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Gouvernement du Québec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Montréal, le 16 mars 1992 

Monsieur Pierre Paradis, 
Ministre 
Ministère de l’Environnement 
3900, rue de Marly, 6” étage 
Sainte-Foy (Québec) 
GlX 4E4 

Monsieur le Ministre, 

En l’absence du Président, il me fait plaisir de vous remettre le rapport 
de la commission du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement, 
ayant reçu le mandat d’examiner le projet d’élargissement du tronçon de 
la route 307, compris entre le pont Alonzo-Wright et le pont des Draveurs 
à Gatineau. 

La commission était constituée de MM John Haemmerli et de André 
Poulin, président. L’échéancier du mandat, d’une durée de quatre mois, 
était fixé au 25 mars 1992. 

Dans ses conclusions, la commission rejette le projet d’élargissement de 
la route 307. Par ailleurs, elle insiste pour que la berge de la rivière 
Gatineau soit stabilisée afin de réduire les risques de glissements de 
terrain. De plus, elle ajoute des recommandations relatives au contenu 
des études d’impact et au processus d’examen public. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments 
distingués. 

,~,~ André Ùetisle$g. 
Vice-président 

12. rue Sainte-Anne 
Québec 
(Quebec) GIR 3X2 
(418) 643-7447 

5199, rue Sherbrooke est 
bureau 3860, 
Mont& (Quebec) HIT 3X9 
(514) 673.7790 





Gouvernement du Québec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Montréal, le 16 mars 1992 

Monsieur André Delisle, 
vice-président 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 
12, rue Sainte-Anne, 1” étage 
Québec (Québec) 
Gl R 3X2 

Monsieur, 

II m’est agréable de vous présenter le rapport d’enquete et d’audience 
publique concernant le projet d’élargissement du tronçon de la route 307, 
compris entre le pont Alonzo-Wright et le pont des Draveurs à Gatineau. 

La commission est confiante que ce rapport éclairera tous les intéressés 
sur les éléments en cause et sera utile au ministre de l’Environnement 
lors de la préparation de sa recommandation au Conseil des ministres. 

Mon collègue commissaire, M. John Haemmerli et moi-même, exprimons 
notre reconnaissance pour le travail accompli par les membres de la 
commission. 

En plus des commissaires, l’équipe était composée de Mme Martine 
Tousignant, secrétaire administrative, de Mme Sylvie Lemay, agente de 
secrétariat, de M. André Poirier, agent d’information, de M. Luc L’Ecuyer, 
technicien en information et nous remercions les membres du Fonds des 
moyens de communications (F.M.C.), MM Daniel Moisan et Jean 
Metivier, ainsi que Mme Lise Maisonneuve, sténotypiste, pour leur 
excellente collaboration lors de l’audience. Nous remercions tout 
spécialement M. Daniel Vanier, analyste de la commission pour son 
travail continu et rigoureux. 

12. rue Sainte-Anne 
Québec 
(Québec) G 1 R 3X2 
(418) 643.7447 
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5199. rue Sherbrooke est 
bureau 3860, 
Montréal (Québec) HlT 3X9 
(514) 873.7790 



-2- 

Nous remercions également M. Uriel Poitras du F.M.C. pour la production 
du rapport, Mme Brigitte Ferland, géographe, pour la cartographie et M. 
Claude Lupien, ingénieur civil pour son expertise en circulation. 

La commission a apprécié la contribution de tous les participants à 
l’audience qui, grâce à leur attitude, s’est déroulée dans un climat de 
respect mutuel. 

Le president de la commission, 

AndrePoulin 



Gouvernement uu Ouébec 
Burtru d’rudlenca publiqurs 
sur I’envlronn~mrnl 

Quebec. le 15 novembre 1991 

Monsieur Andr4 Poulin 
2945, NB Galt Ouest 
Sherbrooke (Québec) 
JlG 406 

Monsieur, 

Je tiens a vous remercier d’avoir accepte de Si6Qer a titre de commis- 
;; saire additionnel au Bureau d’audiences publiques sur l’environnement. 

Confor&ment aux dispositions de l’article 2 des Règles de pro&dure 
relatives au deroulement des audiences publiques, j’ai l’honneur de vous 
designer pour agir a titre de responsable des travaux de la commission 
Charg&e de tenir enquête et audience publique sur le projet de mamena- 
gement de la route 307 entre les ponts Alonzo Wright et des Draveurs 
a Gatineau, et ce a compter du 25 novembre 1991. 

Je vous prie de recevoir, Monsieur, l’expression de mes sentiments 
distingues. 

Le president, 

C.C. M. Alain Pépin 
Mme Martine Tousignant 

12. rue Sainte-Anne 
O&.WC 
(@Abec) GIR 3X2 
(418)643.7447 

5199. rue .Sne:b!ooke es! 
bureau 3860. 
Monlreal (Ouébecl Hl? 3x9 
(514) 873.779û 
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‘.b mlni#re do l’Environnrmw3 

sainte-Puy, le 23 cctobrr 1991 

Hon6lcur Bertrend T6tnrult 
PHsldint 
Bunau d'&udlwices publiques 
sur l'cnulronnofaent 
12 rue hiptr-Anna, 1" 6tage 
W~&Nudbec) 

Honsleur le PrWdsnt, 

En ma. quallth de ministre de 1'Ewlronnement et en vertu des 

! 
ouvolrs que me confbre le troiriéme alinéa de i'artlcle 31.3 de 
a Loi sur la qualftC de l'environnement (L.R.Q., c. Q-2), je 

donne mandat au Bureau d'audfences publfques sur l'environnement 
de tenir une wdienca .publIquec relatfvement au projet de 
réaménagement de la rwité~307~entre lco ponts Alonto Wrfght et 
des Drrvours i Gatineau, et de me faire rapport de ses constata- 
tfons alnsi que de l'analyse qu'il en aura fafte. 

le mandat du Bureau debutera le 25 novembre 1991. 

Veuillez agrder, Honsleur le Prbsldent, l'expression de .mes 
meilleurs sentiments. 

C.C. - M. John Keha, deput de Chapleau 
- M. Réjean Lafrenike, député de Ga:ineau 
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De l’avis de projet à l’audience publique 

CHAPITRE 1 

De l’avis de projet à 
l’audience publique 

Le 15 décembre 198 1, le ministère de l’Environnement (MENVIQ) recevait l’avis de 
projet du ministère des Transports du Québec (MTQ) concernant le projet de 
réaménagement de la route 307 entre les ponts Alonzo-Wright et des Draveurs. Le 
ministre de l’Environnement émettait une directive, le 20 mai 1982, qui précisait la 
nature, la portée et l’étendue de l’étude d’impact sur l’environnement que devait 
entreprendre l’initiateur du projet. Une première version de l’étude d’impact fut 
remise au MENVIQ en juillet 1988. Un rapport complémentaire du MTQ fut publié 
en septembre 1989 pour répondre aux questions du MENVIQ. Le 18 juin 1990, le 
MENVIQ émettait un avis de recevabilité de l’étude d’impact. Par conséquent, 
l’étude d’impact pouvait être rendue publique. 

1.1 La période d’information 

Le projet de réaménagement de la route 307 à Gatineau est assujetti au paragraphe (e) 
de l’article 2 de la section II du Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts 
sur l’environnement parce qu’il s’agit d’un projet d’élargissement d’une route à 
quatre voies contiguës, de plus d’un kilomètre de long et sur plusieurs tronçons à 
moins de 60 mètres de la rivière Gatineau. 

Le Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE), organisme indépen- 
dant du ministère de l’Environnement, recevait du ministre de l’Environnement, le 
18 juin 1990, le mandat d’entreprendre la période d’information réglementaire de 45 
jours pour ce projet du MTQ. La période d’information s’est déroulée du 20 août au 
3 octobre 1990. Pour rendre le dossier accessible à la population, le BAPE a procédé 
à l’ouverture de quatre centres de consultation: la bibliothèque centrale de Gatineau, 
la succursale Riviera de la bibliothèque municipale ainsi que les centres permanents 
de consultation des bureaux du BAPE de Montréal et de Québec. 

Pendant la période d’information, sept demandes d’audience ont été adressées au 
ministre de l’Environnement. Les requérants étaient: l’Association des propriétaires 
de Ferme Limbour, M. Sigisbert Breton, M. André Charron, Mme Monique Charron- 
Lepage, Mme Marie-Paule Clavel, le Conseil régional de l’environnement et du 
développement durable de I’Outaouais (CREDDO) et M. Guy Roy. 



De l’avis de projet à l’audience vublisue 

1.2 Le mandat de la commission 

Dans une lettre datée du 23 octobre 1991, le ministre de 1’Environnement, M. Pierre 
Paradis, mandatait le BAPE de tenir une audience publique portant sur le projet de 
réaménagement de la route 307 entre les ponts Alonzo-Wright et des Draveurs à 
Gatineau et de lui faire rapport de ses constatations et de son analyse du dossier. Le 
mandat, d’une durée de quatre mois, devait commencer le 25 novembre 1991. 

1.3 La commission 

Le président du BAPE, M. Bertrand Tétreault, a formé une commission présidée par 
M. André Poulin, professeur de géographie de l’université de Sherbrooke, assisté de 
M. John Haemmerli, ingénieur hydrologue. Mme Martine Tousignant agissait à titre 
de secrétaire de la commission alors que M. Daniel Vanier participait à ces travaux 
comme analyste et M. André Poirier comme agent d’information. 

1.4 Les représentants de l’initiateur du projet 

Le MTQ est considéré comme l’initiateur légal du projet, car c’est ce dernier qui a 
déposé un avis de projet au ministre de l’Environnement, conformément à l’article 
3 1.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement. 

La délégation du MTQ à l’audience publique était dirigée par M. Rosaire Roy, 
directeur de la Direction régionale de l’outaouais. 11 était accompagné de M. Richard 
Royer, adjoint au directeur régional du Service de la construction et de l’entretien, de 
M. Hassan Sobh, du Service des projets ouest, de Mme Maryse Lavallée et de 
M. Jacques Gagnon, du Service de l’environnement, de M. Jean Côté, chargé du 
projet pour le district de Hull, de M. Gilles Grondin, du Service de l’étude des sols 
et chaussées, et de Mme Josée Couture, du Service de la construction et de l’entretien, 

Pour répondre à quelques questions particulières, le MTQ a aussi fait appel à 
MM. Jean-Marc Sauvé et Guy Beaulieu, du Service des activités immobilières, et à 
MM. Mario Cassetti et Richard Laparé, du Service de l’environnement. 

1.5 Les personnes-ressources 

La commission a invité des représentants de certains organismes concernés par le 
projet pour répondre à des questions, apporter de l’information complémentaire et 
présenter leurs opinions sur certains aspects. Parmi les invités, il y avait M. Louis 
Germain, de la Direction de l’évaluation environnementale du ministère de l’Envi- 
ronnement, M. Jacques Chabot, du ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, 
M. Nelson Tochon, de la Communauté urbaine de l’outaouais, M. Salah Barj, de la 
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Société de transport de I’Outaouais, Mme Françoise Bouchard, du Département de 
santé communautaire de l’Outaouais, Mme Claudine Brunet, de la commission de la 
Capitale nationale, et M. Léo de La Chevrotière, directeur- du service de l’urbanisme 
de la Ville de Gatineau, qui était accompagné de M. André Sincennes, directeur 
général adjoint, gestion du territoire, de M. Roland Morin, chef, division circulation, 
de M. Jean Côté, directeur adjoint, contrôle du développement, et de M. Marcel 
Proulx, capitaine à la sécurité publique. 

La commission a également fait appel à M. Claude Lupien, professeur de génie civil 
de l’Université de Sherbrooke, pour répondre verbalement, lors d’une rencontre, à 
des questions concernant la circulation et la sécurité routière. 

1.6 L’audience publique 

La première partie de l’audience publique s’est déroulée les 3 et 4 décembre 199 1 au 
Club de golf Tecumseh et le 5 décembre à l’Auberge de Gatineau. Cette partie a 
permis à l’initiateur de présenter son prqjet et de répondre aux questions de la 
population et de la commission afin de les éclairer davantage sur la nature du projet. 

La deuxième partie de l’audience a été tenue le 9 janvier 1992 au Club de golf 
Tecumseh à Gatineau. Au total, huit mémoires ont été présentés à la commission dont 
six textes et deux présentations verbales lors de l’audience. La commission a 
maintenu jusqu’au 3 1 janvier le droit des participants à l’audience de présenter des 
mémoires. Une seule personne s’est prévalue de ce droit. Par la suite, plusieurs autres 
documents sont parvenus à la commission de la patt du MTQ, des différentes 
personnes-ressources, du public ou d’autres sources. Les mémoires et les documents 
déposés durant l’audience sont énumérés dans les annexes de ce rapport. L’ensemble 
de ces documents ainsi que les transcriptions des séances de l’audience sont 
accessibles aux centres permanents de consultation des bureaux du BAPE à Montréal 
et à Québec. 

1.7 La notion d’environnement 

Lanotion retenue par le BAPE ne s’applique pas d’une manière restrictive aux seules 
questions d’ordre biophysique, mais englobe aussi les préoccupations d’ordre social, 
économique et culturel. La directive ministérielle est très claire à ce sujet. Dans cette 
directive, le ministère de l’Environnement (MENVIQ) indique que de façon géné- 
rale, le contenu de l’étude d’impact doit référer aux éléments décrits à la section III 
du Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement. 

Ainsi, la directive stipule que l’inventaire de lazone d’étude doit porter distinctivement 
sur le milieu humain et le milieu naturel. En ce qui a trait au milieu humain, l’étude 
d’impact doit tenir compte notamment des schémas d’aménagement, des plans de 
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zonage, des plans et règlements d’urbanisme et des projets de développement du 
milieu. Parmi les autres éléments, l’initiateur doit considérer entre autres le patri- 
moine bâti, les sites archéologiques, le paysage, les zones agricoles et d’activités 
récréatives existantes et projetées. 

Concernant les impacts, l’initiateur doit, entre autres, évaluer la pollution sonore due 
au rapprochement de la route 307 des résidences et la sécurité des piétons et des 
cyclistes. Pour l’expropriation, l’étude d’impact doit préciser sous forme d’annexes 
les normes utilisées par le Service des expropriations, la distance à partir de l’emprise, 
le dédommagement, les procédures, le non-accès, etc. 

Le Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement et la 
directive ministérielle font preuve d’une conception globale de l’environnement 
comme milieu de vie. Le BAPE doit donc tenir compte des préoccupations des 
humains et de leurs activités. 

n 
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CHAPITRE 2 

La description du projet 
2.1 Introduction 

L’objectif de ce chapitre est de présenter de façon succincte les éléments les plus 
importants du projet de réaménagement de la route 307 à Gatineau à partir de l’étude 
d’impact produite par l’initiateur. Le texte tient compte également des modifications 
apportées en cours d’audience ou dans les documents déposés. 

Le projet du ministère des Transports du Québec consiste à élargir de deux à quatre 
voies contiguës le tronçon de la route 307 compris entre les ponts Alonzo-Wright et 
des Draveurs à Gatineau. Ce tronçon couvre une distance de 4,20 km sur la rive est 
de la rivière Gatineau. Le projet du ministère des Transports du Québec (MTQ) 
prévoit que la surface de roulement pavée serait portée de 7 à 14 mètres de largeur et 
bordée de part et d’autre d’un accotement pavé de 0,9 mètres de largeur. L’emprise 
moyenne nécessaire à la réalisation de ce réaménagement serait de 20 mètres. Le 
MTQ devra procéder également à d’importants travaux de stabilisation et de 
protection mécanique des berges de la rivière sur une distance totale de 2,23 km ct à 
la construction d’un nouveau pont au ruisseau Desjardins. Ce ruisseau est un affluent 
de la rivière Gatineau dans la zone d’étude. 

Au cours des 10 dernières années, le MTQ a déjà procédé à certains réaménagements 
sur la route 307. Ainsi, l’élargissement à quatre voies a déjà été réalisé pour les 
sections suivantes: entre le pont Alonzo-Wright et le chemin du Centre de perfection- 
nement, et entre les rues Gatineau et Picardie. (Document déposé A-7) 11 reste 
seulement deux sections de cette route à réamenager; il s’agit de la section de la route 
comprise entre le chemin du Centre de perfectionnement et l’Avenue Gatineau, et de 
celle qui se situe entre la rue Picardie et la sortie Ouest de l’échangeur Aichambault. 
(Document déposé A-7) Actuellement, ces deux sections possèdent une chaussée 
d’unelargeurde6,6mètresetdesaccotementsengravierquivarientde2à3,5mètres. 
Le drainage est présentement assuré par des fossés et par un écoulement naturel à 
plusieurs endroits du côté de la rivière. 

Selon M. Rosaire Roy, directeur régional du MTQ pour I’Outaouais, l’objectif de ce 
projet est d’«améliorer la desserte de la circulation en augmentant la capacité de la 
chuuss&, en améliorant la jluidité du tTuj!c et ce, tout en respectant l’intégrité du 
milieu physique et humain». (Document déposé A-7, p. 3) 
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2.2 La description du milieu 

2.2.1 Le rôle de la route 307 dans la région 

La route 307 demeure une des principales voies nord-sud reliant la grande rkgion de 
l’outaouais au milieu urbanisé de Gatineau, Hull, Aylmer et Ottawa. La route 307 
permet de rejoindre au nord la route 366 d’orientation est-ouest qui donne accès au 
parc de 1aGatineau et la route 309 qui mène jusqu’à Mont-Laurier. Au sud, cette route 
vient se rabattre sur l’autoroute 550 et la route 148, ces deux dernières constituant les 
principaux déversoirs vers l’agglomération urbaine de Hull et d’Ottawa. La route 307 
draine également du nord au sud un trafic important en provenance d’une zone 
touristique qui comprend les villages de Poltimore, de St-Pierre de Wakefield, de 
Cantley et de Chelsea. (Étude d’impact, p, 3) 

Étant donné que les villes de Gatineau et de Hull sont séparées par la rivière Gatineau, 
la route 307 joue aussi le rôle de principale artère collectrice le long de la rive est de 
cette rivière en donnant successivement accès aux ponts Alonzo-Wright, des Draveurs 
et Lady-Aberdeen. Cette route dessert quelques quartiers résidentiels de la munici- 
palité de Gatineau. Le tronçon entre les ponts Alonzo-Wright et des Draveurs compte 
12 intersections qui permettent de desservir les quartiers avoisinants. 

2.2.2 La délimitation des zones d’étude et d’intervention 

Dans le cadre de cette étude d’impact, la zone d’étude retenue par l’initiateur est un 
triangle formé par la rivière Gatineau, l’autoroute 550 et le futur boulevard de La 
Vérendrye (voir carte 1). La zone d’intervention a été établie à partir du troncon à 
l’étude de la route 307; elle est limitée à l’ouest par la rivière Gatineau, tandis que du 
côté est elle inclut une bande de terrain large de 100 mètres calculée à partir du centre 
de la route actuelle. (Étude d’impact, p. 19) 

2.2.3 Le milieu humain 

La zone d’étude est caractérisée surtout par un milieu résidentiel et commercial. 
Quelques zones de services publics telles que des écoles, des parcs, etc., enfontpartie. 
Il est à noter qu’aucune zone à caractère industriel n’existe dans ce secteur. 

La carte 2 démontre l’évolution rapide de la population des différents quartiers de ce 
secteur. Ainsi, la population totale dans la zone d’étude était de 13 000 personnes en 
1987 et se situe à 15 000 personnes en 1991. À court terme, la Ville de Gatineau 
prévoitunepopulationde20 OOOindividuspource secteur. (M. LéodeLaChevrotière, 
transcriptions, 4 décembre 199 1, p, 56) L’évolution rapide de la démographie de cette 
zone s’explique par le fait que la municipalité de Gatineau connaît un des taux de 
croissance les plus forts au Québec, sinon le plus fort après la Ville de Laval. Les 
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statistiques de la Ville de Gatineau montrent que ce taux de croissance exige en 
moyenne 1 650 nouveaux logements par année depuis une dizaine d’années. Ceci 
représente l’arrivée de 3 000 à 3 500 nouveaux citoyens par année pour cette 
municipalité. (M. Léo de La Chevrotière, transcriptions, 4 décembre 1991, p. 140) 

La carte 2 nous donne un aperçu des différentes phzlses de développement et 
d’occupation des sols dans la zone d’étude. Cette carte a été élaborée à partir de 
l’interprétation de différentes cartes produites à la fin des années 60, au milieu et à 
la fin des années 80. La carte 2 nous indique que le secteur à l’étude est presque 
entièrement développé à l’exception de certaines petites zones. Les nouveaux 
développements résidentiels devront donc se concentrer surtout au nord du boule- 
vard de La Vérendrye. 

L’organisation spatiale dans la zone d’intervention est caractérisée par des fonctions 
résidentielles et commerciales. Outre l’avenue Gatineau, la route 307 accueille la 
plupart des commerces du quartier qui se mêlent souvent à la fonction résidentielle. 
(Étude d’impact, p, 45) Le tronçon de lzl route 307 entre le pont du chemin de fer du 
Canadien Pacifique et le ruisseau Desjardins est presque entièrement occupé par des 
résidences et des commerces. Il reste de grands espaces pour le développement au 
nord du ruisseau Desjardins dans le secteur de la rue Nantel, et d’autres, moins 
importants mais voués à une occupation plus dense au sud de la voie du Camadien 
Pacifique jusqu’à l’autoroute 550. Une partie de ce secteur est située dans la zone 
inondable. Du côté ouest de la route, l’espace restreint n’a permis la construction de 
bâtiments permanents qu’à proximité du pont Alonzo-Wright, derrière le centre 
d’achats Place Limbourg. La desserte des secteurs avoisinants de cette route est 
assurée par plusieurs rues dont les principales sont le boulevard Monte-Carlo, 
l’avenue Gatineau et les rues d’Auvergne, Picardie, Loiret et Robert. Ces rues 
possèdent toutes des intersections avec la route 307. 

2.2.4 Le milieu naturel 

La description sommaire du milieu naturel des zones d’étude et d’intervention 
comprend des inventaires des conditions hydrographiques, de la topographie, de la 
géomorphologie, de la nature des dépôts meubles et des caractéristiques de la 
végétation et de la faune. 

En ce qui concerne l’hydrographie, la largeur moyenne de la rivière Gatineau entre 
les ponts Alonzo-Wright et des Draveurs est d’environ 200 mètres. L’étude d’impact 
indique que la cote de 45,5 mètres correspond à une inondation dont la probabilité de 
récurrence est d’une fois par cent (100) ans en moyenne. (Étude d’impact, p. 21) La 
cote de 44”,7 mètres correspond à la crue dont la probabilité de récurrence moyenne 
est d’une fois par vingt (20) ans. La moyenne des hautes eaux annuelles à Gatineau 
serait de 43,l mètres. (Étude d’impact, p. 21) 
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Lazoned’interventiondelaroute307estcomposéededeuxunitésgéomorphologiques. 
La première est une plaine alluviale correspondant à la zone de débordement des 
cours d’eau. La route 307 traverse cette unité morphologique à deux endroits, c’est- 
à-dire dans le secteur compris entre le pont des Draveurs et le pont du chemin de fer 
du Canadien Pacifique, et dans celui du ruisseau Desjardins (voir carte 3, annexe 6). 

La deuxième unité morphologique, la terrasse argileuse intermédiaire, traverse la 
route 307 à deux endroits précis: dans le secteur compris entre la voie du Canadien 
Pacifique et le ruisseau Desjardins, et dans celui compris entre le ruisseau et le pont 
Alonzo-Wright. 

Les dépôts de la plaine alluviale sont généralement sablonneux, entremêlés de limon 
et d’argile avec occasionnellement de la matière organique. (Etude d’impact, p. 20) 
En ce qui a trait à la terrasse argileuse, il s’agit presque essentiellement de dépôts 
d’argile et de limon de couleur grisâtre recouvrant une argile gris-bleu parfois mise 
à nue par l’érosion naturelle de la rivière. (Étude d’impact, p. 20) 

Concemantlatopographiedecettezone,l’initiateurduprojetconsidèrequelocalement 
la morphologie des berges de cette portion de la rivière Gatineau varie de façon 
significative. On observe que les pentes du talus de la berge varient fortement, soit 
de 30 à 60 degrés selon les endroits. 

Dans ces secteurs, les berges subissent l'érosion naturelle de la rivière qui peut faire 
disparaître annuellement (et surtout lors des crues) des quantités impressionnantes de 
sédiments. L’étude d’impact précise également que «des mouvements de masse ei 
plus spé~:ifiquement des décrochements et des glissements ajjectent aussi le talus, 
voire le replut de la berge. Bien que ces phénomènes se limitentàpremière vue, à des 
espaces relativement restreints (chaînages 2+200 à 2+370 et 3+200 à 3+750), un 
examen détaillé permet d’observer-plusieurs cicatrices d’anciens glissements d’im 
portance variable, pour le moment stabilisés». (Étude d’impact, p. 25) Les rives de 
la rivière Gatineau dans ce secteur sont reconnues propices aux glissements de 
terrain. 

La berge de la rivière Gatineau dans la zone d’intervention varie en largeur de 5 à 50 
mètres et elle est recouverte d’herbaçaies denses et d’arbustaies hautes variant de 
1 à 3 mètres. 11 est important de souligner que de façon générale le talus de la rivière 
Gatineau a été passablement perturbé par l’implantation de la route 307. La plupart 
des différents types de peuplements arbustifs rencontrés sur la berge sont concentrés 
dans le secteur compris entre le pont du chemin de fer et le ruisseau Desjardins. 
L’étude d’impact note également la présence d’une érablière argentée qui domine la 
plaine d’inondation à l’embouchure du ruisseau Desjardins. On retrouve aussi ce 
boisé dans la zone comprise entre le pont des Draveurs et la voie du Canadien 
Pacifique sur le replat de la berge qui est périodiquement inondé. Les herbiers 
aquatiques demeurent plutôt sporadiques dans cette portion de la rivière Gatineau en 
raison de la berge abrupte et de la vitesse du courant. (Étude d’impact, p. 41) 
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L’étude d’impact souligne la présence de plusieurs espèces de poissons dans ce 
tronçon de la rivière Gatineau (de la confluence de la rivière des Outaouais au pont 
Alonzo-Wright). Ainsi, la barbotte bmne, l’achigan à petite bouche, la perchaude, le 
doré jaune et noir, le meunier rouge, le grand brochet et la carpe allemande nagent 
dans les eaux de cette section de la rivière Gatineau. 

Cependant, la rive est de la rivière est peu propice à la reproduction de ces poissons 
à cause de la prédominance de berges abruptes empêchant le développement 
d’herbiers aquatiques et semi-aquatiques, (Étude d’impact, p. 35) Le flottage du bois 
constitue également un facteur limitant la présence de Crayères par l’accumulation de 
débris ligneux sur le lit de la rivière. La seule zone potentielle de frai pour la carpe 
allemande durant la saison printanière se trouverait dans l’embouchure du ruisseau 
Desjardins. (Étude d’impact, p. 35) 

2.3 L’historique des interventions 

L’initiative de ce projet revient à la Ville de Gatineau qui acheminait une requête en 
1979 à la direction régionale du ministère des Transports pour l’amenagement de 
voies de refuge afin de faciliter l’écoulement de la circulation à la hauteur des 
principales intersections de ce tronçon de la route 307. En examinant cette requête, 
la direction régionale du MTQ constate des problèmes réels de fluidité de circulation, 
de sécurité et de détérioration de la chaussée. La direction régionale du ministère 
décide d’envisager une action visant le réaménagement de l’ensemble du tronçon de 
façon à apporter des solutions plus permanentes à ces problèmes. (Étude d’impact, 
p. 1) M. Rosaire Roy, directeur régional du ministère, a déclaré en cours d’audience 
que le projet de la route 307 est en tête des priorités régionales depuis au moins 11 ans 
dans la programmation des travaux du ministère. (Document déposé A-7, p. 4) 

Cependant, le MTQ a procédé à un certain nombre d’interventions sur la route 307 
durant les vingt (20) dernières années. Lors de la construction du pont des Draveurs 
en 1971, le MTQ effectuzl un élargissement à quatre voies entre le nouveau pont et 
la rue Robert sur une longueur de 0,25 km. Par la suite, le ministère est intervenu à 
l’intersectiondupont Alonzo-Wright en 1978 et 1979pourenfaciliter l’accèsducôté 
des villes de Gatineau et de Hull. Lors de ce projet, la route 307 fut élargie à quatre 
voies sur une distance de 182 mètres vers le boulevard Monte-Carlo. (M. Jean Côté, 
transcriptions, 4 décembre 1991, p. 36) 

Pendant l’audience, le MTQ a admis que durant la période de 1982 à 1984, il avait 
demandé au ministère de l’Environnement (MENVIQ) la possibilité de scinder le 
projet de réaménagement de la route 307 en trois parties pour différentes raisons, 
notamment à cause de considérations sécuritaires et techniques touchant trois 
intersections de cette route et la nécessité de faire des travaux pour stabiliser les 
berges. Le MENVIQ a refusé la demande du MTQ de scinder le projet et a demandé 
à ce dernier de produire une étude d’impact globale qui porterait sur l’ensemble du 
tronçon de la route 307 entre les ponts Alonzo-Wright et des Draveurs. 
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En mars 1983, le MTQ revient à la charge auprès du MENVIQ avec une demande de 
certificat d’autorisation de réalisation pour intervenir aux intersections des rues 
Picardie, d’Auvergne et Gatineau. Le MTQ appuie sa demande par une résolution du 
conseil de la ville de Gatineau qui souligne le danger de ces intersections dû au 
développement résidentiel. Les objectifs de ce projet sont d’améliorer la sécurité de 
ces intersections en facilitant la fluidité de la circulation et de stabiliser les berges de 
la rivière dans ce secteur. (Document déposé A-17) Au début de janvier lYX4, le 
certificat d’autorisationpources travauxest accordéparlesous-ministreduMENVIQ. 
(Document déposé A-9) 

De mai 1985 jusqu’à juillet 1988, le MTQ a réalisé son étude d’impact du projet de 
réaménagement de la route 307 entre les ponts des Draveurs et Alonzo-Wright. 

Entre temps, le MTQ procédait à l’élargissement à quatre voies de l’intersection du 
boulevard Monte-Carlo sur une longueur approximative de 0,76 km. Ces travaux 
furent complétés durant l’été 1985. Le MTQ n’a pas fait de demande d’autorisation 
pour ces travaux étant donné que ce projet est en deçà des normes indiquées dans le 
Règlement d’évaluation et des examens des impacts sur l’environnement et du 
Règlement sur l’administration de la Loi sur la qualité de l’environnement. En 1985 
et 1986, le MTQ a effectué les travaux de réaménagement de la route 307 aux 
intersections Picardie, d’Auvergne et Gatineau. Ces travaux sur une distance de 0,98 
km furent terminés en 1986 à l’intersection de la rue Picardie. 

Pendant les treize dernières années, la Ville de Gitineau a maniîesté à plusieurs 
reprises son intérêt pour le réaménagement de certaines sections ou de l’ensemble du 
tronçon de la route 307. Le tableau 2.1 nous présente une compilation des différentes 
résolutions de la Ville de Gatineau touchant la route 307. 

Actuellement, il ne reste que deux sections de la route 307 d’environ 1,25 km chacune 
à élargir à quatre voies (voir carte 2). 

2.4 Le projet 

2.4.1 Les éléments de justification 

Le projet de réaménagement de la route 307 présente plusieurs éléments de justifica- 
tion: favoriser la fluidité de la circulation, diminuer les risques d’accidents et 
stabiliser les berges de la rivière Gatineau. 

En ce qui a trait à la circulation, l’étude d’impact indique que le niveau de service de 
ce tronçon de la route 307 se détériore graduellement et que cette route est utilisée par 
les gens qui se rendent quotidiennement à Hull et Ottawa. 
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TABLEAU 2.1 RÉSOLUTIONS DE LA VILLE DE GATINEAU À 

DATE 
7 août 1979 

4 sept. 1979 

8 sept. 1981 

2 fév. 1981 

2 fév. 1981 

1.5 fév. 1981 

20 juin 1983 

5 déc. 1983 

16 juil. 1984 

4 fév. 1985 

18 fév. 1985 

21 août 1991 

19 nov. 1991 

Source: 

PROPOS DE LA ROUTE 307 DE 1979 À 1991 

OBJET DE LA RÉSOLUTION 
Partage des frais pour la construction de trottoirs suite à l’élargissement 
de la rte 307 et du Chemin des Érables; 
Demande au MTQ de construire à ses fmis un trottoir sur le tronçon 
de la rte 307 entre le pont Alonzo-Wright et Monte-Carlo; 
Demande du MTQ de procéder le plus tôt possible aux travaux de 
réfection et d’amélioration de la rte 307; 
Approbation de plans et rapports relatifs à des travaux d’amélioration 
à la rte 307; 
Propositions par le conseil d’une série d’aménagements pour amélio- 
rer la sécurité de la rte 307; 
Demande au MTQ d’installer dans les plus brefs délais un feu 
clignotant sur la rte 307 à la hauteur de Monte-Carlo; 
Acceptation de la proposition d’aménagement du MTQ pour l’inter- 
section de la rte 307 et Monte-Carlo; 
Mandat au gérant de la ville de Gatineau pour négocier l’acquisition 
de parcelles de terrains pour la construction des 2 voies de refuge pour 
autobus pour l’intersection de la rte 307 et Monte-Carlo; 
Pression sur le MTQ pour réaliser, avant l’ouverture des classes, les 
travaux projetés à l’intersection Monte-Carlo et rte 307; 
Demande à la direction régionale du MTQ de prendre tous les moyens 
qui s’imposent concernant les travaux d’élargissement de la rte 307; 
Ville de Gatineau donne son assentiment à la réfection par le MTQ du 
troncon de la rte 307 entre le boul. Monte-Carlo et le pont Alonzo- 
Wright; 
Demande au MTQ d’installer des feux de circulation aux intersections 
de la rte 307 et de la rue Robert, du boul. Archambault et de l’avenue 
Gatineau; 
Demande au MENVIQ et MTQ d’entreprendre toutes les démarches 
utiles et nécessaires à compter de 1992pourles travaux d’élargissement 
des 2 tronçons suivants: entre la rue Monte-Carlo et l’ave. Gatineau; 
entre la rue Picardie et le pont des Draveurs. Également inclure les 
équipements suivants dans le projet d’élargissement: piste cyclable/ 
côté ouest et éclairage complet sur tout le tronçon; trottoir sur le côté 
est; feux de circulation aux principales intersections. Selon les normes 
en vigueur, ce tronçon a dépassé le seuil critique du niveau de service 
D. Les conditions de circulation à un niveau de service D se rappro- 
chent de l’écoulement instable et réduisent parfois la liberté de 
manoeuvre des conducteurs. 
Document déposé, B-21 
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En 1989, les statistiques du MTQ indiquent que ce troncon de la route 307 a atteint 
le niveau de service E. Le niveau de service E représente les conditions d’opération 
qui prévalent près de la capacité et à lacapacité, qui se caractérisent entre autres par 
une liberté de manoeuvre restreinte des conducteurs et un degré de frustation des 
usagers généralement élevé. Dans l’étude d’impact, l’initiateur mentionnait qu’il y 
avait eu en 1984 75 accidents routiers pour ce tronçon de la route 307, tandis qu’en 
1985 il y avait euune légèrediminution, soit64accidents. Aucours des trois dernières 
années, le nombre d’accidents a augmenté à nouveau et de façon significative sans 
toutefois atteindre le seuil des années 1984-l 985. Ainsi, la répartition des accidents 
parannéeestlasuivante:30en1989,53en 1990et54en1991Cjusqu’au26novembre 
dernier). (Mémoire de la Ville de Gatineau, p. 13) 

Lÿ stabilisation des berges devient également une priorité, car certains tronçons de la 
route situés à proximité du talus de la berge de la rivière Gatineau sont moins 
sécuritaires en raison des risques de glissement de terrain à certaines périodes de 
l’année. Le MTQ a noté également des manifestations récentes d’instabilité, soit 
l’affaissement de la bordure de la route entre autres à proximité de l’intersection de 
larue d’Auvergne. Le MTQaqualifiéces glissements de superficiels, car ils affectent 
surtout la couche altérée en surface. 

Des glissements de terrain ont déjà eu lieu dans les années 70 et il furent stabilisés par 
le ministère des Richesses naturelles. Dernièrement, en 1985 et 1986, le MTQ a 
stabiliséun glissement deterrainquiest survenudansle secteurd’Auvergne. LeMTQ 
souligne qu’il faut protéger le talus de la berge de la rivière Gatineau contre les 
différents phénomènes d’érosion tels que le sapement basa1 au pied du talus et les 
glissements qui se produisent habituellement dans le haut de la rive mettant en cause 
des volumes plus importants de matériaux. (Étude d’impact, p. 9) Tous ces phéno- 
mènes d’érosion peuvent mettre en danger la route 307 à court, moyen et long terme. 

2.4.2 Une seule variante 

Dans le cadre de cette étude d’impact, une seule variante fut retenue par le MTQ. 
Cependant, le MTQ avait examiné d’autres variantes comme la construction d’une 
route à trois voies avant de choisir définitivement l’élargissement de la route à quatre 
voies. La construction d’une route à trois voies fut rejetée par l’initiateur étant donné 
qu’elle n’aurait pas contribué à diminuer significativement les risques d’accidents. 

2.4.3 La description technique 

Les deux sections de la route qui restent à réaménager se caractérisent actuellement 
par une surface de roulement de 6,6 mètres de largeur bordée d’accotements en 
gravier qui varient de 2 à 3,5 mètres de chaque côté. 
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La vitesse affichée sur cette route est de 60 km/heure. Le profil de la route demeure 
relativement plat à l’exception de quelques pentes plutôt faibles (entre 2 et 3 %) et de 
deux dont l’inclinaison atteint 6 et 10 %. (Étude d’impact, p. 8) 

Le premier projet de réaménagement est situé sur le tronçon compris entre l’avenue 
Gatineau et le boulevard Monte-Carlo (chaînage 2+670 à 3+920) qui est de 1,25 km 
de longueur. Cette section verra son profil s’abaisser de plus ou moins 3 mètres sur 
une distance de 350 mètres (chaînage 3+200 à 3+550), et ce pour répondre à des 
contraintes attribuables à lanature du sol. De plus, le pont du ruisseau Desjardins sera 
doublé. (Document déposé A-7, p. 14) 

L’autre section de la route, comprise entre la rue Picardie et la sortie Ouest de 
l’échangeur Archambault, est d’une longueur de 1,25 km (chaînage 0+680 à 1+916). 
Elle sera construite suivant les mêmes critères géométriques que la précédente, soit 
une chaussée de 15,s mètres entre bordures et desservie par un drainage fermé. 
(Document déposé A-7, p. 15) 

La moitié des travaux, principalement des ouvrages de stabilisation, devront être 
effectuésàl’extérieurdel’empriseactuelle. Pourconstruirelesouvragesdestabilisation 
et de protection mécanique de la berge, le MTQ devra procéder à l’acquisition de la 
rive est de la rivière Gatineau dans cette zone d’intervention. Les ouvrages de 
stabilisation et de protection mécanique de la berge de la rivière prévus dans le projet 
demeurent assez importants puisqu’ils intéressent 53 % de l’ensemble du tracé. 
(Étude d’impact, p. 10) Pour limiter le sapement basa1 au pied du talus, le MTQ 
prévoit construire des ouvrages de protection jusqu’à la limite des hautes eaux par la 
mise en place de matériaux avec une granulométrie comprise entre 300 et 600 mm qui 
proviendraient du chantier du boulevard Laramée. Afin de diminuer les risques de 
glissement, le MTQ stabilisera le versant de la rive en adoucissant la pente par 
excavation ou par remblayage et, dans certains cas, en abaissant le profil de la route. 
(Étude d’impact, p. 10) 

2.4.4 Le calendrier de réalisation 

L’initiateur du projet de réaménagement de la route 307 s’est fixé I’échéancier 
suivant: obtention du certificat d’autorisation àl’été 1992; acquisition des immeubles 
àexproprier de septembre 1992 à septembre 1994; déplacement des utilités publiques 
de septembre 1994 àmai 1995; les appels d’offre au printemps 1995 et la réalisation 
des travaux à l’été 1995. La réalisation de ce projet est conditionnelle à la mise à la 
disposition du ministère des budgets requis. (M. Rosaire Roy, transcriptions, 
3 décembre 1991, p. 30) 
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2.4.5 Les coûts du projet 

Le MTQ estime les coûts du projet de réaménÿgement de la route 307 à environ 
4 millions de dollars dont 800 000 à 900 000 dollars pour la stabilisation. (M. Jean 
Côté, transcriptions, 5 décembre 1991, p. 211) 

2.5 Les impacts 

Dans les prochaines lignes, il sera question des impacts de ce projet sur le milieu 
humain et naturel tels qu’identifiés par le MTQ dans son étude d’impact; ensuite, on 
abordera les mesures d’atténuation préconisées par l’initiateur et, pour terminer, sera 
présentée une brève description des impacts residuels liés à ce projet. 

2.5.1 Les impacts en milieu humain 

Du côté est de la route, l’emprise sera élargie à plusieurs endroits. Le MTQ devra 
procéder à des expropriations parfois très importantes de parties de terrains résiden- 
tiels ou commerciaux, en plus de l’expropriation de 5 résidences (une des résidences 
est jumelée à un commerce) à la hauteur du pont du ruisseau Desjardins. (Étude 
d’impact, tableau XVI et annexe X) Les superficies touchées par l’acquisition des 
terrains seraient variables. Dans six cas, la perte de marge de recul serait au-dessus 
de 30 % et pourrait aller jusqu’à 70 %. 

La norme minimale requise pour la marge de recul est de 7,s mètres. (Document 
déposé B-9, p. 106) Dans 21 cas, la réduction de la distance du bâtiment par rapport 
à la surface de roulement atteint en moyenne 49 %. Les données individuelles varient 
entre 30 et 65 %. En bordure de la rivière Gatineau (côté ouest de la route), le MTQ 
veut acquérir la totalité de l’espace compris entre le tronçon de la route et la rivière 
à partir de l’échangeur de l’autoroute 550 jusqu’au Chemin du Centre de perfection- 
nement. Lerapprochement de la surface de roulement occasionnerades changements 
dans les habitudes des résidents. Ces derniers devront reculer directement leurs 
véhicules sur la surface de roulement. 11 y aura perte d’espace de stationnement et 
d’espace de manoeuvre, particulièrement pour les commerces, et un plus grand risque 
pour les enfants. 

Le promoteur estime que les riverains qui résident le long de ce tronçon de la route 
307 sont exposés à un niveau sonore variant entre 60 et 65 dBA (intensité moyenne). 
Le promoteur juge ce climat sonore actuel comme étant d’intensité moyenne pour les 
riverains. (Étude d’impact, p. 125) Quelques résidences subissent déjà un niveau 
sonore élevé pouvant dépasser le seuil des 65 dBA. (Étude d’impact, p. 128) Le MTQ 
évalue également que l’impact sonore du projet de réaménagement variera de nul à 
faible pour la majeure partie de la zone d’étude. Toutefois, pour dix-sept résidences, 
le niveau sonore augmentera de 1 à 2,5 dBA et l’intensité de l’impact sonore variera 
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de faible à moyenne. (Étude d’impact, p. 127) Les prévisions du ministère précisent 
qu’en l’an 2000, il y aura un accroissement du niveau sonore dû à l’augmentation 
potentielle de la circulation. Cet accroissement entraînerait une augmentation de plus 
de 50 % du nombre de résidences soumises à un niveau sonore de plus de 65 dBA. 
(Étude d’impact, p. 127) 

La commisssion a demandé au promoteur une nouvelle simulation portant sur le 
climat sonore ambiant, (Document déposé A- 14) Les résultats de cette simulation ont 
été intégrés dans la carte 5 sur les impacts humains. 

Certains résidents devront subir des dérangements plus importants et de plus longue 
durée durant les travaux de construction. Ainsi, ils seront plus exposés au bruit et à 
la poussière à cause de la proximité de leurs habitations de certains sites de travail. 
C’est le cas du secteur du pont du Canadien Pacifique (chaînage 1+030 à 1+380) et 
de celui immédiatement au nord du pont du ruisseau Desjardins (chaînage 3+050 à 
3+200). Le MTQ juge que l’intensité de ces impacts temporaires est faible. (Étude 
d’impact, p. 116) 

Le projet de réaménagement de la route 307 provoquera certaines transformations du 
paysage qui affecteront différemment les résidents riverains, les usagers de la route 
et les observateurs situés sur la rive droite de la rivière Gatincau ou naviguant sur 
celle-ci. Pour les rcsidents riverains, la réduction substantielle de leur marge de recul 
et la disparition d’écrans naturels (arbustes, arbres) en façade aura comme consé- 
quence de modifier l’ambiance et le camctère de leurs habitations ainsi que leur 
champ visuel et la nature des vues perçues par ces gens. L’étude d’impact estime que 
12 résidences seront affectées dont 6 avec des impacts d’intensité forte et 4 avec des 
impacts d’intensité moyenne. (Étude d’impact, p. 121) Les automobilistes verront 
surtout le paysage de la route se modifier à lzl hauteur du pont du chemin de fer et à 
la traversée du ruisseau Desjardins. 

Les observateurs situés surlarive droite de larivièreGatineau ounaviguant surcelle- 
ci remarqueront le plus les modifications apportées par le projet au caractère semi- 
naturel de ce milieu en raison de la destruction de la majeure partie de la végétation 
à cause des remblais et des ouvrages de stabilisation et de protection. Les auteurs de 
l’étude d’impact soulignent que «I’al-t@klisafion de la berge et la plus grande 
visibilité des bâtiments qui bordent la route modifiel-ont la nature et la qualité du 
paysage observé». (Étude d’impact, p. 123) Le MTQ juge l’impact de forte intensité 
sur l’ensemble des berges ainsi affectées. 

2.5.2 Les impacts en milieu naturel 

Les impacts en milieu naturel liés au projet de réaménagement de la route 307 seront 
surtout causés par la mise en place des ouvrages de stabilisation et de protection 
mécanique des berges. Ces travaux s’effectueront sur une longueur totale de 2,23 km. 
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La consolidation nécessaire des assises de la route et les importants travaux de 
stabilisation des berges de la rivière auront un impact de forte intensité sur les sols 
dans lazoned’intervention. Les principaux secteurs touchés par cet impact sont celui 
compris entre les rues Loiret et De Picardie et celui à l’est du Centre de perfection- 
nement, plus précisément à la hauteur des numéros civiques 580 et 582 de l’Avenue 
Principale. 

Dans d’autres secteurs plus sensibles de la rive de la rivière Gatineau (les chaînages 
suivants: 1+3X0 et 1+640, 1+640 et 1+880, 1+880 et 2+02.5, 3+700 et 3+750), la 
réalisation des travaux reliés aux ouvrages de protection à la base du talus (par le haut 
du versant) pourrait entraîner des mouvements de masse (voir la carte 4, annexe 6). 
(Étude d’impact, pp. 94.95) 

Pour stabiliser la berge et la protéger contre l’érosion, le MTQ devra procéder à des 
travaux de remblayage de la rive. Ainsi, un remblai de 15 mètres de largeur sur une 
distance de 350 mètres est prévu sous le pont du chemin de fer du Canadien Pacifique, 
provoquant un empiètement du lit de la rivière Gatineau à cet endroit. (Étude 
d’impact, p. 95) 

D’autres travaux entraîneront un empiètement sur le lit du cours d’eau variant de 
5 à 10 mètres de largeur sur une longueur totalisant 1,28 km. Ces remblais seront 
effectués de la rue Loiret à la rue d’Auvergne, dans le secteur du ruisseau Desjardins 
et dans la zone d’abaissement du profil de la route au sud du Chemin du Centre de 
perfectionnement (voir la carte 4, annexe 6). 

Les travaux d’excavation et de remblayage de la rive auront des incidences sur la 
qualité de l’eau. En effet, il pourrait y avoir une augmentation de la turbidité de l’eau 
par la mise en suspension des sédiments et l’apport de particules fines. La mise en 
suspension des sédiments aura pour effet d’accroître localement la charge de 
sédiments de la rivière et de nuire de façon générale à la faune aquatique. (Étude 
d’impact, p. 98) 

L’évaluation du MTQ précise que les travaux de stabilisation et de protection 
mécanique des berges entraîneront dix-sept (17) lieux d’impacts, dont dix (10) avec 
une intensité faible et sept (7) avec une intensité moyenne. (Étude d’impact, p. 99) Le 
remblayage dans les différentes portions de la rivière Gatineau qui ne comportent 
aucun habitat biologique particulier donnera lieu à des impacts de moyenne intensité. 
(Étude d’impact, p. 96-97) 

En ce qui concerne la faune, le seul impact significatif relié aux travaux demeure la 
nuisance éventuelle à la reproduction de la carpe allemande au ruisseau Desjardins. 
L’initiateur du projet considère cet impact comme étant faible. La végétation sur les 
berges de la rivière Gatineau et du ruisseau Desjardins sera complètement ou 
partiellement détruite selon les secteurs touchés. 
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2.5.3 Les mesures d’atténuation 

L’étude d’impact suggère quelques mesures d’atténuation générales. Ainsi, le MTQ 
propose qu’il y ait une surveillance adéquate des berges de manière à identifier tout 
mouvement des sols après l’exécution des travaux. Pour augmenter la sécurité 
routière sur ce tronçon, il est également question de réduire la vitesse affichée de 60 
à 50 km/heure. Le MTQ prévoit aussi de construire un trottoir du côté est de la route. 
Enfin, il ajustera la sign&sation routière au caractère du milieu traversé et au type de 
circulation rencontrée. (Étude d’impact, pp. 129-130) 

L’étude d’impact prévoit également une série de mesures de mitigation particulières 
aux milieux naturel et humain ainsi qu’au paysage. Pour certains impacts, comme les 
impacts sonores, le promoteur estime qu’il n’y avait aucune mesure d’atténuation 
possible au niveau ponctuel pour chacune des maisons. (M. Jacques Gagnon, trans- 
criptions, 5 décembre 1991, p. 143) 

2.5.4 Les impacts résiduels 

Pour les impacts résiduels évalués à l’échelle de chacune des propriétés, le MTQ 
insiste sur le fait qu’aucune mesure particulière ne peut être envisagée. (Étude 
d’impact,p. 135)Quelquesmesurescorrectricessontprévuespouressayerd’atténuer 
les impacts résiduels engendrés par le rapprochement de la surface pavée des 
habitations. Il s’agit entre autres de la réduction de lavitesse affichée, de l’adaptation 
de la signalisation routière et de la construction d’un trottoir du côté est de la route. 
Malgré ces mesures, le MTQ estime que le réaménagement de la route 307 sera 
responsable de 12 impacts résiduels de forte intensité (dont 11 dans le seul secteur 
duruisseauDesjardins)etde2impactsd’intensitémoyenne. (Étuded’impact,~. 135) 

Concernant le milieu naturel, des impacts résiduels d’intensité moyenne (perte 
d’habitats aquatiques) subsisteraient dans les 9 secteurs où se ferait le remblayage du 
lit de la rivière malgré l’application de mesures d’atténuation particulières. L’impact 
causé par la coupe partielle de l’érablière argentée mature située le long du ruisseau 
Desjardins ne serait pas atténué. L’impact résiduel dans ce cas-ci est jugé de forte 
intensité. 
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CHAPITRE 3 

Les préoccupations 
des intervenants 

3.1 Introduction 

Le but de ce chapitre est de résumer les préoccupations des différents intervenants lors 
de la première et de la deuxième partie de l’audience. Ce texte tient compte des 
opinions émises par les participants dans leurs mémoires ou au cours d’interventions 
devant la commission pendant la deuxième partie d’audience. En plus, les commen- 
taires des personnes-ressources qui avaient été invitées par la commission pour 
répondre à certaines questions lors la première partie de l’audience se retrouvent 
également dans ce chapitre. Parmi les personnes-ressources, les représentants de la 
Ville de Gatineau ont soumis un mémoire devant la commission lors de la deuxième 
partie de l’audience. La commission a également analysé la position de cette 
municipalité dans le cadre de ce chapitre. 

Les préoccupations des différents intervenants ont éte regroupées en grands thèmes 
et sous-thèmes. Ces intervenants ont abordé les thèmes suivants: la justification du 
projet, la sécurité routière, les priorites de réaménagement ou de construction 
d’infrastructures routières dans le secteur, les impacts et les mesures de mitigation, 
les mesures temporaires durant la construction et l’aménagement d’une piste cycla- 
ble. Les citations retenues visent à illustrer lzl variété des opinions énoncées. 

3.2 La justification du projet 

La justification du projet fut l’un des thèmes les plus discutés par les intervenants à 
l’audience. Dans le projet du MTQ, la justification touchait surtout la fluidité de la 
circulation sur la route 307 et la stabilité des berges. 

3.2.1 La circulation 

Les personnes-ressources 
Parmi les personnes-ressources, les représentants de la Ville de Gatineau soulignent 
l’importancede laroute 307 commedesserte localeet régionale. (MémoiredelaVille 
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de Gatineau, p. 5) Ils affirment qu’il ne faudrait pas oublier le trafic de transit relié 
au tourisme et à la villégiature sur la route 307 et précisent que ce type de trafic de 
transit va s’accroître en raison de la mise en valeur du potentiel touristique de la vallée 
de I’Edelweiss. 

La Ville ajoute également que le niveau de service s’est toujours détérioré à cause de 
la croissance rapide des nombreux développements résidentiels dans ces quartiers. 
(Mémoire de la Ville de Gatineau, p. 3) 

Le doublement du débit journalier de circulation (9 800 à 19 000 véhicules) est un 
autre argument présenté dans le mémoire de la Ville. Une large part de ce débit 
provient de la circulation locale. Selon l’expertise de la Ville de Gatineau, il s’agit 
d’un niveau de service “E” qui représente des conditions difficiles pour les conduc- 
teurs. (Mémoire de la Ville de Gatineau, p. 8) Finalement, la Ville de Gatineau 
soutient que la mise en opération, en janvier 1992, de feux de circulation aux 
intersections de la rue Picardie et de l’avenue Catineau aura comme conséquence de 
rendre la circulation moins fluide. Cependant, les feux de circulation sont devenus 
essentiels pour la sécurité des usagers. La Ville prévoit un niveau de service “F” avec 
la mise en opération de ces feux. D’après leur expertise, le niveau de service 
deviendrait “B” à l’heure de pointe si la route 307 était élargie à quatre voies sut- toute 
sa longueur malgré la présence des feux de circulation. (Mémoire de la Ville de 
Gatineau, p. 9) 

La Ville de Gatineau appuie fortement ce projet de réaménagement de la route 307. 
Ainsi, lors de la première partie de l’audience, elle a déposé plusieurs documents dont 
une série de 13 résolutions du Conseil municipal qui demandait au ministère des 
Transports d’effectuer des travaux d’amélioration de la route 307 (voir tableau 2.1, 
p. 13). 

Les participants 
Cependant, les autres participants àl’audience ont une autre opinion quant àlafluidité 
de la circulation de la route 307. M. Daniel Lagarec affirme que depuis six ans, il 
utilise cette route tous les matins et n’a jamais vécu de difficultés et de retards, 
(Mémoire de M. Daniel Lÿgarec, p. 2) M. Claude Breton souligne que les problèmes 
de fluidité se situent surtout le matin aux entrées des deux ponts, c’est-à-dire aux 
extrémités de ce tronçon de la route 307. Pour ce riverain, les congestions sur cette 
artère peuvent être provoquées par des conditions externes. M. Sigisbert Breton 
mentionne que depuis la construction de l’autoroute 550 dans les années 70, la 
circulation sur la route 307 s’avère très bonne entre la rue Picardie et le pont Alonzo- 
Wright. Pour sa part, Mme Monique Charron-Lepage précise que «lcprnmotew-n’a 
pus réussi à démontrer que lu congestion occasionnelle de la cil-culation des 
véhicules aux hewes de pointe est attribuable aux deux voies actuelles des deus 
~rwz~ons étudiés.» (Mémoire de Mme Charron-Lepage, p. 3) 
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Le Conseil régional de l’environnement et du développement durable de I’Outaouais 
(CREDDO) considère la route 307 comme «UIZ cas classique d’infr-astructure 
surutilisée aux heures de pointe quotidiennes, mais largement st&ïsante en d’autres 
temps.» (Mémoire du CREDDO, p. 1) Finalement, trois participants (CREDDO, 
Mme Charron-Lepage et M. Jacques Demers) sont inquiets de l’arrêt du flottage du 
bois sur la rivière Gatineau, ce qui pourrait entraîner, selon eux, une augmentation 
importante de la circulation lourde sur la route 307. 

32.2 La stabilisation des berges 

Le projet de réaménagement de la route 307 ne vise pas seulement l’élargissement de 
la route, mais propose également une stabilisation des berges. La possibilité de 
glissements de terrain et de l’érosion des berges a été soulevée par les participants lors 
de la première partie de l’audience, Sur ce point, la majorité des pzlrticipants sont 
d’accord avec le promoteur pour la mise en place d’ouvrages de stabilisation et de 
protection des rives. 

Les personnes-ressources 
La Ville de Gatineau mentionne que les berges de la route 307 sont attaquées par deux 
processus d’érosion qui mettent la route en danger à court, à moyen et à long terme. 
De plus, les experts de cette municipalité «obsel-vent defaçorzplusponctuelle à des 
endroits critiquesde.sdécr-ochen~entsrtdes~lissenzentsqui,semat~ifeste~ztcLusommet 
de lu berge et qui mettent en cause des volumes plus importants de matériaux que 
l’action Ér-osive naturelle de la rivière.» (Mémoire de la Ville de Gatineau, p, 1 1) 
L’inquiétude est telle à propos de la stabilité des rives chez les responsables de 
la municipalité de Gatineau que l’un d’eux a déclaré en audience qu’il fallait 
« [...] empêcher un glissement quipouwait entl-uîner m&ne desper-tes de vies.» (Léo 
de La Chevrotière, transcriptions, 9 janvier 1992, p. 12) La municipalité est inquiète 
également du fait qu’un affaissement de la chaussée pourrait provoquer le bris de 
conduite d’aqueduc et d’égouts sous la route, ayant un impact très sérieux sur la 
population. (André Sincennes, transcriptions, 5 décembre 1991, p. 198) Donc, il 
considère que «la stabilité des sols devient une conditio~z,fondamentale de réalisation 
des travaux (projet de réaménuyemen~t de lu route 307) et d’une importance capitule 
dans lu décision,finale de procéder aux travuu d’élur;Sissement à brève échéunce.» 
(Mémoire de la Ville de Gatineau, p. 12) 

Les participants 
D’autres intervenants partagent la même inquiétude que le promoteur et la Ville de 
Gatineau. Même si plusieurs sont convaincus de la nécessité de stabiliser les berges 
de larivière Gatineau pour ce tronçon de la route 307 (M. S. Breton et M. C. Breton), 
d’autres, comme Mme Monique Charron-Lepage, s’interrogent sur les impacts de 
l’élargissement de la route sur la stabilité des sols. Ainsi, Mme Monique Charron- 
Lepage souligne dans son mémoire qu’wn des experts du promoteur a mentionné, 
loi-.îde lapl-emièl-epal-tiede l’uudiencepuhlique, qll’ilfaudr-aitsurveillel-ét~oitenzent 
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les mo~v~menl~ du sol apl-ès le hménagement des tronçons étudiés de la route 307 
en un quatre voies? Une telle &Gnation n’est-elle pas inquiétante? Commentpeut- 
onpr-éconisel- la tl-ansformation d’une route a deux voies en une route d quatre voies 
sur un tel site?» (Mémoire de Mme Monique Charron-Lepage, p. 4) 

3.3 La sécurité routière 

La sécurité routière fut l’un des principaux thèmes discutés lors de l’audience. À 
propos de la problématique, certains intervenants ne s’entendent pas sur l’interpré- 
tation des statistiques des accidents qui se sont produits sur la route 307. 

Les personnes-ressources 
Pour répondre à certaines questions sur ce sujet, Mme Francine Bouchard a déposé 
devant la commission une étude du Département de santé communautaire (DSC) de 
I’Qutaouais portant sur les sites routiers dangereux dans larégion. (Document déposé 
B-19) Le tronçon de la route 307 compris entre les ponts Alonzo-Wright et des 
Draveurs n’a pas été identifié dans cette étude comme un site routier dangereux. 

Le service de police de la Ville de Gatineau a répertorié un nombre total de 137 
accidents entre janvier 1989 et novembre 1991 qui concernent directement le tronçon 
à l’étude. (Mémoire de la Ville de Gatincau, p. 12) Les représentants de la Ville 
constatent une diminution du nombre d’accidents par rapport aux données du MTQ 
dans son étude d’impact qui dataient de 1984 et 1985. Pour eux, l’élargissement de 
certains tronçons n’est pas étranger à cette diminution. Dans son mémoire, la 
municipalité a effectué une compilation des accidents par tronçon et remarquent un 
taux relativement élevé d’accidents sur les tronçons à deux voies. (Mémoire de la 
Ville de Gatineau, p. 13) 

Les participants 
L’analyse de la Ville de Gatineau fut contestée par plusieurs participants. Ainsi, 
M. Daniel Lagarec soutient que ce sont les principales intersections de la route 307 
qui présentent le plus grand nombre d’accidents. (M. Daniel Lagarec, transcriptions, 
9 janvier 1992, p. 53) Pour sa part, M. Sigisbert Breton précise que le nombre 
d’accidents sur les différents tronçons demeure le même si on tient compte de la 
longueur de ces tronçons. (Mémoire de M. Sigisbert Breton, p. 2) Un autre partici- 
pant, M. Claude Breton, indique que le nombre d’accidents semble plus élevé sur les 
tronçons àquatre voies, ce qui confirmerait son hypothèse de courses de voitures sur 
ces tronçons. (Mémoire de M. Claude Breton, p. 2) 

M. Claude Breton poursuit son analyse de la sécurité routière en se plaignant de la 
vitesse élevée des véhicules sur cette route (70 à 80 km/heure par rapport à la vitesse 
légale de 60 km/heure). (Mémoire de M. Claude Breton, p. 2) 11 souligne aussi que 
l’élargissement de la route à quatre voies va provoquer des courses entre les 
automobilistes. 
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C’est ce phénomène qu’il remarque fréquemment sur les tronçons déjà élargis de la 
route 307. Il s’interroge aussi sur la perte de marge de recul et le nombre d’accidents 
que cela pouirait provoquer suite au réaménagement de la route 307. Mme Monique 
Charron-Lepage soulève la même question dans son mémoire. M. Claude Breton 
critique également le fait que le MTQ utilise le nombre total d’accidents dÿns son 
étude d’impact. Selon ce participant, le MTQ présume que tous ces accidents sont dûs 
à la route et il souligne que le ministère aurait dû faire une étude des causes de ces 
accidents. (Mémoire de M. Claude Breton, p. 10) 

Deux autres participants (M. Daniel Lagarec et M. Claude Breton) reprennent les 
conclusions de l’étude du DSC de 1’Outaouais et les propos de Mme Françoise 
Bouchard à l’effet que le tronçon étudié n’a pas été classé dans les sites dangereux de 
la région. 

Les personnes-ressources 
Certains intervenants ont également proposé différents aménagements pour la route 
afin d’améliorer la sécuritédes usagers. Ainsi, IaVillede Gatineau demande des feux 
de circulation aux principales intersections, un système d’éclairage pour tout le 
tronçon, la construction d’un trottoir du côté est et l’aménagement d’une piste 
cyclable du côté ouest. (Mémoire de la Ville de Gatineau, p. 12) Tous ces aménage- 
ments reçoivent un appui de quelques participants à l’audience. (Mémoires de 
M. Daniel Lagarec, p. 3, de Mme Monique Charron-Lepage, p. 4) 

Les participants 
Pour sa part, Mme Monique Charron-Lepage et M. Daniel Lagarec proposent 
également que le MTQ améliore la chaussée, les accotements et le fossé de la route 
307 dans le secteur sud du ruisseau Desjardins et répare de façon plus sécuritaire les 
gardes-fous du pont... d’ici à ce que les travaux complets de réaménagement soient 
effectués. (Mémoires de Mme Monique Charron-Lepage, p. 3, et de M. Daniel 
Lagarec, p, 2) 

Les personnes-ressources 
Finalement, la Ville de Gatineau soutient 1 ‘élargissement de la route 307 en Cvoquant 
la sécurité publique. Le réaménagement de la route 307 permet l’amélioration de 
l’accessibilité de certains quartiers pour les services d’ambulance, de police et 
d’incendie en cas d’accidents graves. (Mémoire de la Ville de Gatineau,.p. 5) 
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3.4 La priorité: le réaménagement ou la construction 
d’infrastructures routières dans ce secteur 

Lors de l’audience, de nombreux intervenants ont soulevé la question de l’ordre des 
priorités dans la construction ou le réaménagement d’infrastructures routières dans 
ce secteur de la ville de Gatineau. 

Les participants 
Premièrement, certains participants soulignent que le promoteur, en ayant déjà élxgi 
deux tronçons sur quatre de cette route, les met déjà devant un fait accompli. 
M. Daniel Lagarec se plaint également, tout comme Mme Monique Charron-Lepage, 
que le projet ait été présenté par le promoteur sans alternative. 

Le CREDDO déplore le fait que le MTQ n’ait pas effectué cette étude avec une vision 
globale des transports dans la région de I’Outaouais. (Mémoire du CREDDO, p. 3) 
Le projet de réaménagement de la route 307 fut élaboré à partir « [...] de l’hypothèse 
simpliste qu’un achalandage routier ne peut-être résolu qu’en élargissunt la route 
engorgée.» (Mémoire du CREDDO, p. 3) 

Le CREDDO poursuit son analyse du projet en indiquant qu’«il appuruît alws mal 
avisé de procéder d’abord à l’élargissement des approches du pont plutôt que de 
n!uménager ce dernier. Élal-gir la route 307 ù ce stude-ci équivuuduit à doubler 
le diamètre d’un tuyau sans modifier le robinet qu’il alimente.» (Mémoire du 
CREDDO, p. 2) 

D’autresparticipants,commel’AssociationdespropriétairesdeCôted’Azur(APCA), 
avertissent la commission que certains secteurs de ce quartier risquent de se retrouver 
avec des problèmes monstres de circulation si on procède au réaménagement de la 
route 307 sans avoir effectué le parachèvement du tronçon ouest du boulevard de La 
Vérendrye. (M. Bernard Laprade, transcriptions, 9 janvier 1992, p. 116) 

Devant cette problématique, la majorité des participants ont établi leur propre ordre 
deprioritéspour laconstructionet leréaménagement d’infrastructures routières dans 
ce secteur. Pour ces participants, l’ordre de priorités devrait être le suivant: 
l’élargissement du pont Alonzo-Wright, puis le parachèvement du boulevard de La 
Vérendrye. (Mémoires de M. Daniel Lagarec, p. 1, du CREDDO, p. 3, de M. Claude 
Breton, p. 13, de M. S. Breton, p. 3) 

Pour sa part, Mme Monique Charron-Lepage précise que le boulevard de La 
Vérendrye pourrait être une alternative intéressante pour la circulation lourde. (Mme 
Monique Charron-Lepage, transcriptions, 9 janvier 1992, p. 104) 
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Les personnes-ressources 
Cependant, la Ville de Gatineau n’est pas d’accord avec l’analyse de ces participants. 
Pour cette municipalité, «lu construction du tl-onpn rlu houlevar-d de La Vérendrye 
compris entre l’autoroute 50 et le pont Alonzo-Wright, de même que l’élargissement 
à quutl-e voies du pont, ne constituent pas une alternative acceptable au projet 
d’élargissement de lu roztte 307.~ (Mémoire de la Ville de Gdtineau, p. 10) Du même 
coup, la Ville de Gatineau rejette l’option du statu quo pour la route 307. Elle 
considère cette option comme inacceptable, car elle ne solutionne aucun des problè- 
mes actuels qui ne peuvent que s’aggraver. 

Lors de la première partie de l’audience, Mme Claudine Brunet, représentante de la 
commission de la Capitale nationale (CCN), a confirmé que le réaménagement de ce 
tronçon de la route 307 nc faisait pas partie des ententes entre son organisme et le 
gouvernement du Québec. 

Les participants 
Certains participants, tels que le CREDDO, affirment que le transport en commun 
pourraitjouer un rôle accru en diminuant le trafic routier dans la région. Le CRBDDO 
aurait aimé que le MTQ effectue dans son étude d’impact une analyse coût-bénéfice 
de l’amélioration des transports en commun pour diminuer l’achalandage aux heurts 
de pointe. (Mémoire du CREDDO, p. 2) 

Les personnes-ressources 
M. Salah Barj, porte-parole de la Société de transports de I’Outaouais (S.T.O.), a 
apporté quelques précisions au cours de la première partie de l’audience sur le rôle 
du transport en commun en fonction de cette route. M. Salah Barj estime que la 
Société de transport repond adéquatement à la demande actuelle et qu’elle adaptera 
son service à la progression du développement résidentiel. À long terme, la Société 
tentera d’augmenter l’achalandage en faveur du transport en commun. 

Concernant le transport en commun, la Ville de Gatineau a soulevé à quelques 
reprises durant l’audience le problème du financement de ce service étant donné le 
désengagement récent du gouvernement du Québec. 

3.5 Les impacts du projet et leurs mesures de mitigation 

Le projet de réaménagement de la route 307 peut avoir des impacts sur les milieux 
naturel et humain à proximité de l’emprise de la route. Lors de l‘audience, des 
intervenants ont parlé de certains impacts de ce réaménagement sur leur milieu. Le 
texte suivant résume leurs préoccupations à ce sujet. 
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3.51 Le bruit 

Les personnes-ressources 
Parmi les personnes-ressources, Mme Françoise Bouchard, du DSC de I’Outaouais, 
a abordé la question de la pollution sonore et de ses effets sur la santé humaine. Elle 
a d’ailleurs déposé une série d’articles sur ce sujet en première partie de l’audience. 
(Document déposé B-27) 

Suite à une question, Mme Françoise Bouchard précise qu’il n’existe pas de normes 
spécifiques sur le bruit au ministère de la Santé et des Services sociaux. M. Louis 
Germain, porte-parole de la Direction des évaluations enviromrementales (DEE) du 
ministère de l’Environnement (MENVIQ), confirme également que son ministère ne 
possède pas de norme légale qui définit des niveaux de bruit qui sont acceptables en 
fonction des somces de bruit, qu’elles soient mobiles ou fixes. 

Les participants 
En ce qui concerne le bruit, le CREDDO demande une révision des prévisions de bruit 
ambiant. Ce groupe affirme que la méthode de simulation utilisée par le MTQ dans 
l’étude d’impact ne tient pas compte des ralentissements et accélérations effectués 
par les véhicules aux feux de circulation qui pourraient modifier à la hausse les 
prévisions de bruit. (Mémoire du CREDDO, p. 2) 

De son côté, Mme Monique Charron-Lepage s’inquiète des effets du bruit sm- la santé 
des gens vivant à proximité de la route. De plus, elle affirme que «/es propriétés où 
existe un gr-cr~‘eproblème de bruit ne serontpas considérées pal- de futurs acheteurs, 
et si elles le sont, que la valeur mur-chande de ces propriétés en sera diminuée?» 
(Mémoire de Mme Monique Clrzron-Lepage, p. 7) 

Encequiatrait auxmesuresd’atténuation dubruit,leCREDDOsuggèrequelaVille, 
conjointement avec le ministère, établisse une réglementation pour faire dévier le 
trafic lourd de laroute 307. (M. Paul Chénard, transcriptions, Y janvier 1992, p. 70) 
Mme Monique Charron-Lepage propose que le MTQ alloue des sommes d’argent 
pour permettre aux résidents vivant trop près de la route de s’acheter des fenêtres et 
des portes anti-bruit. (Mme Monique Charron-Lepage, transcription, 9 janvier 1992, 
p. 106) Mme Marie-Paule Clavel appuie cette idée mais déplore la perte d’intimité 
que subiront les gens dont la résidence sera trop proche de la surface de roulement. 
(Mme Marie-Paule Clavel, transcriptions, Y janvier lY92, p. 114) 

3.5.2 Les impacts en milieu hydrique 

Les participants 
Seulement deux participants à l’audience abordent la question des impacts des 
empiétements prévus par le projet en milieu hydrique. M. Daniel Lagarec demeure 
inquiet face à l’empiétement qui sera effectué sous le pont du Canadien Pacifique. 11 
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trouve que le rapport du MTQ concernant l’hydraulique déposé lors de l’audience 
n’est pas approprié pour évaluer l’effet de l’empiétement sur la dynamique de 
l’écoulement. Il ajoute qu’à son sens, il s’agit «d’w point critique qui risque 
d’affecter de manière significative I’envir-onnemrnt fluvial...» (Mémoire de 
M. Lagarec, p. 3) Pour M. Sigisbert Breton, le statu quo (route à deux voies) éviterait 
l’empiétement sous le pont du Canadien Pacifique et diminuerait le danger de bris au 
premier pilier par lÿ glace. (Mémoire de M. Sigisbert Breton, pp. 1-2) Comme il est 
mentionné dans la section 3.2.2. Stabilisation des berges, les participants sont en 
majorité d’accord quant à l’urgence des ouvrages de stabilisation et de protection des 
berges étant donné les problèmes dûs à la nature des sols dans ce secteur. 

Les personnes-ressources 
Toutefois, la Ville de Gatineau veut s’assurer que ces travaux de stabilisation seront 
accompagnés de mesures d’atténuation visant à conserver un aspect naturel à la 
berge. D’ailleurs, la Ville de Gatineau propose une recommand&ion dans ce sens à 
la commission, 

D’autrespersonnes-ressourcessontégalementintervenues surcettequestionpendant 
la première partie de l’audience. M. Jacques Chabot, représentant la direction 
régionale du ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche (MLCP), a été interrogé 
à quelques reprises sur la faune aquatique et ses habitats dans cette portion de la rivière 
Gatineau. Un des sujets de discussion fut lacarpe allemande et son abondance relative 
dans les rivières Gatineau et des Outaouais. Selon ce biologiste, il s’agit d’une espèce 
commune dans la région. Dans le cas de cette portion de la rivière Gatineau, 
M. Jacques Chabot ne croit pas qu’on ait localisé de frayères de cette espèce. En ce 
qui concerne les habitats, M. Jacques Chabot du MLCP souligne que tous les habitats 
ont été détruits dans cette section de lz rivière Gatineau à l’exception de certaines 
zones humides sur la rive ouest, 

Abordant la question de l’utilisation des fondants cn hiver, M. Louis Germain, du 
MENVIQ, signale qu’il y a peu de différences entre les concentrations de chlorure en 
hiver et en été et que celles-ci sont nettement en deçà des normes du ministère en 
vigueur pour l’eau potable. 

3.53 L’expropriation 

Les participants 
Le dossier des expropriations fut abordé à plusieurs reprises lors de la première partie 
de l’audience. Les questions des participants portaient surtout sur le processus 
d’expropriation du MTQ, la perte de marge de recul et, conséquemment, la mise en 
dérogation de certaines résidences par la municipalité. Cependant, en deuxième 
partie de l’audience, seulement quelques participants ont touché à ce sujet. 
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Mme Monique Charron-Lepage souligne que sa famille sera expropriée pour une 
troisième fois si le projet se réalise. Elle précise également «que la meilleuw 
compréhension du monde ne remplacera jamais l’enracinement de mafamille sur le 
site acruel.» (Mémoire de Mme Charron-Lepage, p. 8) 

Étant donnée sa situation particulière, Mme Marie-Paule Clavel «demande que 
la partie antérieure de sa résidence soit r-elocalisée dans le côté afin de laisser une 
distance rai.sonnable entre la maison ei le nouveau chemin.» (Mémoire de 
Mme Marie-Paule Clavel, p. 2) 

Les personnes-ressources 
Lors de la première partie de l’audience, la Ville de Gatineau a apporté des 
explications quant à la mise en dérogation de certaines propriétés et sur le rôle de 
l’évaluation dans les cas d’expropriations. Malgré la révision en 1990 du plan 
d’urbanisme de la municipalité, la norme pour lÿ marge de recul est demeurée la 
même pour la plupart des types de maisons unifamiliales, c’est-à-dire 7,5 mètres. 
Dans son mémoire, la Ville de Gatineau reconnaît que la nouvelle emprise de laroute 
entraînera une réduction significative de la marge de recul pour certaines résidences. 
Cette réduction serait suffisante pour donner lieu à des impacts d’intensité moyenne 
et forte. «C’est à ce niveau. qu.e les impacts résiduels des travaux seront les plus 
importants.» (Mémoire de la Ville de Gatineau, p. 16) 

3.5.4 D’autres impacts 

Les participants 
Mme Monique Charron-Lepage se demande si le niveau de vibrations va augmenter 
en élargissant la route à quatre voies et quels impacts auront ces vibrations sur le 
mouvement des sols dans ce secteur. (Mémoire de Mme Monique Charron-Lepage, 
p. 4) Pour sa part, Mme Marie-Paule Clavel indique que le rapprochement de la 
surface de roulement par rapport à sa résidence va entraîner une perte d’intimité. 
(Mme Marie-Paule Clavel, transcriptions, 9 janvier 1992, p. 114) 

3.6 Les mesures temporaires durant la construction 

Les participants 
Au moins trois participants à l’audience ont exprimé des craintes face aux travaux de 
construction de la route 307 et quant à leurs impacts sur la circulation dans le secteur. 
Ainsi, les trois participants soulignent que plusieurs conducteurs vont changer 
d’itinéraire pour éviter les travaux de construction sur laroute 307. L’Association des 
propriétaires de Côte d’Azur (APCA) estime que ces derniers emprunteront plutôt le 
chemin Lebaudy ou le boulevard Monte-Carlo pour poursuivre ensuite sur l’avenue 
de Cannes. (M. Bernard Laprade, transcriptions, 9 janvier 1992, p. 117) M. Claude 
Breton affirme que «cet étut de chose va créer chez les citoyens concernés des 
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frustrations qui, plus que probablement, résulteront en uccmchuge.» (Mémoire de 
M. Claude Breton, pp. 6-7) Pour sa part, M. Daniel Lagarec souhaite que le MTQ 
propose une stratégie pour bd circulation durant les travaux de réaménagement de la 
route 307, ce que le promoteurn’apas fait clairement pendant l’audience. (Mémoire 
de M. Daniel Lagarec, p. 2) 

3.7 La piste cyclable 

Les personnes-ressources 
La Ville de Gatineau est demeurée le principal promoteur de l’intégration d’une piste 
cyclable en bordure de la route 307. La Ville a reçu un appui de quelques participants 
àl’audiencedelacommission. (Mémoires de M. Sigisbert Breton, p. 2, de M. Daniel 
Lagarec, p. 3, de Mme Clavel, p. 2) La Municipalité de Gatineau rappelle que la piste 
cyclable fait partie intégrante des plans d’aménagement de plusieurs intervenants 
dans ce domaine (ville de Gatineau, CUO, CCN, Conseil régional des loisirs de 
l’outaouais (CRLO), etc.) depuis bon nombre d’années. (Mémoire de la Ville de 
Gatineau, p, 17) L’année dernière, la Ville de Gatineau adoptait son premier plan 
directeur de pistes cyclables qui établissait une solution pour l’intégration d’une piste 
le long de la route 307. Pour la Ville, cette piste représente un des liens nord-sud les 
plus importants du réseau intégré de sentiers récréatifs de cette municipalité. 

3.8 Conclusion 

La majorité des participants s’oppose à l’élargissement de la route 307. Seule la Ville 
de Gatineau appuie le projet du MTQ. La majorité des participants propose 
l’élargissement du pont Alonzo-Wright et le parachèvement du tronçon ouest du 
boulevard de La Vérendrye plutôt que l’élargissement de la route 307. Cependant, il 
y a presque consensus chez les participants pour la stabilisation des berges en bordure 
de la route 307. 

On note également tut appui de la plupart des participants au projet de piste cyclable 
du côté ouest de la route et d’un trottoir sur le côté est. D’autres participants ont 
proposé d’autres aménagements, comme la réfection du pont du ruisseau Desjardins 
avec un élargissement de la chaussée en gardant seulement deux voies et en intégrant 
le trottoir et la piste cyclable. 

Les impacts sur le milieu naturel sont à tontes fins pratiques absents des préoccupa- 
tions des participants. 
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CHAPITRE 4 

La justification du projet 
4.1 Introduction 

Lajustificationduprojetestlepointqui aétéleplusdébattuenaudience(voirchap. 3: 
les préoccupations des citoyens). Dans l’étude d’impact, la justification du MTQ 
portait entre autres sur la circulation, notamment la capacité et le niveau de service 
du tronçon et la sécurité des usagers. (Étude d’impact, p. 1 à 6) Elle excluait toute 
analyse régionale de la circulation et se limitait exclusivement aux 4 kilomètres du 
projet étudié. La justification fut l’objet de la plus vive opposition entre les citoyens, 
d’une part, et le promoteur et la Ville de Gatineau, d’autre part. La directive du 
ministre de l’Environnement datée du 20 mai 1982précisait l’orientation de l’analyse 
de la problématique et les fondements de la justification de la solution retenue dans 
l’étude d’impact. 

Ainsi, selon cette directive, «l’initiateur- doit procéder à la recherche de toutes les 
solutions possibles aux problèmes en tenant compte aussi hien des conditions 
actuelles du milieu que des ,facteu,a pouwmt i~zjlurncer de façon prévisible lu 
circulations tunt SUT le plan local (développements ksidentiels, commerciaux), nue 
régional (r-éamémwement du.réseuu routier. orientation du déveloi7~ement r-éaional, 
gfluence touristique). Les solutions avancées doivent permettre de répondre 
adéquatement à l’énoncé de la problématique et ce, tant sectoliellement eue 
globalement. Parmi les solutions possibles, l’initiateur doit considérer la réalisa- 
tion d’une route à quatre voies dans l’axe de la route actuelle, la construction 
d’une route à quatre voies dans un nouvel axe routier...» (le souligné est de la 
commission). 

En cours d’audiences, la stabilisation des berges est apparue comme un point très 
important de ce projet (puisque plus de la moitié des travaux seront réalisés à 
l’extérieur de l’emprise actuelle de 20 mètres (résumé de l’étude d’impact, p. 4) et 
que les ouvrages de protection de la berge touchent à 53 % de l’ensemble du tracé 
(Étude d’impact, p. 5)). La stabilisation provoque un consensus des intervenants 
(voir chap. 3). Le point 4.5 traite plus en profondeur de cet aspect du projet. 

Le chapitre 4 portera surtout sur la vocation de la route 307 dans le contexte du 
développement urbain et des priorités régionales en matière de réseau routier. 
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4.2 L’analyse régionale 

42.1 La planification régionale 

L’étude d’impact présente la route 307 comme le principal axe nord-sud sur la rive 
est de la rivière Gatineau reliant une partie de la grande région touristique de 
l’outaouais et le milieu urbanisé deGatineau-Hull-Ottawa. Elle est brièvement située 
dans le contexte régional et local (pour plus de détails, voir chap. 2) et l’étude 
d’impact propose une explication rapide à la dégradation de son niveau de service, 
soit l’augmentation du développement résidentiel. 

Aucune analyse dans l’étude d’impact ne tient compte de la dynamique régionale et 
locale de la circulation. «A~I& avoir constaté l’existence de pr-ohlèmrs réels de 
,fluidité de cimlation, de sécurité et de détérioration de la chaussée, les repl-ésen- 
tants régionam du ministèw des Transports du Québec décidèrent d’envisager une 
action visant le réaménagement de l’ensemble du tronçoll, de façon à appol?w des 
solutions plus permanentes ù ces problèmes de circulation et de sécurité.» (Étude 
d’impact, p. 1) 

Les participants à l’audience sont d’avis que le promoteur n’a pas tenu compte du 
contexte régional pour justifier le projet. Selon les participants, le promoteur n’a pas 
démontré de volonté de procéder à une gestion cohérente du réseau routier et des 
problèmes de transport. En effet, M. Daniel Lagarec, déclarait qu’il «aimerait bien 
que le ministère des Transports [...] définisse une politique globale. et non pasjuste 
du coup par- coup, comme ce qui se ,fait actuellement.» (M. Daniel Lagarec, 
transcriptions, 9 janvier 1992, p. 46) Le Conseil régional de l’environnement et du 
développement durable de l’outaouais (CREDDO) abonde dans le même sens : 
«Malheureusement, ce projet [...] n’a pas été élaboré à partir d’une vision globale 
des transpor-ts dans l’Outaouais». (Mémoire du CREDDO, p. 3) 

Pourtant, des études et des ententes ont établi des priorités concernant les infrastruc- 
tures routières régionales. Cependant, les priorités dans la région de l’outaouais ont 
subi quelques modifications au cours des vingt dernières années. À titre d’exemple, 
leprolongemenrversl’ouestdeI’autoroute50étaituneprioritCdansl’ententede 1972 
entre le gouvernement du Québec et la commission de la Capitale nationale (CCN) 
parce qu’on prévoyait à l’époque un développement foudroyant de la ville de Hull 
(100 000 habitants en 1980). Celui-ci ne s’étant pas concrétisé, une entente complé- 
mentaire conclue en 1978 entre ces partenaires retirait l’autoroute 50 des projets 
immédiats et mettait l’emphase sur le boulevard de La Vérendrye, le boulevard 
St-Laurent-Laramée-McConnell et le boulevard Cité des Jeunes. 



Les représentants du MTQ confirment également que l’autoroute 50 «ne constitue 
pas wre ultemutive qui mérile d’être diseut& ri ce moment-ci». (M. Jacques Gagnon, 
transcriptions, 5 décembre 1991, p. 196) 

En 1983, une révision des projets contenus dans l’entente de 1978 était publiée, afin 
de réorienter les principaux aménagements routiers régionaux en tenant compte de 
l’évolution des contraintes socio-économiques, démographiques et administratives. 

L’évaluation des futures infrastructures routières portait sur différents éléments de la 
circulation routière, de l’aménagement du territoire et de la protection du milieu. La 
décongestion des artères existantes et la consolidation du tissu urbain sont les deux 
éléments majeurs qui ont conduit le boulevardde LaVérendrye en deuxième position 
danslalistedesprioritésrégionales,devançant l’axe%Laurent-Laramée-McConnell, 
le boulevard St-Raymond-chemin Pink et le Chemin de la Montagne. Dans cette 
étude, laroute 307, qui ne figure pas dans l’entente, est considérée comme «une route 
,-bgionale ayant un rôlepl-épondbrunt quant ù lu desser-te de district, mais qui, vu-s 
le nord, s’eflace dans un milieu IWZ~ pers populeu.x.» L’analyse conduit les auteurs 
à mentionner qu’elle fait partie des routes secondaires qui s’intègrent efficacement 
au réseau plus important des autoroutes et des routes principales. (ministère des 
Transports du Québec, 1983, p. 35) 

Suite à des études régionales d’origine destination (TRANS, 1986, et document 
déposé B-24), un plan intégré des réseaux routiers et du transport en commun est 
actuellement en cours d’élaboration, en collaboration avec les ministères concernés, 
la CCN et les municipalités. Un des objectifs de cette étude est de dresser un portrait 
régional des transports dans l’outaouais. Ses recommandations serviront à modifier 
le plan de transport lors de la prochaine révision du schéma d’aménagement de la 
Communauté urbaine de 1’Outaouais. (M. Salah Barj, transcriptions, 4 décembre 
1991,p. 134-135) 

4.2.2 Les procédures du ministère des Transports du Québec 

Indépendammentdelaplanificationrégionale, 1eMTQutilisesapropreprocédurede 
planification et de réalisation des différents pr-ojets sous sa responsabilité. Les étapes 
de réalisation d’un projet au MTQ sont énumérées dans un guide de cheminement, 
qui, selon les représentants du ministère, peuvent être décrites de la manière suivante. 

Un processus de planification précède le processus d’avancement de projets qui est 
divisé en 5 étapes : 

- une étude d’opportunité (évaluation du besoin) 
~ un avant-projet préliminaire 
~ un avant-projet définitif, dont on se sert pour obtenir le certificat 

d’autorisation de réalisation du MENVIQ 
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- les plans et devis préliminaires et 
- les plans et devis définitifs. (M. Richard Royer, transcriptions, 4 décem- 

bre 1991, p. 145-146) 

Le mandat du ministère est de gérer le réseau routier, de l’entretenir et de le 
développer pour assurer la desserte des véhicules. Cependant, il n’est pas du ressort 
du MTQ d’étudier des scénarios qui touchent le transport en commun, parce que ça 
devient beaucoup trop compliqué. (M. Hassan Sobh, transcriptions, 3 décembre 
1991, p. 120) 

Le ministère admet qu’il ne possède pas les ressources et les compétences pour 
intégrer le transport en commun dans ces scénarios. Par conséquent, le projet est 
justifié uniquement en fonction du trafic routier qui emprunte le tronçon. 

4.2.3 La vocation et le rôle des différents axes routiers 

La route 307 
La route 307 posskde une vocation double. Route régionale selon la classification 
fonctionnelle du MTQ, elle constitue le principal axe nord-sud reliant une partie de 
la grande région touristique de I’Outaouais au milieu urbanisé de Gatineau et Hull- 
Ottawa. Elle représente un accès au milieu urbain pour les résidents de Cantley et Val- 
des-Monts, un lien entre le milieu urbain de Gatineau et la route 105, un lien majeur 
entre le milieu urbain et les zones de villégiature plus au nord, et une route d’accès 
aux zones industrielles d’extraction du secteur pékurbain. (Mme Maryse Lavallée, 
transcriptions, 3 décembre 1991, p, 31; Mémoire de la Ville de Gatineau, p. 3-7) 

Comme artère urbaine, elle doit assurer la circulation et, dans une moindre mesure, 
l’accès aux propriétés riveraines. La seconde fonction ne doit pas gêner la première. 
Elle capte le trafic des rues résidentielles, du chemin des Érables au nord du pont 
Alonzo-Wright, jusqu’à la rue Loiret. La Ville de Gatineau pense que sa vocation 
locale est appelée à croître. (M. Léo de La Chevrotière, transcriptions, 9 janvier 1992, 
P. 94) 

Plusieurs résidents pensent qu’en fait la route 307 draine une partie du trafic qui 
devrait normalement être attribué au boulevard de La Vérendrye. Pour certains, le 
développement résidentiel est à toutes fins pratiques complété le long de laroute 307 
et il s’étend actuellement au nord du futur axe du boulevard de La Vérendrye. 
(M. Daniel Lagarec, transcriptions, 9 janvier 1992, p. 45) 
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Le boulevard de La Vérendrye 
Le boulevard de La Vérendrye est un lien intermunicipal, orienté est-ouest. 11 
représente une artère majeure de développement du secteur nord de la municipalité. 
(MTQ, 1983) La fonction du boulevard de La Vérendrye est de desservir l’est de 
Gatineau, vers Hull. C’est pourquoi le tracé de ce boulevard a été conçu afin d’être 
plus rapide et comporter moins d’interruptions que la route 307. (M. Hassan Sobb, 
transcriptions, 3 décembre 1991, p. 65, et M. Léo de La Chevrotière, transcriptions, 
5 décembre 1991, p. 96) Cependant, d’après l’étude de justification du boulevard de 
La Vérendrye, ce dernier devra néanmoins assumer deux vocations: assurer la 
circulation de transit, en décongestionnant le réseau urbain de Gatineau, et intégrer 
la circulation des artères collcctriçes. (Sobh et al., 1989) 

Les nouveaux développements résidentiels se concentrant majoritairement à proxi- 
mité du couloir du boulevard de La Vérendrye, son parachèvement devrait décharger 
la route 307 de deux types de trafic: il évacuera une partie de la circulation des 
développements résidentiels qui s’en va actuellement vers la route 307; il devrait 
alléger considérablement le trafic de transit qui, pour éviter la route 307, utilise 
actuellement le boulevard Monte-Carlo et la rue de Cannes pour aller rejoindre la 
partie existante du boulevard de La Vérendrye. (Mémoire de M. Daniel Lagarec, p. 1, 
et M. Bernard Laprade, transcriptions, 9 janvier 1992, p. 115-l 18) 

La route 105 et l’autoroute 5 
La route 10.5, parallèle à la route 307, située sur la rive ouest de la rivière Gatineau, 
demeure un des axes majeurs du développement urbain de l’agglomération régionale 
comme grande artère de transit. Déchargée en milieu urbain par l’autoroute 5, elle 
reprend sa vocation de route principale au nord de Old Chelsea. Elle absorbe le trafic 
de la route 307 qui franchit le pont Alonzo-Wright vers la ville de Hull. (MTQ, 1983) 

L’autoroute 5, aussi nommée l’autoroute de la Gatineau, joue un rôle important de 
desserte radiale en direction de Wakefield, dans l’axe nord-sud. Lorsque qu’elle sera 
complétée jusqu’à Wdkefield, elle remplacera la route 105 qui ne répond plus aux 
normes de conception du MTQ. (Sobh et al., 1989) 

L’autoroute 50 
La partie existante de l’autoroute 50 dessert un trafic constitué en grandie partie par 
des déplacements à caractère régional. Elle constitue un lien rapide qui assure la 
desserte du trafic de transit entre Masson-Buckingham et le centre régional Hull- 
Ottawa. (Sobh et al., 1989) 

Le projet de prolongement vers l’ouest de l’autoroute 50vise àfavoriserlacirculation 
de transit dans l’axe est-ouest, mais ne concerne pas le trafic local. (M. Hassan Sobh, 
transcriptions, 5 décembre 1991, p. 1 X4) 
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42.4 Les priorités du promoteur et des différents intervenants 

Le ministère des Transports du Québec 
La section 4.2.2 de ce texte a présenté les différentes étapes du processus d’élabora- 
tion de projets routiers du MTQ. L’état d’avancement des projets sur le territoire de 
la Communauté urbaine de I’Outaouais est actuellement le suivant. 

Depuis au moins 11 ans en tête des priorités régionales dans la programmation des 
travaux du ministère, le projet de la route 307 en est à l’étape de l’audience publique 
en vue d’obtenir le certificat d’autorisation de réalisation du MENVIQ. (M. Rosaire 
Roy, transcriptions, 3 décembre 1991, p. 30) Le chapitre 2 fdit l’historique des 
différentes interventions déjà effectuées sur le troncon de la route 307 concerné par 
le projet. 

Le scénario de développement de la CU0 pour la ville de Gatineau vise prioritairement 
le parachèvement du réseau routier est-ouest. Le boulevard de La Vérendrye t’ait 
partie de l’entente de 1972 et de l’entente révisée de 1978 entre la CCN et le MTQ. 
Il devient prioritaire à court terne dans l’étude de 1983. (tableau 4.1) En juin 1987, 
on considérait le boulevard comme devant être opérationnel dans un délai de 5 ans 
(1986-1991). (Sobh et al., 1989) L’étude d’impact du boulevard de La Vérendrye a 
été déposée au MTQ à la fin de 1991. Elle est actuellement révisée par le ministère. 
Le projet n’est pas encore inclus dans la planification budgétaire du ministère. 
(M. Richard Royer, transcriptions, 3 décembre 1991, p. 59-60) 

L’étude d’opportunité de l’élargissement du pont Alonzo-Wright est en cours. Le 
projet n’est pas considéré par le MTQ comme urgent, étant donné l’état d’avan- 
cement du dossier du boulevard de La Vérendrye. Le ministère semblait faire une 
distinction entre les deux projets au moment dc l’audience. Cependant la program- 
mation du MTQ, en date du 19 juin 1991, le pont Alonzo-Wright est considéré 
comme partie intégrante du projet d’élargissement du boulevard de la Vérendrye 
entre l’autoroute 550 et le boulevard Saint-Joseph à Hull. (Deluc, 1992) 

Le tableau 4.1 permet de constater que le calendrier de réalisation du MTQ en 1991 
concerne bien les mêmes axes routiers que ceux qui figurent a l’étude de 1983, mais 
que les priorités énumérées à l’époque sont bouleversées et que l’élargissement du 
boulevard de La Vérendrye, qui devait être opérationnel en 199 1, est repoussé au-delà 
de 1997, sauf pour le doublement des voies entre la rue Guindon et la Montée 
Paiement. 

Lacommissions’interrogesurlajustificationd’unnouveaudélaidansleparachèvement 
de ce boulevard alors que tous les documents déposés par le promoteur à ce su,jet 
démontrent de manière irréfutable qu’il constitue un élément essentiel du réseau 
routier local et régional. 
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Tableau 4.1 Évolution des priorités d’aménagement des axes 
routiers de la Communauté urbaine de l’outaouais 
de1983à1991 

Selon l’entente de 1983, 
tableau 19 

Selon la programmation 
du MTQ en IYYI 

(Deluc 1992) 

Coûts Ouverture 
h) possible 

Route 148 du pont 
Champlain au Chemin de 
la Montagne 

du pont Champlain au 
Chemin Rivermead 

de la rue Tcrry-Fox 
à la rue Front 

2,0 

3,fl 

1994, conditionnel à 
un accord suite à 
l’audience publique 
1986 

Boulevard de La 
Vérendrye de la rivière 
Gatineau au pont Lorrain 

- de la rue Guindon à la 
Montée Paicmcnt 

autoroute 550 au 
boulevard St-Joseph 

- rue Labrosse à la 
ruç Lorrain 

03 

x,7 

1994 

au-delà de 5 ans 

au-delà de 5 ans 

St-LaurentlLaraméel 
McConnell du boulevard 
St-Laurent à I’extrémiié 
ouest du Chemin 
McConnell 

Laramée, Chemin Vanier 
au Chemin de la Montagne 

- Laramée, du Chemin de la 
Montagne au bwlçvard 
Si~Laurent 

- McConnell, route 14X 
au Chemin Vanier 

8.6 

37,1 

7x6 

1993 

1996, conditionnel 
au cerlifical 
d’autorisation 

1995 

- des limites de Hull au 
boulevard St-Raymond 

12 1992 

Boulevard St-Raymond - Chemin Vanier aux X5 au-delà de 1996 
Chemin Pink limites de Hull 

- à l’ouest du - a long terme 
Chemin Vanier 

Source: Ministère des Transports, 1983; Deluc, 1992 
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La ville de Gatineau 
La municipalité de Gatineau est une agglomération de 90 000 habitants, qui présente 
une population active de SO 000 personnes, dont environ 35 000 doivent traverser la 
rivière Gatineau pour se rendre à leur travail à Hull et Ottawa. (M. Léo de La 
Chevrotière, transcriptions, 3 décembre 1991, p. 95) L’enquête origine-destination 
de 1986 mentionne le déplacement de 44 500 personnes à l’heure de pointe du matin, 
entre 6hOO et 8h59, dont 24 500 sont générés par les résidents de la ville. (Document 
déposé B-24, p. 17) 

Dans ce contexte, les trois ponts et leurs accès deviennent des éléments importants 
de la dynamique régionale en matière de circulation. Ces derniers ont atteint leur 
pleine capacité aux heures de pointe. (Document déposé B-3 1, p. 1) Les représentants 
de la Ville pensent que la route 307 joue un rôle important en tant que lien entre les 
trois ponts et que son réaménagement ne doit souffrir aucun délai. 

L’initiative du projet de réaménagement de la route 307 (voir section 2.3, historique) 
revient donc à la Ville de Gatineau qui acheminait en 1979 une requête auprès du 
MTQ. En 12 ans, la Ville de Gatineau a voté 13 résolutions concernant différents 
aspects du réaménagement de la route 307 (voir tableau 2.1). Le projet de 
réaménagement de la route 307 en une artère urbaine à 4 voies entre le boulevard 
Monte-Carlo et l’autoroute 50 est également inscrit au schéma d’aménagement de la 
CUO. (Document déposé B-10, p. 151) 

LaVille rappelle que compte tenu des travaux d’élargissement déjà exécutés il y a lieu 
dc procéder au plus vite, de façon à améliorer le niveau de service de la route 307, et 
surtout en raison de l’urgence des besoins en stabilisation qui a été abordée à plusieurs 
reprises au cours de l’audience. (Mémoire de la Ville de Gatineau, p. 1, 2, 19) Le 
promoteur et la Ville de Gatineau considèrent la stabilisation et l’élargissement de la 
route 307 comme un seul et même projet devenu prioritaire compte tenu des risques 
de glissements de la berge de la rivière Gatineau dans la zone d’intervention. 
(Document déposé B-31, p, 2) 

Lors de l’audience, les priorités de la Ville de Gatineau sont le parachèvement du 
tronçon ouest du boulevard de La Vérendrye incluant l’élargissement à 4 voies du 
pont Alonzo-Wright et le projet de la route 307. On ne mentionne pas de préférence 
tout en soulignant cependant que le deuxième projet risque de se réaliser avant k 
premier. (M. Léo de La Chevrotière, transcriptions, 4 décembre 1991, p. 141, et 
transcriptions, 9 janvier 1992, p. 133) Cette même posilion de la municipalité de 
Gatineau se retrouve également dans le document déposé B-3 1. 

Les participants 
Quant aux requérants et aux autres participants de l’audience, leur ordre de priorités 
est très clair. Selon ces participants, le MTQ devrait procéder au parachèvement du 
boulevarddeLaVéren&yeet àl’élargissementdupontAlonzo-W~gl~t.Lastabilisation 
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des berges de la rivière Gatineau est considérée comme une priorité qui doit être 
entreprise immédiatement (voir chap. 3). La réfection de la surface pavée de la route 
307 et du pont au ruisseau Desjardins constitue une urgence pour certains requérants. 
L’élargissement de la route 307 n’est pas une priorité pour ces participants. 

Certains participants précisent que l’accroissement de la population dans le secteur 
à proximité du futur boulevard de La Vérendrye témoigne de l’urgence de finaliser 
cetteinfrastructureroutièreet d’élargirlepontAlonzo-Wright. (MémoiredeM. Daniel 
Lagarec, p. 1) 

Le boulevard de La Vérendrye pourrait absorber le trafic excédentaire du tronçon de 
la route 307 entre le boulevard Monte-Carlo et le pont (Mémoire du CREDDO, p. 2, 
et M. Sigisbert Breton, transcriptions, 9 janvier 1992, p. 78) et devrait être construit 
avant la route 307, pour éviter la congestion des rues résidentielles résultant des 
travaux de construction. (M. Bernard Laprade, trzmscriptions, 9 janvier 1992, p. 116) 

4.2.5 L’opinion de la commission 

Malgré la directive du ministre de l’Environnement pour l’élaboration de l’étude 
d’impact, le MTQ n’a pas procédé à une analyse régionale pour justifier le réamé- 
nagement de la route 307. L’étude d’impact ne tient pas compte des alternatives 
régionales qui pourraient soulager la route 307 d’une partie du trafic qui y circule 
actuellement et permettre des conditions de circulation plus acceptables. 

De plus, le MTQ ne respecte pas les priorités régionales en matière de développement 
du réseau routier telles que définies entre le gouvernement du Québec et la CCN dans 
l’entente de 1983, puisque le parachèvement du boulevard de La Vérendrye est 
repoussé à une nouvelle échéance malgré l’évidence de sa nécessité. 

La commission constate des différences importantes de perception des ordres de 
pricnités des projets routiers entre le promoteur et laVille de Gatineau, d’une part, et 
les autres participants à l’audience, d’autre part. L’élargissement de la route 307 ne 
constitue pas une priorité pour la majorité de ceux-ci. 

4.3 L’analyse du tronçon de la route 307 

4.3.1 La population de véhicules, la circulation locale 
et la circulation de transit 

Puisqu’ils sont les éléments les plus importants de la &stification d’un projet 
d’élargissement d’une route, les différents débits et volumes de circulation ont fait 
l’objet de nombreuses discussions durant l’audience.Leur représentativité n’a pas été 
mise en doute; cependant, l’impact des débits de circulation sur la fluidité du trafic 
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et la détermination du niveau de service du tronçon ont donné lieu à des divergences 
d’opinion très marquées entre le MTQ et la Ville de Gatineau, d’un côté, et les 
citoyens, de l’autre. Avant d’aborder en détail cette question, il serait bon de présenter 
quelques définitions. 

Définitions 
Pour l’évaluation des populations de véhicules, indépendamment de leur origine et 
de leur destination, les experts procèdent à des comptages. En effet, une équipe de 
spécialistes compte les véhicules pendant un nombre d’heures déterminé, habituel- 
lement 12 heures (11 heures pour les comptages de la Ville de Gatineau). Ces 
comptages servent à déterminer le débit journalier moyen annuel (DJMA). 

Pour ce fke, l’expert doit utiliser d’autres données, comme les statistiques d’un 
compteur permanent, des distributions journalières connues de circulation ou des 
comptages de véhicules pendant une période de 24 heures et utiliser des facteurs 
multiplicateurs tenant compte du jour et de la saison du comptage. Ensuite les 
spécialistes utilisent des tables qui, en fonction de la catégorie de route, donnent un 
facteur de conversion pour déterminer, à partir du DJMA, la 30e heure la plus 
achalandée de l’année. Cette heure qui 1-eprésente une heure critique de circulation est 
utilisée comme critère de conception d’un projet routier. (M. Roland Morin, trans- 
criptions, 4 décembre 1991, p, 59-60; M. Hassan Sobh, transcriptions, 4 décembre 
1991, p. 127-128, et transcriptions, 5 décembre 1991, p. 164) Pour définir les débits 
de la 30e heure dans le cas de la route 307, le MTQ utilise 12,5 % du DJMA. La 
commission utilise la même valeur lorsque nécessaire. De plus, la commission tient 
à préciser que même si la conception d’une route est toujours basée sur une heure de 
pointe, la discussion de la capacité ou du niveau de sewice basée sur les DJMA peut 
être considérée comme valide, puisque la procédure considère l’heure de pointe 
comme une proportion du DJMA. 

La capacité est le nombre maximal de véhicules qui peuvent raisonnablement passer 
sur une section donnée d’une voie ou d’une chaussée dans un sens (ou dans les deux 
sens pour une route à deux ou trois voies) avec des caractéristiques géométriques et 
decirculationqui luisontpropres,durantunepériodede tempsdéterminée. (A.Q.T.R., 
1987) Cependant, une route qui opère à pleine capacité ne représente pas l’idéal 
recherché en matière de conditions routières, c’est pourquoi les concepteurs utilisent 
la notion de niveau de service. 

Le niveau de service est une mesure qualitative de l’effet d’un grand nombre de 
facteurs, parmi lesquels figurent la vitesse et le temps de parcours, les interruptions 
de circulation, la liberté de manoeuvre, la sécurité, le confort et la commodité de la 
conduite, les cotlts d’exploitation, etc. (A.Q.T.R., 1987) Le niveau de service, au sens 
large du terme, exprime une infinité de combinaisons de conditions d’exploitation qui 
interviennent sur une voie donnée ou sur une route quand elle recoit des débits de 
circulation variés. 
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II existe 6 niveaux de service: le niveau A représente les meilleures conditions 
routières et le niveau F, les pires. Lorsque le maximum du niveau de service D est 
atteint, la route est considérée désuète, et le MTQ étudie des solutions pour le ramener 
à un niveau acceptable. Le niveau de service E représente les conditions d’opération 
qui prévalent près de la capacité ou à la capacité. La vitesse est généralement basse 
mais uniforme, lÿ liberté de manoeuvre restreinte, le confort et l’aisance de la 
conduite pratiquement nuls, et il suffit d’une légère perturbation pour causer la 
congestion (Mme Maryse Lavallée, transcriptions, 3 décembre 1991, p. 33-36). Dans 
le cas d’une route à deux voies sans feux de circulation, le calcul de 1~ capzzcité ou du 
niveau de service est valide, en section courante, pour un long tronçon homogène, 
sans obstacles, sans intersections. II est basé sur une valeur standard de 2 000 
véhicules/heure à laquelle sont appliqués des facteurs de correction qui tiennent 
compte des caractéristiques géométriques de la route et des caractéristiques de la 
circulation. (A.Q.T.R. 1987) 

La capacité du tronçon de la route est contrôlée par la capacité des intersections 
lorsque ces dernières sont suffisammentrapprochées. Dans le cas d’uneroute à quatre 
voies avec un Ccoulement interrompu comme une artère urbaine avec des intersec- 
tions, le calcul du niveau de service tient compte notamment de la largeur de 
l’approche, de la durée du feu vert de circulation et du pourcentage de trafic lourd. 
(A.Q.T.R. 1987 et Transportation Research Board, 1985) 

Une dernière définition a trait au trafic de transit. On définit le trafic de transit comme 
étant le nombre de véhicules qui circulent sur une route mais dont l’origine et la 
destination sont à l’extérieur du tronçon étudié. (M. Hassan Sobh, transcriptions, 
5 décembre 199 1, p. 206) 

Caractérisation de la route 307 
Au cours des vingt (20) dernières années, la route 307 entre les ponts Alonzo-Wright 
et des Draveurs a troqué son statut de route rurale sans obstacles majeurs pour celui 
d’artèt-e urbaine dont les intersections contrôlent la capacité. Jusqu’en 1982, l’étude 
d’impact donne un DJMA moyen considéré comme rept-ésentatif du tronçon, Avec 
les valeurs de 1985 à 1991, étant donné les amcnagcments déjà réalisés et les 
conditions de circulation variables qui prévalent le long du segment étudié, une seule 
valeur ne peut être considérée comme représentative de l’ensemble. (Figure 4.1) 

Les DJMA fournis par la Ville de Gatineau et le MTQ pour 1989 et 1991 montrent 
des diffét-ences très élevées. (Documents déposés A-12 et B-30) En revanche, les 
données brutes de comptages (valeurs aux 15 minutes) sont relativement proches. 
Selon les informations obtenues dc ces deux organismes, l’utilisation de facteurs de 
conversion des comptages en débits journaliers différents est probablement respon- 
sable de ces écarts élevés. Indépendamment de cette différence, il est possible de tirer 
quelques observations de ces données. 
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Figure 4.1 Évolution des débits journaliers moyens annuels 
(DJMA) sur la route 307 entre le pont Alonzo-Wright 
et le pont des Draveurs, de 1972 à 1991 
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L’évolution des débits de circulation apparaît à la figure 4.1 pour les vingt dernières 
années et à la figure 4.2 pour les six dernières années. Ces données nous indiquent 
deux changements importants. Le premier est lié au développement résidentiel le 
long de laroute 307. De 1972 à 1984, les débits ne varient pas de façon significative. 
La route peut être considérée homogène sur le tronçon à deux voies sur toute sa 
longueur avec des intersections d’importance comparable. Puis, avec le développe- 
ment résidentiel, les débits augmentent. Cependant, d’autres facteurs ont également 
conditionné ces changements. 

Par exemple, le parachèvement de l’autoroute 50 et d’un tronçon du boulevard de La 
Vérendrye a probablement changé les patrons de circulation de l’avenue Gatineau 
(une rue qui traverse le centre de la zone d’étude), entraînant les variations qui 
apparaissent à la figure 4.2. Un deuxième changement résulte probablement du 
développement résidentiel du secteur du futur tronçon ouest du boulevard de La 
Vérendrye. En effet, les chiffres de 1991 dela ville de Gatineaupourle suddu tronçon 
sont presque similaires à ceux du MTQ en 1989. On note un écart d’environ 1 000 
véhicules. Pour leur part, les débits de circulation du tronçon Monte-Carlo et du Pont 
ont augmenté de façon drastique. (Figure 4.2) Ils traduisent probablement un transit 
important parles rues Cannes et Monte-Carlo en raison du développement résidentiel 
phénoménal du secteur nord de la zone d’étude. 

La figure 4.2 contient aussi les valeurs de DJMA en différents endroits de la zone 
d’étude, selon des projections du MTQ, après réalisation du boulevard de La 
Vérendrye. Ces projections sont effectuées avec les données de comptage du MTQ 
de 1988, et pour un scénario de développement de 2 900 logements de 1988 à 1993, 
générant de 4 à 6 déplacements-autos-conducteurs/logis/jour, selon les secteurs. Ces 
déplacements sont répartis selon les données de l’enquête origine-destination régio- 
nale de 1986. II est intéressant de constater la diminution de trafic induite sur la route 
307 par l’ouverture du boulevard de Lil Vérendrye. 

Les données brutes démontrent aussi des changements de comportement des automo- 
bilistes à certaines intersections. Pour des heures correspondantes, le matin, le pont 
Alonzo-Wright semble moins attrayant pour les automobilistes en 1991 qu’en 1988. 
Ainsi, moins d’automobilistes provenant de la section de la route 307 au nord du pont 
et du tronçon situé entre Monte-Carlo et l’avenue du Pont, au sud, empruntent le pont 
Alonzo-Wright en 1991. D’autres changements ponctuent ainsi le tronçon et conti- 
nueront de se produire avec le développement du réseau routier. Au niveau régional, 
l’ensemble des déplacements à destination et au retour du travail sont de nature 
pendulaire. Cependant, l’examen détaillé des données de circulation montre que pour 
ce tronçon de la route 307, les mouvements de nature pendulaire ne s’appliquent pas. 
Les graphiquesdesdébits decirculation en 1991, àlafigure4.3,nousprésententcette 
situation, 
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Figure 4.2 
Débits Journaliers Moyens Annuels (DJMA), de 1985 à 1991, 
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Figure 4.3 Débits horaires de circulation à l’été 1991 en 
différents points de la route 307, selon les comptages 
de la Ville de Gatineau. 
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Total des deux directions, juste au sud de: 
du Ponl 

Monte-Carlo 

Gatineau 

Picardie 

Le trafic de transit 
La commission tient à souligner que certains éléments d’information déposés en 
cours d’audience sont difficilement utilisables. Une section du chapitre 5 traite 
spécifiquement des incohérences dans les données. La commission aimerait aborder 
ici la définition du trafic de transit, qui constitue un élément important de la 
caractérisation du tronçon. 

Le trafic de transit n’est pas quantifié dans l’étude d’impact. 11 est estimé à 60 % dans 
le rapport complémentaire (Réponse à la question 1). En audience après plusieurs 
discussions, le MTQ confirme que le trafic de transit pourrait être d’environ 60 %, ou 
approximativement de 50 %. (M. Hassan Sobh, transcriptions, 4 décembre 1991, 
p. 17-18) 

Selon le représentant de la ville de Gatineau, la circulation de transit est d’environ 
25 %, et peut atteindre un maximum de 30 %. ( M. Roland Marin, transcriptions, 
9 janvier 1992, p. 36, et Document déposé B-31, p. 2) 

L’examen des comptages de la ville de Gatineau et du MTQ pour des heures 
correspondantes montre qu’il y ades changements de comportement des conducteurs 
avec le temps et que l’évaluation du trafic de transit a dû varier de façon significative 
depuis l’étude d’impact. Par exemple, pour l’heure de pointe du matin, de 7 heures 
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à 9 hcures,en 198X,40 % des vehicules provenant de la route 307 au nord du pont 
Alonzo-Wright passaient tout droit au pont et se dirigeaient au sud vers le pont des 
Draveurs. En 1991, cette proportion de véhicules atteint 54 %. Si les changements 
notés au pont Alonzo-Wright reflètent effectivement l’abandon progressif par les 
usagers decelui-ci au profit de l’autoroute 50par l’intermédiaire dc la route 307, cela 
impliquerait que la situation est plus supportable sur la 307 que sur le pont lui-même. 

Comme mentionné dans la section 4.2.3, au trafic de transit d’une extrémité à l’autre 
du tronçon de la route 307 se superpose un trafic de transit entre le pont Alonzo- 
Wright et la partie terminée du boulevard de La Vérendrye, à l’est. Des volumes 
importants de véhicules transitent actuellement par Monte-Carlo et Cannes pour aller 
rejoindre la partie existante du boulevard de La Vérendrye, ou l’autoroute 50, sans 
être obligés de passer par la route 307. (M. Bernard Laprade, transcriptions, 9 janvier 
1992, p. 117; M. Hassan Sobh, transcriptions, 3 décembre 1991, p. 63) Ce trafic 
représente au moins 2 500 véhicules par jour. (Sobh et al., 1989) Une partie des 
véhicules qui utiliseront le boulevard de La Vérendrye, une fois celui-ci terminé, 
roulent actuellement sur la route 307. (Mémoire de Mme Monique Charron-Lepage, 
p. 6) La circulation de transit (incluant les poids lourds), en particulier sur l’avenue 
de Cannes, dépasse le volume tolérable pour les résidents et peut devenir dangereuse 
si on tient compte de la présence de deux écoles. (Mémoire de M. Daniel Lagarec, 
P. 11 

4.32 La capacité actuelle et la capacité projetée 

Niveau de service 
La justification du projet repose sur le fait que la route a atteint le niveau de service (E) 
avec les valeurs de débits de 1989. Les DJMA vont de 13 300 à 14 500 véhicules et 
les débits de la circulation de la 30e heure la plus achalandée sont environ de 1 650 
à 1 800 véhicules. (Document déposé A-7) Les comptages de la ville de Gatineau 
pour 1991 montrent que les débits de circulation sont entre 1 000 et 1 200 véhicules 
à l’heure de pointe du matin, et entre 1 400 et 1 700 véhicules à l’heure de pointe du 
soir. Les calculs dc niveau de service ont été effectués en fonction d’une route rurale 
à deux voies. (Mme Maryse Lavallée, transcriptions, 3 décembre 1991, p, 34) Ils ne 
sont par conséquent pas appropriés à une artère urbaine avec intersections. La 
commission ne dispose pas des niveaux de service pour les intersections actuelles. 
Elle se base donc sur la capacité qu’elle discute à la section suivante. 

Le MTQ stipule que la route 307 est à la fois une route régionale et une artère urbaine. 
Cette double vocation implique que la route doit assurer avant tout un écoulement 
convenable du trafic. Or, selon le MTQ, la route 307 n’assume plus la fonction pour 
laquelle elle a été construite. 
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«le réam&agement de la chaussée C? quatre (4) voies contiguës permettrait 
d’augmenter la.fluidité de la circulation, donc d’assurer cette vocation et 
de réduire les conflits avec les véhicules effectuant des virages, donc de 
permettre un meilleur accès à la propriété riveraine et au réseau de rues 
locales.» (Mme Maryse Lavallée, transcriptions, 3 décembre 1991, 
p. 35-36) 

Plus précisément, il faut arrêter le trafic sur la route 307 pour permettre au trafic local 
de s’intégrer. En conséquence, des feux de circulation sont devenus nécessaires, ce 
qui diminue la capacité de ce tronçon de façon très contraignante. Étant donné les 
débits de circulation sur cette route et la mise en opération de feux de circulation aux 
principales intersections, le MTQ conclut qu’on doit élargir à quatres voies les deux 
troncons restés à deux voies de la route 307. Le MTQ soutient que ces deux tronçons 
à deux voies limitent actuellement la capacité du tronçon. (M. Hassan Sobh, 
transcriptions, 3 décembre 1991, p. 181, et transcriptions, 4 décembre 1991, 
p. 123.126) 

Afin de donner à la route 307 des caractéristiques homogènes, c’est-à-dire de 
supprimer les rétrécissements qui pourraient dégrader le niveau de service obtenu 
avec des intersections à quatre voies, le MTQ considère qu’il devient impératif 
d’élargir les deux parties qui sont encore à deux voies. (M. Hassan Sobh, transcrip- 
tions, 4 décembre 199 1, p. 130) 

La capacité du troncjon 
Le MTQ soutient que la capacité de la route n’a pas été atteinte actuellement, mais 
qu’elle n’est pas loin de l’être. 

«On a une certaine réserve. Mais les conditions de circulation ne sont pus 
acceptables. Mais il ne,faut pas partir en panique pour dire que lu route 
a atteint sa capacité, c’est loin d’être le cas. La route n’a pas atteint sa 
capacité, mais on est dans sa marge de capacité.» (M. Hassan Sobh, 
transcriptions, 4 décembre 1991, p, 130-l 31) 

Lors de l’audience, le MTQ a déposé un document qui démontre clairement que la 
capacité de la route ne serait pas suffisante avec des intersections à deux voies 
seulement si on installe des feux de circulation (voir annexe 7 de ce rapport). Par 
contre, le MTQ a effectué des simulations du tronçon de la route 307 avec les sections 
qui sont élargies à quatre voies et la mise en opération de feux de circulation à 
certaines intersections comme c’est le cas actuellement. Les résultats indiquent que 
la capacité des intersections est nettement suffisante. 

À titre d’exemple, l’annexe 7 montre que la demande actuelle sur la route 307 est 
évaluée à XX5 véhicules à l’intersection du boulevard Monte-Carlo et de la route 307, 
en direction sud, pour la 30e heure la plus achalandée. La simulation du ministère 
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indique que la capacité de cette intersection est de 1 360 véhicules, avec un feu de 
circulation. Commentant ces chiffres, M. Hassan Sobh, représentant le MTQ, affirme 
qu’«iln’yapasdep~ohlèmes’ilya unfeu decirculation» àcet endroit-là. (M. Hassan 
Sobb, transcriptions, 4 décembre 1991, p. 129) L’annexe 7 démontre également que 
pour les autres intersections (Picardie, Gatineau et d’Auvergne), la demande de 
véhicules est nettement inférieure àlacapacité actuelle telle que calculée par le MTQ. 

Dans le document déposé B-3 1, la Ville de Gatineau confirme ces résultats en 
utilisant la méthode américaine décrite dans le “Highway Capacity Manual” pour les 
intersections de la route 307 avec les rues Gatineau et Picardie. Pour les approches 
à deux voies de chaque côté, les niveaux de service obtenus vont de A à C. Les 
intersections existantes sont largement suffisantes pour permettre l’écoulement du 
trafic tout en facilitant l’intégration du trafic des rues locales. 

Contrairement au représentant du ministère, la Ville de Gatineau considère que ses 
simulations des approches à deux voies de chaque côté ne correspondent pas à l’état 
actuel de la route: Pour sa part, la Ville de Catineau évalue qu’à 1500-l 600 
véhicules/h., le niveau de service de la route est “E”. Avec l’installation de feux de 
circulation aux intersections de Picardie et Gatineau, aux deux extrémites d’un 
tronçon à deux voies, le niveau va tomber à “F”. Avec un quatre voies en continu, le 
niveau serait “B”. (Mémoire de la Ville de Gatineau, p. 8: 9) 

La commission estime qu’il est difficile d’utiliser les données de l’annexe 7 pour 
justifier l’élargissement à quatre voies de l’ensemble du tronçon, mais qu’en ce qui 
concerne les intersections, les documents déposés tendent à démontrer que leur 
capacité actuelle est suffisante, même avec des feux de circulation. Cependant, il n’en 
demeure pas moins que l’accès à la propriété riveraine est un problème pour les 
tronçons à deux voies, de même que l‘intersection avec la rue Loiret. 

La contribution des autres axes routiers 
La contribution des autres axes routiers est importante dans la mesure où elle 
permettrait de soustraire certains types de trafic et de diminuer le volume de 
circulation surlaroute 307, commel’aprobablement faitl’autoroute pour une partie 
du camionnage. (M. Hassan Sobh, transcriptions, 3 décembre 1991, p. 185.186) 

L’abandon de la drave sur la rivière Gatineau, pour des raisons strictement économi- 
ques, entraînera l’augmentation du trafic lourd au niveau régional. De 7 500 à 10 000 
camions de copeaux des bassins des rivières Gatinedu et de La Lièvre approvision- 
neront l’usine de Produits forestiers Canadien Pacifique (PFCP), à Gatineau. Étant 
donné la situation géographique des aires de coupe de cette entreprise, il est peu 
probable que les camions empruntent la route 307. Ces véhicules lourds devraient 
utiliserlaroute 105, les autoroutes 5 et SO. (M. Ken Allen, surintendant des opérations 
forestières, division Maniwaki, communication personnelle) 
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Quant au parachèvement du boulevard de La Vérendrye, ce dernier, selon l’étude 
d’opportunité, soustrairait environ 4 000 véhicules par jour à la route 307, mais 
seulement entre le boulevard Monte-Carlo et le pont Alomo-Wright. (M. Hassan 
Sobh, transcriptions, 3 décembre 1991, p. 61.64,71-72, Sobh et al, 1989) Ce chiffre 
représente la quantité non négligeable de 500 véhicules par heure pour l’heure de 
pointe en utilisant le facteur de 12,5 %. La commission ne dispose pas pour l’instant 
de l’information sur la réduction des véhicules sur le reste du troncon, sauf pour une 
valeur entre le boulevard Monte-Carlo et l’avenue Gatineau (figure 4.2), ni sur les 
effets sur le niveau de service. Le MTQ n’est pas en mesure d’effectuer actuellement 
les simulations nécessaires à l’obtention de cette information, les débits horaires 
n’étant pas disponibles. (M. Richard Royer, MTQ, communication personnelle) 

Les participants 
Les requérants et les résidents voient dans la contribution des autres axes routiers un 
élément important de solution pour la fluidité de laroute 307. Ces participants pensent 
que ces problèmes d’engorgement dramatiques sont beaucoup moins fréquents 
depuis la construction de l’autoroute 50 et du pont des Draveurs. 

« [...] l’étude d’impact a été commandée à une époque où lesproblthes de 
circulation étaient d@!rents dr ceux que nous connais.wns actuellement... 
J’utilise cette route tous les matins depuis six ans, et je n’ai jamais EU de 
dificultés ni r-em-ds.» (Mémoire de M. Daniel Lagarec, p. 1 et 2) 

Plusieurs requérants pensent que depuis la construction du pont des Draveurs et de 
l’autoroute 50, les situations dramatiques qui se sont produites auparavant ont cesse 
(Mme Marie-Paule Clavel, trxxcriptions, 5 décembre 1991, p. 65-70) et que seules 
des conditions externes défavorables peuvent provoquer des problèmes, comme les 
conditions météorologiques, des travaux ou parfois un accident. (Mémoire de 
M. Claude Breton, p. 2,3) Selon eux, lacongestionoccasionnelle de la circulation sur 
la route 307 est attribuable aux conditions aux deux extrémités du tronçon où se 
forment parfois des files d’attente de 20 à 30 véhicules, soit aux entrées et sorties à 
l’échangeur du pont des Draveurs et au goulot constitué par les deux voies du pont 
Alonzo-Wright. Ces mêmes participants indiquent que la densité augmente le soir, 
mais que la circulation sur la route est fluide. (Mémoire de Mme Monique Charron- 
Lepage, p. 3, et mémoire de M. Claude Breton, p. 2, 3) 

L’opinion de la commission 
À la lumière des éléments examinés en audience et de l’information fournie par 
différents intervenants (principalement les comptages du MTQ et de la Ville de 
Gatineau), la commission constate que les conditions de circulation sur la route 307 
ont change énormément entre le moment où le projet a été lancé et l’audience. Le 
problème de laroute 307 est avant tout un problème de vocation. Avant, laroute 307, 
y compris le tronçon concerné, avait une importante vocation régionale telle que 
mentionnée dans l’étude d’impact par le promoteur et par la Ville de Gatineau. 
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Actuellement, le développement résidentiel dtns la zone d’étude a connu une . . 
croissance phénoménale au cours des dix dernières années, entraînant le déplacement 
des limites de la ville vers l’ouest. Cette section de la route 307 devient alors, de par 
sasituation,l’artèreurbainetoutedésignéepourassurerladessertelocaled’unepartie 
des quartiers récents. 

Le ministère devrait considérer laroute 307 comme une route régionale en dehors des 
zones urbaines. Pour le tronçon actuellement urbanisé, il devrait lui substituer une 
alternative régionale en mesure de soustraire le trafic de transit de l’artère urbaine. La 
commission estime que cette priorité régionale existe et qu’elle est identifiée dans les 
ententes entre le gouvernement du Québec et la CCN de 1972 à 1983. II s’agit du 
boulevard de La Vérendrye, dont la réalisation a été reportée pour une deuxième fois. 

La commission déplore le fait que le MTQ n’ait pas effectué de mise à jour de ces 
données justifiant le projet de réaménagement par la production d’un addenda annexé 
à l’étude d’impact. En effet, la caractérisation de la capacité et du niveau de service 
Fournie dans l’étude d’impact, pour une route rurale à deux voies, sans tenir compte 
des intersections élargies et des feux de circulation, est inadéquate. 

La commission souligne également qu’il existe des différences importantes dans la 
perception de la circulation sur cette artère entre les résidents et les représentants du 
ministère et de la ville. Cependant, les chiffres démontrent que la capacité des 
intersections élargies à quatre voies est actuellement suffisante pour accommoder le 
trafic à un niveau de service acceptable même après l’installation des feux dc 
circulation. Le cas des tronçons à deux voies est moins clair et la commission ne 
dispose pas de l’information pour se prononcer sur le nivezlu de service actuel de 
ceux-ci. Lors de deux visites sur le site, le soir et le matin. la commission n’a constaté 
aucun des dérangements majeurs énumérés par le promoteur et la Ville de Gatineau, 
même si la commission reconnaît que deux visites ne constituent pas forcément un 
échantillon représentatif. Tout au plus, le soir, a-t-on constaté que les véhicules 
roulaient en file d’environ 15 à 20 véhicules, mais rapidement, au moins à la limite 
permise, sinon plus. 

Le matin, l’heure de pointe étant passée, la circulation, plus importante du nord au 
sud, était excessivement rapide dans les tronçons étroits, sans feux de circulation (de 
70 à 90 km/h). 

La commission considère que le parachèvement du boulevard de La Vérendrye 
pourrait jouer un rôle important dans l’allégement du trafic sur la route 307, 
contribuerait ainsi à l’amélioration du niveau de service et soustrairait par la même 
occasion le trafic de transit qui utilise actuellement le quartier Côte-d’Azur. 

La commission considère également que le parachèvement du boulevard de La 
Vérendrye est irréaliste sans l’élargissement du pont Alonzo-Wright. 
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4.4 La sécurité routière 

L’aménagement d’une artère urbaine comme le projet de la route 307 doit tenir 
compte du principe de l’intégration de tous les besoins urbains et de trois considéra- 
tions majeures, c’est-à-dire, par ordre de priorité, la sécurité, les coûts et les aspects 
environnementaux, (M. Claude Lupien, professeur de génie civil, Université de Sher- 
brooke, communication personnelle) 

4.4.1 La justification 

La sécurité est effectivement un argument invoqué par plusieurs intervenants dans le 
dossier. Une des premières résolutions de la Ville de Gatineau parle d’hécatombe en 
faisant référence aux nombreux accidents qui se produisaient aux intersections, à 
l’époque des troncons à deux voies, causés par les conflits entre le trafic de transit et 
le drainage des rues latérales. (Document déposé B-16) C’est sur cette base que les 
approches des intersections avec les principales rues latérales ont été réaménagées à 
4 voies, du chemin du centre de formation (ou le boul. Monte-Carlo) à la rue du Pont 
en 1985, puis de l’avenue Gatineau à la rue Picardie en 1986. 

Classification des sites dangereux 
En septembre 1990, le Département de santé communautaire (DSC) de l’outaouais 
publiait une étude identifiant les sites dangereux du réseau routier de I ‘Outaouais, qui 
constitue un outil appréciable d’orientation des mesures correctives. (Document 
déposé B-19) Un indice combiné des différents types d’accidents permet de justifier 
les sites les plus dangereux à partir d’un seuil arbitraire fixé à 100. Le tronçon de la 
route307quinousintéressen’estpasconsidérécommeun sitedangereuxparleDSC. 
Le pont Alonzo-Wright, bien qu’ayant une valeur légèrement inférieure mais proche 
du seuil, est considéré comme un site potentiellement dangereux, surtout à cause de 
l’approche sur la rive opposée de la rivière. 

Les accidents comme élément de justification 
Un participant a souligné que l’utilisation de l’ensemble des accidents comme 
élément de justification du projet par le promoteur est incorrecte, dans la mesure où 
les causes d’accidents sont reliées à une multitude de facteurs. (Mémoire de 
M. Claude Breton, p. 10) 

La représentante du DSC de l’outaouais ajoute un élément d’information très 
important: les spécialistes considèrent que les facteurs environnementaux représen- 
tent de 20 à 30 % des causes d’accidents le reste étant dû aux facteurs humÿins. 
(Mme Francoise Bouchard, transcriptions, 4 décembre 1991, p. 71) 

Bien qu’utilisé dans l’étude d’impact, l’argument des accidents comme élément de 
justification du projet est réfuté en audience par le représentant du ministère 
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(M. Hassan Sobh,Transcriptions, 4 décembre 1991, p. 77), même si celui-ci men- 
tionne que la sécurité est mise en jeu lorsqu’une route atteint le niveau de service E. 
Le MTQ mentionne également que les rétrécissements de la route 307 dans les 
tronçons à deux voies peuvent augmenter le risque d’accidents dans la mesure où les 
conditions de conduite changent. 

4.4.2 L’analyse des rapports d’accidents 

Dans l’étude d’impact, le MTQ a mentionné des statistiques sur le nombre d’acci- 
dents en 1984 et 1985 seulement, soit avant l’élargissement de la route 307 au 
boulevard Monte-Carlo et aux intersections des rues Picardie, d’Auvergne et de 
l’avenue Gatineau. Cependant, la Ville de Gatineau a déposé des statistiques portant 
sur le nombre d’accidents survenus sur ce tronçon pendant les trois dernières années, 
de 1989 à 1991, sur ce tronçon. Ils ont fait l’objet d’une âpre controverse entre la Ville 
de Gatineau et les résidents. En examinant les rapports d’accidents, la Ville de 
Gatineau conclut que les tronçons à deux voies sontresponsables d’une large part des 
accidents, ce qui plaide en faveur de l’élargissement. 

Quelques participants pensent que les intersections sont les endroits qui donnent lieu 
au plus grand nombre d’accidents. Ce sont dans l’ordre les intersections avec 
l’avenue Gatineau, et les rues Picardie et d’Auvergne, et le plus grand nombre 
d’accidents serait dû aux conducteurs qui coupent le trafic en tournant à gauche. 
(M. Daniel Lagarec, transcriptions, 9 janvier 1992, p. 48-53) 

La commission a examiné les rapports d’accidents fournis par la ville de Gatineau. 
Bien que la réglementation ait supprimé la notion de responsabilité, et que par 
conséquentlesrapportsdonnentpeudedétailssurlescirconstancesdes accidents,des 
codes permettent cependant d’en tirer certaines informations. 11 est possible que 
compte tenu de la qualité variable du contenu en information de ces rapports, 
certaines interprétations puissent être sujettes à discussion. Cependant, la commis- 
sionconsidèrequelepourcentaged’erreurssurlesrésultatsdesonanalyseestminime 
et ne devrait pas influencer les grandes lignes de son interprétation. Des 179 
événements du document déposé B-18, 140 concernent la route 307 et ses intersec- 
tions avec les rues locales, toutes saisons et tous événements confondus. 

Pour mieux comprendre larépartition des accidents, ils ont été regroupés en fonction 
des intersections et de leurs alentours immédiats (par exemple les commerces ou 
services situés aux intersections des rues d’Auvergne, Picardie, Gatineau et Loiret), 
ou dans des tronçons entre deux intersections. La commission a également considéré 
dans son classement les troncons à deux ou quatre voies. (Fig. 4.4) 

91 accidents, soit 65 % du total, ont eu lieu sur des troncons de ld route aménagés à 
4 voies; 49 accidents, soit 35 %, se sont produits sur des tronçons aménagés à deux 
voies. 



La justification du projet 

Figure 4.4 Répartition des accidents sur la route 307 entre le 
pont Alonzo-Wright et le pont des Draveurs, pour la 
période 1989 - 1991. 

Nombre d’accident(s) 

20 Picardie 

” 
Glissement stabilisé 

de voies rue d’Auvergne 

Tronçon entre les intersections 

Source: hpport d’accidents, Service de Sécurité de la Ville de Gatineau, 1991. 
Réalisation: Brigitte Ferland, mars 1992. 
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Larépartition des accidents entre les intersections et les tronçons intermédiaires n’est 
pas la même selon que la route est aménagée à deux ou à quatre voies. Des 91 
accidents rattachés aux quatre voies, 75, soit 82 %, ont eu lieu aux intersections ou 
dans leurs environs immédiats. Pour les parties de la route 307 qui n’ont pas été 
élargies, la majorité des accidents, 37 sur 49, soit 76 %, ont eu lieu entre les 
intersections. 61 événements, soit 44 % du total, affectent le tronGon situé entre 
l’avenue Gatineau et la rue Picardie, que la commission considère comme la section 
problématique en matière d’accidents. (voir tableau 4.2) 

Tableau 4.2 Synthèse des rapports d’accidents selon l’examen de la commission, 
pour 1989.1991 

Source: Ville de Gatineau 

La première cause d’accident est la collision arrière. La commission a relevC 46 
accidents, soit 33 % du total, dont 25 se sont produits dans les secteurs à quatre voies, 
principalement aux intersections (22 cas). Pour les secteurs à deux voies, 12 des 21 
événements se sont produits sur des tronçons sans intersection et sont liés à l’accès 
aux résidences privées, selon que le conducteur freine pour y accéder ou qu’il quitte 
une résidence pour emprunter la route 307. 

La deuxième cause d’accident est reliée à l’omission de céder la priorité à un véhicule 
venant cn sens inverse, lors d’un virage qui coupe la circulation ou à l’omission pour 
les véhicules qui veulent accéder à la route 307 de céder le passage à ceux qui s’y 
trouvent déjà. Ces événements représentent plusieurs codes des rapports d’accidents 
et atteignent au moins le quart du total des accidents. 
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Près de la moitié des accidents concernent surtout les intersections déjà aménagées 
(65 cas, soit 45 %J du total, dont 48 pour les rues Gatineau, d’Auvergne et Picardie). 
L’installation de feux de circulation devrait être de nature à en diminuer le nombre 
de façon appréciable. Par conséquent, la commission estime que les cas d’accidents 
sur la route 307 ne sont pas un élément à considérer dans la justification de 
l’élargissement à 4 (quatre) voies de l’ensemble du troncon. 

L’intersection de la rue Loiret est actuellement un problème qui mérite une attention 
particulière. Cette intersection présente pour la période de trois ans le même nombre 
d’accidents que l’intersection avec le boulevard Monte-Carlo, soit 8 cas. La commis- 
sion ne dispose pas des données qui lui permettraient d’analyser en détail les causes 
des accidents à cette intersection, mais constate que dans l’état actuel des choses, elle 
présente un nombre d’accidents plus élevé que les autres intersections à deux voies. 
Compte tenu des débits de circulation qui empruntent actuellement la route, I’instal- 
lation d’un feu de circulation à cet endroit est difficilement envisageable. 

4.4.3 La sécurité et I’accès des services d’urgence 

La route 307 est un accès de première importance et parfois le seul pour les services 
desécuritédelaVille(policiersetpompiers) etlesservicesd’ambulance. Unaccident 
sur le troncon à deux voies pourrait avoir de graves conséquences en empcchant le 
passage de ces services ou en les obligeant à de grands détours. (Mémoire de la Ville 
de Gatineau, p. 5) 

4.4.4 La sécurité globale de la route, des riverains et des piétons 

Quelques intervenants mentionnent que la vitesse est rarement respectée sur le 
tronçon, qu’elle l’est sur les parties à deux voies seulement. (Mémoire de M. Claude 
Breton, p. 3) La circulation constitue alors un danger pour les riverains qu’ils soient 
automobilistes ou piétons. Ces derniers utilisent actuellement l’accotement pour se 
déplacer sur les tronçons à deux voies puisqu’ils ne disposent pas d’un trottoir. Pour 
les secteurs à 4 voies, l’hiver, les piétons doivent utiliser la voie de droite. (Mémoire 
de M. Claude Breton, p. 4) 

Les lignes express d’autobus qui passent le matin empruntent la route du Pont~ 
Alonzo-Wright en direction sud. Les usagers doivent donc traverser la route pour 
allerprendrecesautobusetceci s’avèreunexercicedifficileenraisondel’inexistence 
de feux de circulation à certaines intersections et de la vitesse mpide de la circulation. 
De plus, il n’existe aucune infrastructure spéciale pour les arrêts d’autobus sur le côté 
ouest de la route. 

Les pertes de marges de recul des résidences découlant de l’élargissement augmen- 
tent les risques d’accidents pour les riverains et les clients des commerces qui bordent 
la route 307. 
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Les changements d’habitude reliés à une réduction de l’espace disponible pour 
manoeuvrer et l’obligation defairemarche arrière directement surlaroute pourraient 
entraîner une augmentation des risques d’accidents. C’est pourquoi la ville propose 
une série de mesures de nature à civiliser la route actuelle. L’intégration d’une piste 
cyclable à la route éviterait le conflit voitures-cyclistes. La ville réclame également 
un trottoir tout le long de la route du côté est pour la sécurité des piétons, un système 
d’éclairage continu pour les usagers et des feux de circulation aux intersections, qui 
pourraient également servir à mieux contrôler la vitesse. (M. Léo de La Chevrotière, 
transcriptions, 4 décembre 1991, p. 81-85) 

État et entretien de la route 
Plusieurs requérants ont évoqué des problèmes de sécurité reliés à l’état de la route. 
La surface de roulement est en mauvais état, fissurée, entraînant de hauts niveaux de 
bruit; les accotements sont également fissurés. (Mme Monique Charron-Lepage, 
transcriptions, 5 décembre 1991, p. X2-83, et mémoire de M. Daniel Lagarec, p. 2) 

Une requérante a également émis des craintes quant à l’état du pont au ruisseau 
Desjardins. (MmeMoniqueCharron-Lepage, transcriptions,5 décembre 1991,~. 85) 
Un simple examen visuel montre que les poutres sont fissurées et que certaines parties 
en porte-à-faux sont fortement désagrégées. 

Photo 1 
État délabré du pont du ruisseau Desjardins. Source: Daniel Vanier, BAPE. 
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Bien que la structure soit faible au niveau de la flexion, au quart de la portée, selon 
le rapport d’inspection du MTQ, les culées et la dalle sont en bon état. Dans 
l’ensemble, le MTQ considère que ce sont des désordres mineurs et que le pont est 
en mesure de supporter les charges requises. Le rapport recommande également que 
le pont soit inspecté à chaque année en attendant sa réfection. (Document déposé 
B-29) 

La plupart des problèmes d’entretien mentionnés par les intervenants sur la route 307 
sont dûs aux retards du projet, Lÿ réfection de la surface de roulement et du pont du 
ruisseau Desjardins est effectivement remise à la date d’exécution de l’élargissement. 
(M. Jean Côté, transcriptions, 5 décembre 1991, p. 83) Quant à l’entretien régulier, 
il ne pose pas de problème particulier. 

4.4.5 L’opinion de la commission 

La commission pense que les élargissements qui ont été effectués au boulevard 
Monte-Carlo en 1985 et aux intersections Picardie, d’Auvergne et Gatineau en 1985 
1986 ont apporté une solution partielle aux problèmes de sécurité vécus à ces endroits. 
L’analyse de la commission indique que les accidents relevés entre 1989 et 1991 ont 
encore lieu principalement aux intersections et aux accès aux commerces, situ& 
souvent près des intersections. La commission juge que l’installation de feux de 
circulation à ces intersections est de nature à diminuer de façon significative les 
accidentsqui s’yproduisentencoreetquirésultentduconnitentreletrafic surlaroute 
307 et l’accès aux rues latérales. Cette mesure devrait également contribuer à un 
meilleur contrôle de la vitesse, du moins pour les parties fortement urbanisées. 

La commission estime que les Cléments d’information obtenus à propos de la sécurité 
routière ne peuvent servir à justifier l’élargissement de l’ensemble du troncon de la 
route 307. Cependant, le nombre d’accidents demeure élevé à l’intersection de la rue 
Loiret où certaines mesures, que la commission ne peut préciser actuellement, 
devront être prises. 

La commission a constaté que les automobilistes dépassent fréquemment la limite de 
vitesse fixée à 60 km/h. Les participants ont également observé la même situation. La 
commission pense que la réduction de la limite à 50 km/h n’est pas une mesure de 
nature à réduire la vitesse de façon significative, particulièrement pour les tronçons 
peu urbanisés. Seules des mesures coercitives comme la surveillance policière 
semblent appropriées. D’ailleurs, la Ville de Gatineau nous a fourni des statistiques 
concernant la surveillance policière dans ce secteur qui appuient la proposition de la 
commission. 
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Certains équipements dont un système d’éclairage, un trottoir du côté est de la route 
et des infrastructures appropriées pour les usagers des transports en commun sur le 
côté ouest de la route sont également de nature à améliorer la sécurité des usagers de 
la route 307, ainsi que celle des riverains. Cependant, la commission constate que la 
perte de marge de recul suite à l’élargissement à quatre voies de la route 307 pourrait 
avoir comme conséquence un accroissement du risque d’accidents. 

La commission pense également que si elle recommande que le projet d’élargisse- 
ment ne soit pas réalisé dans un délai relativement court, il faut que des mesures 
particulières soient prises dans le cas du pont du ruisseau Desjardins. L’inspection 
annuelle du pont par le MTQ est le minimum requis pour garantir la sécurité dc cet 
ouvrage. 

4.5 La stabilité des berges 

4.5.1 Introduction 

L’avis de projet du 12 décembre 1981 produit par le MTQ ne fait pas référence aux 
problèmes d’instabilité des berges de la rivière Gatineau pour justifier le 
réaménagement de la route 307. (Étude d’impact, avis de projet) Cependant, cet avis 
souligne la possibilité de l’érection “d’un mur de soutènement du côté de la rivière 
Gatineaudansle secteurduruisseauDesjardins etdupontdes Draveurs”et également 
la possibilité de remblayage dans le lit de la rivière, également au pont des Draveurs. 

C’est en 1983, lors de la demande de certificat d’autorisation de construire, par le 
MTQ, que l’on voit apparaître le besoin de stabiliser les talus des berges de la rivière 
comme élément indirect de la justification du projet. (Document déposé A-17) Dans 
lemême sens, l’étude d’impact,parledelanécessitédes interventions de stabilisation 
dans le milieu. (Étude d’impact, p. 10) 11 va sans dire que le problème existait bien 
avantcardesglissements s’étaientproduitsdanslesannées 1970. (M.Gilles Grondin, 
transcriptions, 3 décembre 1991, p. 43) 

4.52 Les incidents 

La planche 6 à l’annexe 2 de l’étude d’impact décrit le milieu physique et fait état de 
zone de fissuration dans la zone d’intervention face à la rue Nantel, soit entre le 
chemin du centre de formation et le ruisseau Desjardins. Lors de l’audience publique, 
un requérant, M. Guy Roy, fait état de cet affaissement : 

« L...] à la sortie de Picardie, sur la route qui est déjà corzstruite, lu partie 
neuve, la bnduw elle s’u~~isse. Il y a un affaissement de la hor-dul-e de 
béton, SUI’ le côté de lu rYviQre.» (Guy Roy, transcriptions, 3 décembre 
1991, p. 165) 
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À cela, Monsieur Gilles Grondin, ingénieur du ministere des Tmnsports du Québec, 
affirme : “Oui, c’est une zone instable...” (Gilles Grondin, transcription, 3 décembre 
1991, p. 165) 

Photo 2 
Vue de la fissure de la route 307 entre la rue d’Auvergne et la rue Picardie. Source: 
Daniel Vanier, BAPE. 

L’instabilité de la berge à cet endroit menace l’intégrité de la route. 

La commission avait déyjà constaté, sur le terrain, la présence d’une longue fissure 
avec un rejet en regard de la rivière, entre les rues d’Auvergne au nord et dépassée la 
rue Picardie au Sud. Selon l’expert G. Grondin, du MTQ, cette fissure atteindr-ait une 
profondeur d’environ quinze mètres et sur une distance de plus de 300 mètres. (Gilles 
Grondin, Document déposé A-8) (constat de la commission le 10 janvier 1 Y92 sur la 
longueur de la fissure) 

En plus de ces fissures, plusieurs glissements ont été observés le long de la rivière 
entre le pont Alonzo-Wright et le pont des Draveurs. L’étude d’impact souligne en 
page 194 : 
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Un expert sur la question de l’instabilité des berges et sur les glissements de terrain 
de la région de Gatineau, M. J. Théberge, dit en page 125 de son ouvrage sur les 
aptitudes des sols à supporter des constructions: 

«Cependant, l’érosion est active le long de la rivière et on observe ri 
plusieurs endroits des glissements (décroch~ements, glissements simples); 
la hauteur de ravinement Hpeut atteindre 12 mpar erzdmit.» (J. Théberge 
1986) 

La figure ci-dessous illustre un glissement rotationnel simple (a) et un décrochement 
(b) qui sont les principaux types de mouvements rapides de déstabilisation le long de 
la route 307 dans la zone d’étude. 

Figure 4.5 Mouvements de terrain les plus fréquents 

Plusieurs incidents de glissements ou de décrochement ont été signalés; mentionnons 
ceux situés presqu’en face de la rue d’Auvergne en 1972 et 1982 et plusieurs 
glissements antérieurs à 1973 un peu plus au nord. Des glissements ont aussi été 
signalés sur les bords du ravin du ruisseau Desjardins en amont du pont. Un autre 
glissement a eu lieu en 1986 au nord du ruisseau Desjardins entre les chaînages 
3 + 300 et 3 + 400. 

Soulignons également que des amorces de ravinements apparaissent à plusieurs 
endroits. 

Divers indices de déstabilisation visibles dans le versant de la rivière, fissures, arbres 
tombés, base des arbres recourbée vers le bas dc la pente, boursouflures, ravinements, 
etc., ont permis à la commission de constater que le talus est rarement stable. 

63 



La justification du projet 

Photo 3 
Vue d’un glissement stabilisé par le MTQ, dans le secteur de la rue d’Auvergne. 
Source: Daniel Vanier, BAPE. 

Glissement stabilisé 
rue d’Auvergne Mur dc soutènement 

chemin 
l 

4.5.3 Les causes d’instabilité 

La zone d’étude comprend trois ensembles morphologiques. D’abord, une plaine 
alluviale, inondable lors des crues de la rivière Gatineau et du ruisseau Desjardins; 
le niveau de cette plaine se situe entre 40 et 46 mètres. Le deuxième ensemble s’élève 
de 70 à 80 mètres: il s’agit de terrasses découpées par l’ancienne rivière des 
Outaouais. Le troisième ensemble est formé par les hautes terrasses qui dominent à 
plus de 92 mètres: il s’agit des lambeaux d’une ancienne plaine d’origine marine 
entaillée par les COUTS successifs des rivières des Outaouais et Gatineau. 

»Ces trois ensembles sont donc inscrits sur un fond argileux recouvert de sables et de 
silts. (voir les études de stabilisation de G. Grondin, documents déposés A-2, A-3, 
A-4, A-5, A-6 et A-l 6) Ce fond argileux est constitué d’une couche qui peut dépasser 
les 30 mètres d’épaisseur. (Document déposé B-32). Dans un tel milieu, «les 
processus géodyzumic~ues (érosion de la hière, jhcturations de la nappe phre’atique) 
sont actifs et contribuent en période de crue à détét%xw la stabilité des talus». 
(J. Théberge 1986, p, 112) Les processus de déstabilisation peuvent aussi être 
déclencl~ésparledrainagesouterraindesruesquisejcttcdanslcs talus,parles travaux 
d’élargissement et de stabilisation prévus et même par les vibrations produites par la 
circulation lourde. 

La zone d’intervention comprend deux secteurs de rive concave particulièrement 
touchés par l’érosion de la rivicrc Gatineau, soit un premier plus court vis-à-vis le 
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Photo 4 
Vue des trois ensembles géomorphologiques dans le secteur du ruisseau Desjardins. 
Source: Daniel Vanier, BAPE. 

Haute terrasse Plaine alluviale Terrasse intermédiaire 

chemin du Centre de Formation et la rue Nantel, et un second commençant pratique- 
ment au ruisseau Desjardins pour se terminer au pont du Canadien Pacifique. Ce 
secteur est beaucoup plus exposé à cause de la hauteur du talus de berge entre les rues 
Gatineau et de Normandie. (Étude d’impact, annexe 2, planche 6) 

Le promoteur, au cours de la première partie de l’audience, a surtout insisté sur les 
risques que présentait la fissure de la rue d’Auvergne à Picardie, en admettant qu’il 
ne s’agissait pas seulement d’un sapement basal. M. Gilles Grondin affirme que : 
« [...] la surface de rupture esràpeuprès au niveau de l’eaL1 et nonpa.~ uu niveau du 
lif cle la rivièw» et sur les causes de fissuration, il poursuit en disant : «Ça peut être 
dû 2 lu surcharge par-m qu’on a wnstmit un mur. Ça peut être dû aussi au chemin 
d’accès qui a été aména,~é en bas. Ça peut aussi être di2 à l’érosion de la rivière. C’est 
un ensemble de facteurs qui fimt que cette zorze-là est instable.» (G. Grondin, 
transcriptions, 3 décembre 1991, p. 165) 

4.5.4 Les interventions dans les talus de berge 

Les travaux de réaménagement de la route 307 impliquent un élargissement à quatre 
voies qui se traduitapardes modifications des talus des berges de la rivière ou encore 
par des empiétements dans le lit de la rivière, soit pour des fins d’élargissement ou 
des fins de stabilisation, soit pour les deux. Ces modifications comprendront des 
contrepoids dans les zones très instables, comme c’est le cas des rues d’Auvergne et 
Picardie et entre les chaînages 3 + 610 et 3 + 750. (Gilles Grondin, transcriptions, 
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3 décembre 1991, p. 44. Document déposé A-2) Des adoucissements de la pente, la 
pose de gabions, des améliorations de drainage et une recolonisation végétale sont 
aussi prévus. (Etude d’impact, p. 93 à 97) 

11 faut ajouter que certaines mesures de stabilisation comme l’installation de gabions 
et d’un mur de soutènement ont déjà été exécutées en 19X5-86 lors de l’élargissement 
de la route 307 entre les rues Gatineau et Picardie et des enrochements ou clefs 
d’enrochements à différents endroits avant 1980. 

Des ouvrages de remblai par déversement de blocs de carrière de la base des talus de 
berges jusqu’à la limite des hautes eaux serviront à éliminer les effets du sapement 
basal. (voir carte...) Ces remblais s’étendront de la rue Loiret à la rue d’Auvergne 
(ch. 1 + 830 à ch. 2 + 230) et dans le secteur du ruisseau Desjardins (ch. 2 + 760,a ch. 
3 + 050) et en amont vers la rue Monte-Carlo (ch. 3 + 160 à ch. 3 + 750). (Etude 
d’impact, p. 95 et 96) 

Photo 5 
Vue des remblais de stabilisation des rives de la rivière Gatineau, face à l’avenue 
Gatineau. Source: Daniel Vanier, BAPE. 

Avenue Gatineau 

L’élargissementdelaroutesouslepontduCanadien~~cifiqueexigeraunempiétement 
dans le lit de la rivière, cn remblai, d’une largeur maximale de 15 mètres. De largeur 
variable, ce remblai s’étendra sur 350 mètres (entre les chaînages 1 + 030 et 1 + 380) 
(Étude d’impact 1988, p. 95.96). Ce remblai a d’abord une fonction de support de lÿ. 
route et ensuite de stabilisation de la berge. 

La Ville de Gatineau et le ministère des Transports du Québec sont d’accord pour que 
soient stabilisées les berges qui présentent des signes d’instabilité. (Mémoire de la 
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Ville de Gatineau, p. 11) Les mémoires des requérants Mme Monique Charron- 
Lepage (p. 2) et M. Claude Breton p. 13) appuient aussi cette solution. 

Cependant, comme l’admettait M. Gilles Grondin, du MTQ, lors d’une question de 
la commission sur les garanties de succès des interventions, les mesures de correction 
des berges présentent malgré tout, un risque dans le cas de fissure entre les rues 
Auvergne et Picardie. «Ça, ce n’est pas contrôlable. [..] il y a eu une série de 
glissements dans les années passées et puis il y a WI secteur qui a été stabilisé». 
Ensuite, en 85, 86, on a stabilisé le dernier glissrment qui est sur-venu L..] Mais Ici, 
actuellement, c’estjuste en aval de ce secteur-lù oLi il n’y avaityas eu de glissement. 
Mais là, je pense qu’on approche d’une ph-iode où il va s’en produile et ilfaut agir- 
2 cette place (Tronçon déjà élargi où la route à quatre voies est fissurée entre 
d’Auvergne et Picardie).» (Gilles Grondin, transcriptions, 5 décembre 1991, p. 224) 

4.5.5 L’opinion de la commission 

D’une part, la commission est d’avis que la stabilisation ne doit pas nécessairement 
être reliée au projet d’élargissement de la route et en appuyer la justification. Les 
travaux de stabilisation nécessaires pourraient constituer un projet indépendant. Les 
mémoires de Mme Monique Charron-Lepage et de M. Claude Breton font cette 
distinction tout en appuyant les mesures de stabilisation des berges. 

En ce sens, la commission soutient que les travaux de stabilisation de la berge et du 
talus devraient être exécutés. Dans le secteur des rues d’Auvergne et Picardie, cette 
intervention devrait être faite le plus tôt possible, avant le dégel des sols qui risque 
d’aggraver la situation, Cependant, dans le cas d’un projet indépendant de 
l’élargissement, les remblais et les murs de soutènement avec gabions requis 
strictement pour l’élargissement devraient être annulés. 

4.6 L’énoncé des variantes 

4.6.1 La variante retenue 

Avant de choisir une variante pour le projet de r&ménagement de la route 307, le 
MTQ a amorcé un processus de recherche de solution. Une première solution se 
limitant à l’aménagement de voies de virage aux principales intersections a d’abord 
été envisagée. Elle devait toutefois être rapidement écartée : à cause des nombreuses 
transitions de 2 à 4 voies, elle n’aurait pas réglé les problèmes de fluidité du trafic. 
(Étude d’impact, p. 7) 

Une route à trois voies a par la suite été envisagée, pour le motiflouable de minimiser 
les empiétements dLms la rivière et d’éviter si possible les expropriations. Elle a été 
abandonnée pour des raisons de sécurité. 
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«En effet, pour accroître le niveau de sécurité de cette variante, il aurait 
fallu envisager- de privilégier une seule dil-ection pour deux voies (ver-s le 
nord ou vers le sud), ce qui n’crurait pas permis de régler pour autant le 
problème lié au débit de la circulation, une seule voie restant alors 
disponible dans l’autre sens.» (Étude d’impact, p. 7) 

Restait alors la solution des quatre voies contiguës, la seule permettant d’augmenter 
à la fois la fluidité du trafic et la sécurité des usagers. La variante exposée dans l’étude 
d’impact ne tient pas compte des aménagements récents de cette route et de la mise 
en opération des feux de circulation. De plus, les débits de circulation de la route ne 
sont pas à jour. 

La présence de la rivière Gatineau à l’ouest de la route et celle du développement 
urbain en bordure immédiate de la route devaient contraindre les responsables à s’en 
renir le plus possible à l’axe existant. 

4.62 Les alternatives 

La variante zéro, qui consiste à ne pas toucher aux deux tronçons considérés, n’a pas 
été évaluée notamment du point dc vue de ses effets sur la circulation. Cette variante, 
qui peut paraître absurde a priori, ne le serait pas si le promoteur avait procédé à une 
analyse régionale approfondie. Puisqu’il a été déterminé qu’une intervention est 
nécessaire, et que la contribution des autres axes routiers existants ou à venir au 
volume de la circulation sur la route 307 n’a pas fait l’objet d’une analyse de la part 
du MTQ, celui-ci a déterminé que la variante 0 n’était pas satisfaisante. (M. Jacques 
Gagnon, transcriptions, première partie, 4 décembre 1991, p. 31) 

Il est donc évident que le promoteur n’a fait aucune analyse supplémentaire de la 
variante 0 ni de la variante 0 avec stabilisation des berges seulement. Ni le promoteur 
ni la Ville de Gatineau ne semblent vouloir considérer séparément les problèmes de 
circulation et de la stabilité des berges. 

Le projet proposé par le MTQ tente de minimiser les impacts à la fois de l’empiétement 
enrivièreetdesexpropriations,àdescoûtsraisonnables,etcommeiln’yapasd’autre 
corridor dans cet axe, le promoteur juge qu’il est impossible d’évaluer d’autres 
variantes. (M. Jean Côté, transcriptions, 4 décembre 199 1, p. 24-27) De plus, comme 
les impacts du projet dans la rivière Gatineau s’avèrent mineurs par rapport aux 
conséquences de l’expropriation, il n’existe donc aucune variante avec élargissement 
du côté des maisons uniquement. (M. Jacques Gagnon, transcriptions, 4 décembre 
1991, p. 46-48, 53-54) 

Malgré la contrainte des sections déjà aménagées, deux points particuliers de ce 
parcours ont été discutés en audience. Ce sont l’élargissement du pont au ruisseau 
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Desjardins et l’empiétement dans le lit de la rivière sous le pont du Canadien 
Pacifique (CP). Dans ce dernier cas, certains participants suggéraient un passage en 
tunnel au pont plutôt que l’empiétement dans la rivière, comme l’avait d’ailleurs 
suggéré la Direction des évaluations environnementales du MENVIQ (DEE) dans sa 
lettre du 10 avril 1YXY (rapport complémentaire, annexe 1). 

Le promoteur réfute cet aménagement pour des raisons techniques et financières. Des 
travaux sur la structure du pont, en raison de leur complexité,entraîneraient des coûts 
astronomiques et ce tracé impliquerait des expropriations massives des deux côtés du 
pont et la construction d’infrastructures routières en zone inondable. Au ruisseau 
Desjardins, la contrainte est de conserver le pont actuel, parce qu’il est impossible 
d’interrompre la circulation à cet endroit pendant les travaux. L’agrandissement du 
pont du côté de la rivière Gatineau poserait des problèmes importants, entre autres de 
stabilisation de talus, dont la pente est abrupte à l’amont du site, d’empiètements dans 
la rivière, d’alignement de l’axe de la chaussée et l’obligation d’abaisser le profil de 
la route. L’expropriation de 5 résidences est considérée comme un moindre mal, 
compte tenu des avantages techniques d’élargir le pont du côté du ruisseau Desjardins. 
(M. Jean Côté, transcriptions, 5 décembre 1 Y9 1, p. 1 hX- 17 1) 

Plusieurs participants ont souligné que le projet est presenté sans alternative. Les 
alternatives locales ou régionales comme le parachèvement du boulevard de La 
Vérendrye et l’élargissement du pont Alonzo-Wright auraient dû faire partie de 
l’étude d’impact. (Mémoire de M. Daniel Lagarec, p, 1) De plus, il est difficile 
d’examiner objectivement ce projet lorsque deux troncons de la route sont déjà 
complétés. 

«Vousadmett~e~qu’il est bien d~fficiled’e.~umine~objectivemerztunp~ojet 
de construction de route, quand on a déjà procédé2 lafïnalitd de deus (2) 
des quatre (4) tl-orz~ons ir l’hde et que l’on n’a mcune option ou 
alter-nutive ù étudier-.» (Mémoire de Mme Monique Charron-Lepage, p. 1) 

Mis à part la Ville de Gatineau, qui voit dans l’élargissement à quatre voies la seule 
et unique solution au problème, aucun participant ne recommande l’élargissement 
des sections encore à deux voies dc la route 307. La liste de leurs priorités dans la 
section 4.2.4 constitue également un énoncé des alternatives d’infrastructures routiè- 
res qu’ils proposent. 

Il est évident que les résidents opposent au promoteur des options qui correspondent 
à leur vision de leur quartier et qui ne tiennent peut-être pas compte du trafic de transit 
(leur perception est qu’il y a actuellement bien moins de problèmes qu’antérieure- 
ment). 

La commission ne peut les en blâmer, car le promoteur n’a pas de vision globale à leur 
proposer. L’approche du MTQ se restreint à la r-oute 307 uniquement, entre les ponts 
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Alonzo-Wright et des Draveurs, par rapport à celle des résidents qui demeure plus 
étendue. 

4.6.3 Le transport en commun 

Concernant le transport en commun, le représentant de la Société de Transport de 
I’Outaouais (STO), M. SalahBarj, adresséleportrait suivant delasituation: leréseau 
n’est pas à saturation, mais il suit assez bien le développement résidentiel et répond 
adéquatement à la demande. En ce qui a trait au tronçon de la route 307, les transports 
en commun représentent environ 10 % des déplacements à l’heure de pointe et de 7 
à 8 % sur une base journalière. De 61100 à 9hOO du matin, en direction sud, il y a 
environ 12 autobus, ce qui représente un achalandage de 370 personnes. (M. Salah 
Barj, transcriptions, 4 décembre 1991, p. 95-99, 133-134) Cette sociétc désire 
augmcntcr la répartition modale du transport en commun, à moyen et long terme. Elle 
devrait bientôt donner un mandat pour une étude des mesures à court terme comme 
les parcs d’incitation et les voies réservées. À plus long terme, la ST0 envisage 
d’augmenter la part du transport en commun. (M. Salah Bar.j, transcriptions, 4 
décembre 1991, p. 133-135) 

La Ville de Gatineau pense qu’il est impossible d’instaurer des mesures préférentiel- 
les pour le transport en commun dans l’état actuel des choses, en raison des 
perturbations majeures que cela pourrait entraîner. Une route à quatre voies se 
prêterait beaucoup mieux à l’implantation de telles mesures. (Mémoire de la Ville de 
Gatineau, p. 9) De plus, les transports en commun devraient être rationalisés pour 
réduire les coûts suite à la réforme de la fiscalité municipale. (M. Léo de La 
Chevrotière, transcriptions, 5 décembre 1991, p. 16) Les représentants de la munici- 
palité ont admis que la Société de transports était en train de planifier un programme 
de ratiom&sation des services afin de diminuer les coûts pour que le fardeau fiscal ne 
soit pas trop élevé pour les citoyens. 

Un autre moyen de transport en commun, qui n’a pas été examiné en audience, est le 
train. L’utilisation de la ligne du CP entre Gatineau et Hull comme support à un 
système de transport rapide en site propre permettrait une grande augmentation de la 
capacité de transport des passagers sur la ligne écran de la rivière Gatineau (jusqu’à 
15 000 passagers par heure). Ce corridor de transport figure à l’annexe F du plan 
intégré des réseaux routiers et de transport en commun. (Deluc, 1992) Aucune 
information relative à la réalisation d’un tel projet ni à son impact sur le transport des 
personnes dans la zone d’étude n’est actuellement disponible. 

Deux moyens de transport collectif ont été abordés lors de l’audience : le transport 
en commun (autobus) et le covoiturage. La Ville de Gatineau n’est pas contre le 
covoiturage à priori, mais elle attend le plan intégré des transports pour prendre une 
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décision. (M. Léo de La Chevrotière, transcriptions, 9 janvier 1992, p. 39). Le 
CREDDO est en faveur du covoiturage. 

Ce groupe environnemental a dévoilé l’existence d’un projet régional de covoiturage 
appelée «Covoiturage 2000», mais ce projet ne s’adresse pas à la zone d’étude 
concernée. Son représentant a de plus mentionné que des études américaines (non 
précisées) démontreraient que le covoiturage ne concurrence pas le transport en 
commun. 

Le CREDDO pense qu’on peut écrêter les débits de pointe par le transport en 
commun. Cette solution, acceptable par tous les intervenants, n’a pas été examinée 
comme une alternative par le promoteur et ne figure pas à l’étude d’impact. Ce même 
organisme pense qu’une enquête origine-destination complète aurait dû servir de 
base àl’établissement d’un scénario incluant les améliorations à apporter au transport 
en commun pour éviter l’élargissement de la route 307. Le CREDDO déplore que la 
Ville de Gatineau et la ST0 manquent d’enthousiasme dans ce dossier. (Mémoire du 
CREDDO, p. 1 et 3) 

Dans le cadre de ce projet, sur la base de l’information disponible, il est difficile pour 
la commission d’évaluer l’influence qu’auraient le transport en commun et le 
covoiturage sur l’achalandage de la route 307, étant donné le contexte économique 
et politique, la réforme de la fiscalité municipale et: par conséquent, larationalisation 
des services dans les sociétés de transport. 

La commission peut donc considérer, a priori, que l’utilisation accrue du transport en 
commun ne constitue pas pour le MTQ une alternative au projet de réaménagement 
de la route 307. 

4.6.4 L’opinion de la commission 

La commission est d’avis que si le promoteur avait considéré le problème du trafic 
sur le tronçon de la route 307 entre les ponts Alonzo-Wright et des Draveurs dans le 
contexte régional, plutôt que strictement local, l’éventail des variantes possibles 
aurait certes été plus large et les variantes mieux documentées sur la base d’une 
analyse régionale de la circulation. 

En se restreignant au couloir existant, le promoteur limitait considérablement sa 
marge de manoeuvre compte tenu des contraintes existantes. Le morcellement du 
projet et le parachèvement de sections importantes du troncon placent les requérants, 
les participants et la commission devant un fait accompli (voir chap. 5). La commis- 
sion considère que cette approche limite les alternatives dans le couloir actuel. 
Certaines d’entre elles s’avèrent difficiles à réaliser sur le plan technique ou 
économiquement trop coûteuses. 
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II s’agit notamment du passage en tunnel de la route sous le pont du Canadien 
Pacifique (CP) ou de l’élargissement de la route à trois voies qui ne fait plus partie 
des pratiques courantes du MTQ. 

Étant donné les contraintes de conception liées entre autres aux rayons de courbure 
des virages, à la visibilité, aux pentes abruptes de la berge aux empiétements dans la 
rivière, aux expropriations et aux obstacles sur le parcours, la variété de tracés est 
fortement limitée. Tout au plus peut-on envisager des ajustements mineurs de l’axe 
du tracé en tenant compte des élargissements liés à la stabilisation des berges. Mais 
puisque ce sont les parties déjà élargies qui sont menacées par des glissements, 
actuellement, et compte tenu des considkrations exprimées dans la section 4.5, cette 
approche est plutôt à proscrire. En effet, dans les talus à pentes prononcées et où des 
manifestations d’instabilité sont fkquemment observées, l’ajout d’une structure au 
sommet du talus doit être évité. 

Lÿ. contribution du transport en commun à la solution du problème est difficile à 
évaluer. Même si les transports en commun comptent pour 10 O/c des déplacements 
à l’heure de pointe, la commission estime qu’ils représentent une diminution 
appréciable du nombre de véhicules des particuliers. Après une période de régression, 
le transport en commun connaît actuellement un regain d’intérêt à tout le moins 
théorique dans le cadre des préoccupations énergétiques et environnementales. Pour 
la commission, le transport en commun et le covoiturage devraient être favorisés pour 
diminuer l’achalandage et combattre les embouteillages sur les trois ponts qui 
traversent la rivière Catineau durant les heures de pointe. 

4.7 Conclusions et propositions 

La commission pense que l’examen d’un petit tronçon d’une route sans procéder à 
l’évaluation globale du réseau routier régional demeure difficile et risqué, et ne 
permet pas d’évaluer un éventail complet de solutions potentielles. Elle juge que le 
promoteur n’a pas respecté la directive en n’effectuant pas d’analyse régionale de 
circulation. La commission estime que la variante 0 aurait pu être examinée et la 
variante actuellement retenue éventuellement justifiée dans le cadre d’une telle 
analyse. 

La commission constate que les éléments de justification du prqjet ont changé avec 
les années. L’avis de projet de 1981 mentionnait la fluidité du trafic et la sécurité des 
usagers. En 1991, la stabilisation des berges est devenue primordiale. 

La commission est également d’avis que les problèmes actuels de circulation ne sont 
plus les mêmes qu’il y a dix ou quinze ans. Les aménagements déjà effectués ont 
permis de résoudre en partie le conflit entre les deux vocations de la route 307, en 
terme de fluidité de la circulation, mais pas forcément en matière de sécurité. De 



l’avis de la commission, l’installation de feux de circulation aux principales 
intersectionsest denatureaamoindrirleproblèmede sécuritéroutière surcette artère. 

De plus, l’instzlllation de feux de circulation ne devrait pas diminuer la capacité des 
intersections en deçà de la demande si la commission se fie aux simulations du 
ministère. (Voir annexe 7) 

Depuis plus d’une décennie, le calendrier régional des priorités d’infrastructures 
r-outières de plusieurs intervenants, principalement dans le cadre de l’entente entre le 
ministère des Transports et la commission de la Capitale nationale, met l’accent sur 
le parachèvement du tronçon ouest du boulevard La Vérendrye. La commission 
estime que laconstruction de ce boulevard entre le pont Alonzo-Wright et l’autoroute 
50, conjointement avec l’élargissement du pont Alonzo-Wright, allégera laroute 307 
des véhicules arrivant du nord et d’une partie du trafic généré par le développement 
résidentiel des secteurs Mont-Luc et Côte d’Azur. 

La commission a examiné l’ensemble des éléments de la justification du projet de 
r-éaménagement de la route 307 disponibles au moment du processus d’examen 
public. Elle a considéré le changement progressif de vocation de cette partie de la 
route 307, ainsi que l’état d’avancement du développement résidentiel du triangle 
formé par la route 307, l’autoroute 50 et l’axe du futur boulevard de La Vérendrye. 
Elle a également tenu compte des projections des volumes de circulation, et de leur 
répartition, qui résulteront du parachèvement dudit boulevard. La commission a 
considéré le rôle du futur tronçon ouest du boulevard de La Vérendrye, entre 
l’autoroute 5 par le boulevard St-Joseph et l’autoroute 50, sur la distribution de la 
circulation provenant du nord du tronçon vers les deux autoroutes en question, et 
l’allègement qui pourra en résulter sur le tronçon. Elle a tenu compte des éléments 
relatifs à la fluidité de la circulation sur la base des représentations des différents 
intervenants. 

Elle a également analysé les simulations de capacité des intersections actuelles avec 
des feux de circulation, la répartition et les causes des accidents sur le tronçon et les 
moyens d’y remédier, la sécurité des versants et les mesures de stabilisation 
proposées. 

Sur la base de ces considérations, la commission en arrive aux conclusions 
suivantes : 

l La stabilisation des berges a fait l’unanimité de tous les intervenants et 
doit être entreprise immédiatement de manière à régler les problèmes 
existants. Comme les urgences sont situées actuellement dans des zones 
déjà aménagées, il n’y a pas d’interférence avec l’élargissement qui fait 
l’objet de l’audience. De plus, lzl commission recommande que le MTQ 
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mette en place un programme permanent de suivi des mouvements de 
masse après la réalisation des travaux. 

- En ce qui a trait aux priorités de construction du réseau routier régional, 
la commission recommande que la réfection et l’élargissement du pont 
Alonzo-Wright, conjointement au parachèvement du tronçon ouest du 
boulevard de La Vérendrye, constituent la première étape du calendrier à 
très court terme. Selon les informations actuellement à la disposition de la 
commission, si l’étude d’impact du boulevardla Vérendrye est déposée ce 
printemps, le MTQ pourrait informer le MENVIQ de son intention d’in- 
clure le pont Alonzo-Wright dans le projet. Le MENVIQ vérifierait la 
directive et apporterait les modifications, s’il y a lieu. Par la suite, le MTQ 
produirait un addenda sur le pont Alonzo-Wright et l’annexerait à l’étude 
d’impact du boulevard La Vérendrye. La commission a vérifié auprès de 
la DEE la possibilité de cette procédure qui a l’avantage de raccourcir 
notablement les délais par rapport au processus d’avancement de projets 
usuel du MTQ. (M. Louis Germain, MENVIQ, communication personnelle.) 

- Les problèmes de conflit de trafic aux intersections sont en voie d’être 
réglés par l’installation de feux de circulation. Par conséquent, la commis- 
sion considère qu’il n’y a pas, dans les éléments présentés à l’audience, 
matière à justifier le réaménagement à quatre voies de l’ensemble du 
tronçon de la route 307 entre le pont Alonzo-Wright et le pont des 
Draveurs. 



CHAPITRE 5 

Le processus et la 
méthodologie d’évaluation 

environnementale 
5.1 Le morcellement du projet 

51.1 Introduction : l’avis de projet et la directive environnementale 

Ce projet fait suite à une demande de la ville de Gatineau datant de 1979. (Document 
déposé A-17) L’avis de projet du ministère des Tm~~sports du Québec a été déposé 
le 15 décembre 198 1. LeMTQavaitprévumorcelerleprojeten soustrayantletroncon 
Gatineau-Picardie, de l’étude d’impact, dans l’avis de projet. (Étude d’impact, avis 
de projet) 

Dans ses directives du 20 mai 1982 sur le contenu de l’étude d’impact, le ministre 
ne retient pas cette demande et exige que le projet soit traité d’un seul tenant. (Étude 
d’impact, Directive du ministre de l’Environnement) Le MTQ commente cette 
décision et revient à la charge en tentant de justifier sa «demande de sectionnement 
du projet global.» (Document déposé A-10) 

S.l.2 Le certificat d’autorisation de réalisation de 
l’élargissement du troncon Gatineau - Picardie 

Letronçoncompnsentrel’avenueGatineauetlaruePicardiefiten 1983 l’objet d’une 
demande d’autorisation de construire par le MTQ pour des raisons urgentes de 
sécurité routière. (Document déposé A-l 7)Le tronçon était à moins de 60 mètres de la 
rivière et avait une longueur de 980 mètres. (Documents déposés A-10, A-17, A-l 9) 

La justification de cette demande reposait sur les dangers d’accidents liés au 
développement urbain rapide du secteur Riviera qui générait une circulation de plus 
en plus forte sur la route 307 (voir carte 2). Ainsi, on voulait améliorer la sécurité du 
public voyageur enfacilitantlafluiditédelacirculation. (Document déposé A-17) On 



conclut en parlant d’impacts faibles, de la demande de la municipalité de Gatineau 
et des avantages de la stabilisation des berges. La commission s’étonne que malgré 
certaines lacunes du dossier, le certificat d’autorisation de construire fut accordé par 
le ministère de l’Environnement en janvier 1984. (Document déposé A-9) Le 
réaménagement de ce tronçon a été complété en 1985 et 1986. 

51.3 Le parachèvement du tronçon nord jusqu’au boulevard Monte-Carlo 

Un second tronçon allant du pont Alonzo-Wright a également été complété à l’été de 
1985. Ce tronçon est d’une longueur de 0,64 km entre le pont Alonzo-Wright et un 
peu au-delà du boulevard Monte-Carlo en direction sud. Ces travaux ont été exécutks 
sans certificat d’autorisation. Ils n’étaient pas assujettis à la règlementation, car le 
tronçon est à plus de 60 mètres de la rivière et d’une longueur inférieure à un 
kilomètre. (Règlement relatif à l’administration de la Loi sur la qualité de l’environ- 
nement, article 2 f) 

La commission constate qu’il s’agit d’un morcellement du projet malgré les exigen- 
ces de la directive du ministre de l’Environnement. L’examen du dossier donne à 
penserquelepromoteuravoulu se soustraire auRèglement d’évaluationet d’examen 
des impacts sur l’environnement. Cependant, la commission peut comprendre que le 
morcellement pouvait apparaître légitime au MTQ pour des considérations d’ordre 
technique ou budgétaire. (Document déposé A-10) 

L’étude d’impact porte donc sur un projet d’une route dont deux tronçons sont 
élargis, et l’évaluation des impacts qui normalement est faite «a priori» devient un 
«post-mortem» pour les parties déjà réalisées du projet. Le morcellement du 
réaménagement de la route 307 a placé la commission et la population devant un fait 
accompli. Elle a également placé la commission dans la délicate position de tenir 
une audience sur la justification et les impacts d’un projet dont certaines parties sont 
réalisées et d’autres pas. Cette situation a considérablement nui à la bonne compré- 
hension du dossier. 

5.2 La délimitation de la zone d’étude 

Dans la plupart des études d’impact, le promoteur doit délimiter et justifier une zone 
d’étude. 

5.2.1 La directive environnementale 

La délimitation de la zone d’étude est une demande spécifique de la directive du 
ministre de l’Environnement, D;ms le cas de la route 307, les termes de la demande 
sont les suivants : 



«Compte tenu des points à Aer, de ou des solutions(s)précédemm retenue(s) et 
des contraintes majeures sur les plans environnementaux, techniques et économi- 
ques, l’initiateur doit identifier une zone d’étude et en justifier les limites. Cette 
zone doit déborder amplement la limite des lots touchés physiquement par la 
réalisution des travaux et englober un territoire suffisammen.t vaste pour que l’étude 
d’impact soit véritablement utile ù lu planification de l’usage de ce milieu et à la 
prévention ou la correction mu,~imale des impacts en,gendréspar le projet.» (Étude 
d’impact, Directive du ministre de l’Environnement) 

Trois facteurs peuvent conditionner la délimitation de la zone d’étude, soit la nature 
du projet, sa .justification et l’identification des impacts. 

5.2.2 La définition du promoteur 

Le promoteur présente la zone d’étude comme suit : 

«Cinq (5) dossier-s ont été constitués de manière à dégager I’essentiel des 
composantes environnementales quoi caxxtérisent ce milieu : il s’agit en 
l’occurrence du dossier physique, du dossier biologique, du dossier 
humain, du dossier visuel et du dossier acoustique... PUT lu suite, les 
dossiers physique, biologique et humain s’attachent à lu description et à 
l’analyse de lu zone d’étude, laquelle ror-respondcru tkmglef&m&pul- la 
rivière Gatineau, l’autoroute 550etle futur boulevard deLa Vérendrye 
ouest. La zone d’intervention est limitée ù la route elle-même, entre la rive 
estde la r-ivièreet une handede IOOmètresde largeducôtf’deshabitations. 
Elle est limitée à l’ouestpur lu rivière Gatineau tandis que du côté est, elle 
inclut une bande de terrain large de 100 mètres calcul& à par-tir du centre 
de la route actuelle.» (Étude d’impact, p. 18 et 19) 

De l’avis de la commission, cet énoncé ne constitue en aucun cas une justification de 
la zone d’étude. 

L’analyse rapide de circulation tant locale que régionale aurait certes entraîné un 
élargissement de lÿ zone d’étude considérée. Le développement résidentiel et le 
parachèvement du boulevard de La Vérendrye, avec ses accès à l’autotoute 50 et à 
l’autoroute 5, de même que le rôle régional des autres infrastructures routières n’ont 
pas été pris en compte dans l’étude d’impact, même si les auteurs font une courte 
description du rôle régional de la route 307. Ils n’ont pas abordé l’importance de la 
route 307 dans les priorités régionales puisqu’une solution unique avait été énoncée 
et lazone d’étude devait être restreinte à la proximité de la zone d’intervention. (Étude 
d’impact, p. 7 et 18) 
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Un second aspect qui aurait dû influencer la délimitation de la zone d’étude est 
celui de l’extension et de l’orientation du développement urbain au nord du futur 
boulevard de La Vérendrye et des zones touristiques plus au nord. 

Un troisième point de vue qui aurait pu modifier la délimitation de la zone d’étude est 
celui des impacts des remblais dans la rivière Gatineau et de leurs répercussions dans 
ce milieu. Le promoteur a présumé qu’aucune répercussion ne pouvait atteindre la 
rive opposée ou même dépasser le centre de la rivière. 

La commission juge que le promoteur aurait dû considérer larivière Catineau comme 
une entité, et l’inclure dans la zone d’étude. 

5.2.3 L’avis de la commission 

Même si la directive du ministre de l’Environnement peut donner lieu à des 
interprétations, la commission estime que le MTQ n’a pas justifié la délimitation de 
la zone d’étude et qu’il aurait dû élargir la zone d’étude pour inclure l’analyse 
régionale de la circulation, celle du développement résidentiel et celle de la rivière 
Gatineau et de ses rives. 

La commission suggère que les paramètres fixés par le MENVIQ pour la délimitation 
et la justification de la zone d’étude laissent moins de place à l’interprétation par le 
promoteur. 

5.3 Les implications d’une solution unique 

5.3.1 La solution unique 

Même si le MTQ n’a présenté qu’une solution dans l’étude d’impact, il a examiné 
d’autres variantes mais les a rejetées rapidement pour des raisons techniques et 
fonctionnelles sans les soumettre à l’évaluation environnementale. La seule solution 
qui a été retenue est l’élargissement à quatre voies de la chaussée existante et qui fait 
l’objet de l’étude d’impact. La variante «O» n’a pas été examinée car la directive 
ministérielle n’en faisait pas mention. De plus, le promoteur n’a pas examiné la 
possibilité d’aménager d’autres infrastructures routières qui auraient pu constituer 
une alternative à l’élargissement de la route 307, comme le spécifiait la directive. 

5.3.2 L’opinion de la commission 

Aucune autre solution régionale n’a été sérieusement analysée. La commission, 
comme un des requérants, M. Daniel Lagarec (transcriptions, 3 décembre 1991, 
p. 92), s’interroge sur la rigueur d’une étude d’impact qui évalue les impacts de 
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parties de projets déjà complétées. Elle fdit sien le constat de D. Marshall et a1 
(1986): «Quand /‘ETE (étude d’impacts sur l’environnement) sefait après la défini- 
tionfinale des variantes, le pr-ocessus devient une gestion des impacts plutôt qu’une 
EIE. La critique for~.damentale qui estfuite uu EIE au Canada c’est qu’il s’agit très 
so~went d’une activité après coup et isolée, peu insérée dans le lur-ge processus de 
prise de décision en matière d’environnement.» (Simos J, 1990, p. 18) 

La commission estime que lorsque le promoteur n’énonce et n’étudie qu’une seule 
variante, la décision peut sembler avoir été prise à l’avance sans plus d’égards pour 
les questions environnementales. 

La commission aurait souhaité que le promoteur soumette à l’évaluation 
environnementale la variante 0 actuelle suite aux aménagements de 1986. Cet 
exercice aurait permis de mieux réaliser la justification du prqjet et les impacts des 
tronçons à construire. 

5.4 La mise à jour des données 

Le dossier du réaménagement de la route 307 est discuté depuis plus de 10 ans dans 
lÿrégion. Les données de circulation, autour desquelles s’articulent lajustification du 
projet et la simulation du climat sonore, reflètent les conditions qui précédaient le 
développement résidentiel important de ce quartier. Les mouvements de circulation 
ont évolué avec la construction de nouveaux axes routiers et les comportements des 
automobilistes ont probablement changé. La mise à jour la plus récente de l’étude 
d’impact utilise des comptages de 1985. Cependant, lors de l’audience, le promoteur 
a fourni à la commission des comptages de 1988 et, dans le cadre de la justification 
du projet, des DJMA actualisés pour 1989. De son côté, la Ville de Gatineau adéposé 
des comptages et les DJMA correspondants pour 1991. 

Les données présentées dans l’étude d’impact, de même que les comptages des 
différents organismes, n’ont pas permis de répondre à plusieurs questions relatives 
au trafic et au volume de voitures (par exemple, le trafic de transit, le trafic local des 
quartiers résidentiels, etc). Une enquête origine-destination adéquate l’aur-ait proba- 
blement permis. Bien que ce type d’étude soit peu coûteux et ne prenne que deux ans 
à réaliser, le promoteur n’a pas jugé nécessaire de l’entreprendre 21 l’époque. 
(M. Hassan Sobh, transcriptions, 4 décembre 1991, p. 64-65) 

À la suite des questions soulevées par certains intervenants et des interrogations de 
la commission sur la mise à jour des données de circulation nécessaire à la simulation 
du climat sonore, la commission considérait qu’il était nécessaire d’actualiser ces 
données. 
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Pour M. Mario Cassetti, spécialiste du climat sonore du MTQ, les données de l’étude 
d’impact sont tout à fait pertinentes et ne nécessitent aucune mise àjour. Néanmoins, 
à la demande de la commission, M. Cassetti a fourni une mise àjour des simulations 
du climat sonore établie à partir des données de circulation présentées en audience. 

La commission est d’avis qu’après un certain délai, et selon la dynamique propre à 
chaque projet, dans le processus d’étude des impacts, une mise à jour des données est 
nécessaire et que des indications dans ce sens devraient être données au promoteur. 
Le MENVIQ pourrait, au moment de l’analyse de l’avis de recevabilité, prcciser au 
promoteur que certaines données devraient être mise à jour et fournies dans un 
addenda annexé à l’étude d’impact. 

5.5 Des incohérences 

À la lecture de l’étude d’impact, la commission a remarqué plusieurs incohérences 
dans les données de circulation et dc simulation sonore, notamment la proportion de 
véhicules lourds, le taux de croissance de la population de véhicules, et la distance 
entre les résidences et la source de bruit qu’elle a tenté de clarifier au cours de la 
première partie de l‘audience. 

Les véhicules lourds 
La caractérisation de la population de véhicules serait incomplète sans la proportion 
de véhicules lourds qui conditionne fortement la capacité et le niveau de bruit d’une 
route. Or, ces chiffres varient selon les sources ou les utilisateurs. 11 en est de même 
pour les définitions, qui sont parfois ambiguës. Il est filit mention soit de véhicules 
lourds, soit de camions, incluant camions lourds et légers. 

La proportion de camions est estimée à 9 %, incluant camions lourds et légers, dans 
l’étude d’impact. (Étude d’impact, p. 5) Pour sa part, Mme Maryse Lavallée, du 
MTQ, estime à environ 6 % la proportion de véhicules lourds sur la route. (Mme 
Maryse Lavallée, transcriptions, 3 décembre 199 1, p. 32) La Ville de Gatineau évalue 
à 9 % la population de camions. De plus, les autobus scolaires sont de grands 
utilisateurs de la route, dont une part importante pour la desserte strictement locale, 
et constituent une forte proportion des véhicules lourds. (Mémoire de la Ville de 
Gatineau, p. 5 et 7) 

DanslestableauxXIetXIIdel’étuded’impact(p.79et80) utiliséspourlasimulation 
sonore, les pourcentages de camions se situent aux alentours de 6 %, au maximum 
6,5 %, dont environ 4,5 % de camions légers et de 1 % à 2 % de camions lourds. En 
audience, les représentants du ministère valident ces chiffres. 

Le MTQ a tenté d’expliquer cette incohérence en soulignant que lc 9 % de camions 
au début de l’étude d’impact était plus une hypothèse de travail. «Puis on a eu des 



résultats de comptages, qui nous sont apparus plus fiables, plus précis et on les a 
utilisés dans le modèle de simulation .sonore tout simplement.» ( M. Jacques Gagnon, 
transcriptions, 3 décembre 1991, p. 191) 

L’examen des chiffres des relevés sonores de 1985 montre que la répartition 
journalière des camions n’est pas identique à celle des véhicules particuliers (docu- 
ment déposé A- 15). Si la moyenne journalière est d’environ 6 %, les valeurs horaires 
durantlajoumée,particulièrementde6h00 à 16hOO,sesituentplutôtentre7et 12 %. 

Le taux de croissance de la population de véhicules 
Le taux de croissance de la population de véhicules subit lui aussi des variations dans 
l’étuded’impact. SurlabasedestableauxTetITdel’étuded’impact,ondétertnineque 
le taux d’accroissement annuel du trafic pour le débit journalier moyen s’élève à 2 %. 
(Étude d’impact, p. 4) Puis les projections des données de circulation pour l’an 2000 
sont effectuées en supposant un taux d’accroissement moyen annuel de 1,5 % pour 
la route 307 à quatre voies (Étude d’impact, p. X5), alors qu’en fait, le volume de 
circulation n’a augmenté que de 12 160 à 12 350 véhicules entre les années 1974 et 
1982, donc près de 0,2 % par année (Étude d’impact, p, 128), soit dix fois moins que 
la première prévision. Pour le représentant du MTQ, 2 % est le taux standard utilisé 
par le ministère. Lors de l’application du modèle de simulation pour le climat sonore, 
une vérification plus précise indiquait que 1,5 % était plus approprié. A posteriori, le 
taux s’est avéré plus faible, ce qui fait que l’application comporte une certaine marge 
de sécurité. (M. Jacques Gagnon, transcriptions, 3 décembre 1991, p. 194- 195) 

Encore une fois, il est difficile pour la commission et les participants de comprendre 
les analyses du promoteur dans l’étude d’impact. Ce genre d’incohérence jette un 
doute sur la validité de l’étude d’impact elle-même. 

L’évaluation du climat sonore 
Lorsque l’étude d’impact aborde l’évaluation du climat sonore, l’énoncé des impacts 
ne correspond pas du tout aux fiches d’impact : 

«L’amélioration des cuructéristiques de lu route 307 ne devrait normale- 
ment pas entraîner d’impact sonore important... La distance séparant la 
ligne de centre de la chaussée et les résidences qui bordent la route 
demeure g&éralement lu même et se voit parfois augmentée dans le cas de 
quelques résidences.... Toutqfois, le trorz$on situé entre les numéros 
civiques 4116 et 592 ,fuit exception, cur les résidences y verront cette 
distance réduite de 1 ù 3.5 mètres @n moyenne, et au-delà dans le cas des 
six première.~ résidences situées juste au nord du ruisseau Desjardins.» 
(Étude d’impact, p. 127) 

La commission pense que le fzit d’ajouter une voie entre la route existante et les 
habitations ne peut qu’augmenter le niveau de bruit pour les riverains. Ce phénomène 
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peut être amplifié par les caractéristiques de la circulation sur le tronçon. Les débits 
sont plus importants en direction sud, le matin. À l’heure de pointe du soir, les débits 
augmentent de façon notoire en direction nord, donc sur les deux voies adjacentes aux 
habitations, tout en étant équivalents à ceux du matin en direction sud. (Figure 4.3) 

Deplus, lesfichesd’impact 18 à28 del’étuded’impactmontrentquelasurfacepavée 
s’approchera de manière importante des résidences, bien plus que la distance 
mentionnée ci-dessus. (Tableau 5.1) 

Tableau 5.1 Diminution de la distance des résidences 
à la surface pavée, en mètres 

No Civique 
des 

résidences 

Distance Distance 
actuelle prévue 

Diminution 

486 17,0 60 Il,00 
490 16,s 68 10,5 
494 15,5 635 9,O 
498 16,5 88 8S 
506 13,5 830 5,5 
510 17,5 8,5 9,O 
554 15,5 9,O 6,5 
560 Il,5 5,o 6S 
566 13,5 7,O 635 
570 14,5 7,5 7,O 
592 15,o 9,O 6’3 

L’opinion de la commission 
De manière générale, les incohérences relèvent de deux sections de l’étude d’impact. 
Elles se manifestent entre les données utilisées pour la justification du projet, qui 
relèvent de considérations très globales, et ne sont parfois que des hypothèses de 
travail, et celles qui servent à la quantification des impacts, qui peuvent être des 
données plus fragmentées et plus à jour. 

La commission pense qu’il serait plus approprié pour le promoteur d’utiliser les 
mêmes données fiables pour l’ensemble de l’étude d’impact, de façon à transmettre 
une image de cohérence et de transparence et à éviter la remise en queslion de son 
évaluation d’impact. 
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5.6 Les inventaires du milieu 

Les inventaires du milieu comprennent les dossiers suivants: le dossier physique, le 
dossier biologique, le dossier humain, le dossier visuel et le dossier acoustique. 
L’approche utilisée pour les inventaires est une démarche de réduction successive du 
territoire impliqué dans le projet. Elle part d’un niveau régional dont l’étendue peut 
varier selon les besoins de l’enquête. Elle descend à un second niveau, la zone 
d’étude,etàuntroisième, àplusgrandeéchelle,lazoned’intervention. Parallèlement, 
et dans le même sens, les inventaires doivent devenir de plus en plus détaillés. (Étude 
d’impact, p. 18) 

Lacommission s’interroge sur le fait que les inventaires relèvent d’une telle approche 
alors que la cueillette et l’analyse des données qui ont servis d’arguments à la 
justification du projet ne débordaient pas de Iÿ zone d’étude sauf dans quelques cas. 

5.6.1 Le dossier physique 

Le dossier des caractéristiques physiques contient un inventaire et une description 
géomorphologique complets où on signale le caractère d’instabilité plus ou moins 
prononcédes onze secteurs homogènes délimités surlaplanche 3 et décrits aux pages 
26 à 32 de l’étude d’impact. Toutefois, on ne fournit aucune annexe géotechnique sur 
le sujet. Pour compléter son information, la commission a demandé le dépôt des 
études de M. Gilles Grondin (documents déposés A-2, A-3, A-4, A-5, A-8 et A-16) 
et s’est procuré l’étude géotechnique de M. Jocelyn Thébergc (1986). Enfin, lors 
d’une visite sur le terrain, lÿ. commission a découvert la longue et récente fissure qui 
s’étend de la rue d’Auvergne au-delà de la rue Picardie. 

Ce dossier contenait aussi une description du reseau hydrographique de la région 
immédiate. Dans la zone d’étude, l’inventaire décrivait le tracé de la riviere Gatineau 
et le ravin encaissé du ruisseau Desjardins, signalant aussi le Marais de Touraine. Le 
débit moyen annuel et le débit journalier maximum pour une récurrence de cinquante 
ans sont fournis ainsi que les valeurs des cotes d’inondation de récurrences de vingt 
et cent ans. Cependant, le dossier ne présente pas de cartes des zones inondables qui 
sont importantes aux alentours du remblai de la voie ferrée particulièrement au sud 
entre ce dernier et l’échangeur Archambault, dans le secteur du ruisseau Desjardins 
et dans le secteur de la rue Cartier. 

On trouve dans l’étude d’impact un tableau synthèse des valeurs moyennes de 
quelques paramètres courants de qualité de l’eau. (Tableau IV, p, 37) La commission 
estime qu’il lui est difficile d’évaluer les impacts du projet sur la qualité de l’eau, 
notamment l’utilisation des sels de déglaçage et la mise en suspension de sédiments. 
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L’étude hydraulique effectuée par le MTQ utilise la vitesse moyenne du courant et 
détermine dans quelle mesure cette vitesse et le niveau de l’eau peuvent être affectés 
par un remblai. Cette approche n’est pas la plus appropriée pour des écoulements en 
méandre car elle ne permet pas de caractériser les processus latéraux d’érosion et de 
sédimentation, ainsi que de déplacement des vitesses. (Kellerhals et al. 1976, 
Kellerhals, 1982) Elle valide cependant la position du MTQ: 

« [,..] cwnme l’étude hydraulique n’a pas conclu que du côté ouest de la 
rivière, on pouvait s’attendre ~3 des déca-ochementsy1u.s sign$icat(fs qu’ils 
sopzt uctuellrment, on n’u ubsolument rienfait de ce côté-là.» (M. Jacques 
Gagnon, transcriptions, 3 décembre 1991, p. 172) 

Au moins deux éléments font penser à la commission qu’il aurait été essentiel de 
considérer la rive droite de la rivière. Le premier a ttait à l’érosion existant: 

«Bien, c’est certain que Vautre côté, actuellement, on observe une Érosion 
très active. Si la vitesse de l’eau augmen,te unyeu, on nepeutpas dire que 
l’éwsion va diminuel-. Ça va uller en continuunt.» (M. Gilles Grondin, 
transcriptions, 3 décembre 1991, p. 167) 

Le second concerne les habitats aquatiques. Du barrage Farmersjusqu’à larivière des 
Outaouais, tous les habitats ont été détruits, Les seuls qu’on pourrait retrouver sont 
sur la rive ouest, où figurent certaines zones humides. «Cette partie aurait dûfigure? 
à l’étude d’impact si on anticipe une érosion accrue.» (M. Jacques Chabot, transcrip- 
tions, 3 décembre 1991, p. 170) 

56.2 Le dossier biologique 

Les inventaires requis pour le dossier de la végétation ont été effectués très 
méticuleusement et fournissent une excellente image des différentes espèces qui 
occupent le milieu. CependLmt, ce milieu est dégradé. Exception faite de l’érablière 
argent& à l’embouchure du ruisseau Desjardins, il n’y a aucun autre groupement 
intéressant dans la zone d’étude. (Étude d’impact, p. 33 et 34) 

Une frayère potentielle de carpe allemande existerait dans le ruisseau Desjardins, 
C’est un poisson d’intérêt commercial dans la région, Cependant, on ne dispose pas 
de données précises sur son abondance et sur l’importance relative dc ses habitats 
dans lzlrégion. (Étude d’impact, p. 41 et Jacques Chabot, transcriptions, 4 décembre 
1991, p. 109) Le ministère des Loisirs, de ld Chasse et de la Pêche ne dispose pas de 
données sur ce sujet et ne prévoit effectuer aucun inventaire. (J. Chabot, transcrip- 
tions,4décembre 1991, p. 106et 107) Commelacarpen’estniuneespècerecherchée 
par les pêcheurs «sportifs», ni une espèce menacée, problèmes qui sont habituelle- 
ment les priorités du ministère, elle est l’objet de peu d’attention de la part du MLCP. 
(M. Jacques Chabot, transcriptions, 4 décembre 1991, p. 116-118) 
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Photo 6 

Vue de l’érablière argentée sur les rives du ruisseau Desjardins. Source: Daniel 
Vanier, BAPE. 

Les représentants du MTQ semblent être d’accord pour affirmer que la zone est 
pauvre en habitats aquatiques. Le biologiste du MTQ s’est contenté de formuler 
l’hypothèse que le tlottage du bois s’était traduit par une accumulation importante de 
bois sur le fond et qu’après un examen visuel le fond de la rivière était sableux et que 
la rive avait été remblayée à de nombreux endroits et depuis longtemps. (Richard 
Laparé, transcriptions,4décembre 1991,~. 116)llappertquecetavisest basésurdes 
hypothèses, et qu’il ne constitue pas, selon lacommission, un inventaire de potentiel, 
qui aurait été bienvenu Dax les circonstances. La commission souhaite que, compte 
tenu de la commercialisation de cette espèce sur le marché régional, son habitat aurait 
pu faire l’objet d’un inventaire plus détaillé même si elle est «relativement con- 
mune». 

5.6.3 Le dossier du milieu humain 

Les inventaires du milieu humain effectués en 1985 et 1986 définissaient bien à 
l’époque les caractéristiques de croissance démographique, de diffusion spatiale de 
l’urbanisation, des communications interrives, de l’orientation du développement 
urbain, de l’affectation et de l’utilisation des sols. L‘analyse de cette partie déborde 
largement de la zone d’étude. (Étude d’impact, p. 4 I-50) Lors de l’audience, la Ville 
de Gatineau a apporté de l’information complémentair-e par son mémoire et ses 
nombreuses interventions qui ont permis de mettre ce dossier à jour. La commission 
tient à signaler la précision des plans du MTQ sur l’expropriation où tous les 
bâtiments ctaient bien localisés. (Document déposé A-l) La commission juge qu’il 
s’agit là du dossier le plus complet qu’elle ait à sa disposition. 



L’inventaire archéologique aurait pu être utile, mais les données connues se situaient 
hors de la zone d’étude. Aucune reconnaissance n’a été effectuée sur les terrains. 
Cependant, on parle dans l’étude d’impact de deux sites potentiels dans «l’aire 
d’étude et ses environs immédiats» enregistrés au pré-inventaire du service du 
patrimoine du ministère des Affaires culturelles. 

Le texte sur cette partie de l’étude d’impact, bien documentée et d’intérêt culturel 
certain, aurait pu cependant être abrégé étant donné que les résultats intéressants 
étaient hors de la zone d’étude et que les zones de potentiel archéologique n’ont été 
que grossièrement identifiées, 

5.6.4 Le dossier visuel 

Le projet de réaménagement de la route 307 entraînera certaines transformations du 
paysage qui affecteront différemment les riverains, les usagers de la route et les 
observateurs à l’extérieur de la zone. L’évaluation visuelle des paysages de la zone 
d’intervention retient deux types d’observateurs: les résidents riverains et les voya- 
geurs. Cette évaluation s’appuie sur un inventaire définissant d’abord le bassin visuel 
de la route. (Étude d’impact, voir planche 9, annexe 2) Elle identifie 19 séquences 
visuelles reproduites sous forme de croquis dans l’étude d’impact (Étude d’impact: 
p. 62 à 71); elle évalue également différentes caractéristiques des paysages choisis. 

Cette approche d’architecture du paysage est utilisée de façon habituelle dans ce type 
de prqjet. La commission croit que cette méthode d’inventaire est valable mais 
s’interroge sur les critères de choix des séquences visuelles qui ne sont pas précisés 
dans l’étude d’impact. 

5.6.5 Le dossier acoustique 

Le climat sonore du milieu ambiant du projet se définit comme étant celui qui prévaut 
à l’extérieur des bâtiments, et il est fortement lié aux conditions de la circulation. 

Le bruit de la circulation routière dépend de plusieurs facteurs: 
- la vitesse moyenne des véhicules; 
- la densité de la circulation; 
- la proportion des véhicules lourds et des voitures; 
~ le nombre de voies; 
- la distance de la source au récepteur du son; 
- le relief et larugosité (végétation ou accidents topographiques mineurs, 

roc, remblais, etc.) de l’espace de terrain compris entre la source et le 
récepteur. (Sociétécanadienned’hypothèquesetdelogements (SCHL), 
1981, p. 8) 



Des relevés du climat sonore ambiant ont été effectués les 15,16 et 17 juillet 1985 sur 
trois périodes d’observation de durée inégale, soit respectivement de 15 heures, 
17 heures et 3 heures, répartis à quelques endroits le long du tronçon. 

Ces mesures ont été effectuées avec un sonomètre et un analyseur statistique placés 
entre 18 et 20 mètres du centre de la chaussée. 

Ces relevés sonores sont accompagnés des données de circulation recueillies durant 
les périodes d’enregistrement. La proportion d’autos, de camions lourds et légers est 
donc définie. (Document déposé A-15) Elle est mise en relation avec les mesures 
d’intensité du son en niveau équivalent Néy qui décrit un son variable en le ramenant 
à un niveau constant pour une période définie. 

Le niveau équivalent Néq du climat sonore est exprimé en décibel de la zone de 
fréquence A (dBA). Cette zone correspond aux fréquences qui sont les mieux perçues 
parl’oreille humaine. (SCHL 1981, p. 1O)Lescourbesdes deuxpremiersrelevés sont 
similaires, marquant un creux de nuit jusqu’à 50 dBA pour remonter à plus 60 dBA 
entre 5h30 heures et 6h30 heures et se maintenir au dessus de ce niveau jusqu’à 21 
ou 22 heures. Ce qui revient à dire qu’en 1985, au mois de juillet, la situation à 20 
mètres de la chaussée à deux voies était entre 5 dBA à 10 dBA au-dessus du niveau 
acceptable de 55 dBA. Les mesures fournies par cette étude apparaissent dans l’étude 
d’impact au tableau X, p. 76. 

Ces mesures et les données disponibles sur les flux de circulation aux autres 
intersections ont permis d’établir unecartographie des courbes isosoniques (de même 
intensité de son) (Étude d’impact, annexe 2, planche 10) c’est-à-dire de calculer les 
distances de la source (centre de la chaussée) à un observateur qui percevrait les 
niveaux de bruit équivalent à 70,65,60 et 55 dBA. (Étude d’impact, tableaux Xl, XII, 
XIII, XIV) Une projection du climat sonore futur fut ensuite effectuée pour l’an 2000 
avec un taux de croissance de la circulation de 1,5 % par an. (Étude d’impact, tableau 
XIV) 

À la demande de la commission, le MTQ a effectué une vérification du climat sonore 
avec les données de circulation les plus récentes (1989) aux différentes intersections, 
pour préciser davantage les effets de l’augmentation récente de la circulation, du 
changement de vitesse de 70 km/h à 50 km/h ainsi que de l’élargissement de la route. 
(voir annexe 6, carte no 5) 

La commission reconmait que ces méthodes sont fondées sur des mesures et des 
modèles valables et elle retient la projection à l’an 2000 comme base d’évaluation des 
impacts. 



Le processus et la méthodologie d’évaluation environnemenlüle 

5.6.6 Conclusion sur les dossiers d’inventaire et d’analyse du milieu 

Lacommissionreconnaîtlavaleurdelaplupattdes inventairesprésentés dansl’étude 
d’impact, mais elle déplore la faible qualité des études sur la faune aquatique, la 
qualité de l’eau et la dynamique fluviale de la rivière Gatineau. Comme le promoteur 
n’a pas intégré la rivière Gatineau à sa zone d’étude, les informations relatives à la 
rivière ont été négligées. 

La commission estime que les faiblesses dans les inventaires se répercutent directe- 
ment sur la qualité de l’évaluation des impacts et de l’élaboration des mesures 
d’atténuation. De plus, la commission a constaté que ces faiblesses rendaient la 
lecture et la compréhension de l’étude d’impact difficile, et affectaient dans une 
certaine mesure le processus d’examen public du dossier. 

5.7 L’évaluation des impacts 

5.7.1 La méthode d’évaluation et de synthèse des impacts 

Même si la méthode d’évaluation environnementale n’a pas fait l’objet de discussion 
durant l’audience, la commission juge opportun d’en analyser la portée. L’approche 
utilisée dans l’étude d’impact est fondée sur quatre critères qu’elle cumule ensuite en 
un critère unique de synthèse pour chaque impact. Les trois premiers critères sont: 
l’amplitude de la modification imposée à l’environnement, la portée de la modifica- 
tion et la durée de la modification. Ces trois critères cumulés donnent une estimation 
de l’intensité absolue de l’impact; c’est le niveau A de synthèse. Ensuite, ce niveau 
est confronté au quatrième crithe qui est l’importance relative de l’élément de 
l’environnement pour fournir une estimation de l’intensité relative de l’impact. Le 
résultat obtenu pour chaque point d’impact sur le terrain est reporté sur une carte 
(Étude d’impact, annexe 2, planche 11) et une fiche d’impact est constituée (Étude 
d’impact, section fiches d’impacts). 

Les critères d’évaluation et la signification des échelles sont définis en fonction des 
effets environnementaux dans le cas de l’amplitude, la portée l’est en fonction du 
territoire de la ville de Gatineau, zone dite de référence, la durée l’est en fonction du 
ou des déséquilibre subis par la cible, et finalement l’importance est basée sur la rareté 
de la ressource et au rôle de la cible dans les activités auxquelles elle se rattache. 
(Étude d’impact, p. 89 et 90) 

La commission est d’avis que la méthode d’évaluation des impacts est valide; elle est 
logique, cohérente et atteint son objectif de synthèse des critères. Cependant, la 
commission se demande pourquoi dans la partie A de la méthode, on parle d’intensité 
«absolue» de l’impact alors qu’au moins un critère, celui de portée de l’impact, est 
relatif à la zone d’étude. 
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Le processus ct la mérhudulugie d’évaluation environnementalc 

5.7.2 Les impacts sonores 

Le modèle de simulation utilisé par le promoteur compare entre eux les niveaux 
sonores actuels et anticipés. (Étude d’impact 1988, p. 124) Ce modèle développ6 par 
le Federal Highway Administration (FHWA) est utilisé en Ontario et aux États-Unis. 
(Mario Cassetti, transcriptions, 5 décembre 1991, p. 21) 

Dans ces simulations, les niveaux anticipés sont prédits à l’aide d’un scénario qui 
décrit les conditions de circulation prévues en l’an 2000. Dans l’étude d’impact, le 
scénario est basé sur une hypothèse d’augmentation annuelle de la population de 
véhicules de 1,5 70. De plus, la vitesse retenue est de 70 km/h et l’élargissement de 
la route est pris en compte. La commission juge que ce scénario est, pour le moins, 
pessimiste. 

Or, il existe déjà des feux de circulation à quelques intersections. De plus, la vitesse 
affichée passera de 70 km/h à 50 km/h. (Etude d’impact, Document déposé, p. 82) 
L’élargissement rapprochera les résidences riveraines de la surface de roulement. La 
commissionestimequelesrésultatsserontdifférentsdesrésultatsfoumisetqueceux- 
ci ne réflètent pas la situation prévue. Les normes extérieures de bruit admises par la 
Société canadienne d’hypothèques et de logements, lorsqu’il s’agit de logements, 
sont de 55 dBA. (Figure 5.1) 

Figure 5.1 Le niveau du bruit en rapport avec le logement 

45 dB 

55 dB 

75 dB 

l’exposition au bruit esr faible à l’intérieur 
comme à I’extkicur. 

Nonnalenzeni nïcep’ahle - 
l’exposition au bruit peut causer certains 
inconvénients, mais le fait de se confor- 
mer aux «Nom~s de construction rési- 
dentielleo devrait assurer des conditions 
acceptables. 

Nor-rnalemeni inuccepluhle - 
l’exposition au bruit esr plus intense. Les 
conditions à l’intérieur sont inncceptables 
à moins qu’on obtiçnnç unç insonori- 
sation adéquate. Il pourrait falloir protéger 
d’un abri l’espace extérieur réservé aux 
divçrtissemenis. 

l’exposition au bruit est si intçnse que les 
coûts d’insonorisation deviennent 
prohibitifs e+ l’environnement extérieur 
est excessivçmçnt bruyant. 

Source: SCHL, 1981, p. 10 
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Le processus et la méthodologie d’évaluation cnvironnemçnlnle 

La MTQ qualifie les niveaux sonores à l’aide de la grille présentée ci-dessous: 

Tableau 5.2 Grille de classification des niveaux de bruit et de 
perturbation 

NIVEAU DE BRUIT 

Leq (24) 2 6.5 dB 
60 db < Leq (24) S 65 dB 
55 db < Leq (24) < 60 dB 

Leq (24) 2 55 dB 
dB: niveau de bruit exprimé en décibels 

NIVEAU DE PERTURBATION 

fort 
moyen 
faible 

acceptable 

Leq (24): niveau de bruit équivalent mesuré SUI une période de 24 heures 
Source: (Etude d’impact, p. 128) 

Ces deux organismes sont d’accord pour considérer le niveau équivalent de 55 dBA 
comme un seuil au dessous duquel le climat sonore est acceptable. Pour la SCHL, les 
niveaux compris entre 55 dBA et 75 dBA sont inaceptables s’il n’y a pas présence 
d’insonorisation adéquate. Le MTQ, entre 55 dBA et 75 dBA, classe les impacts en 
différents niveaux de perturbation, tel que présenté au tableau 5.2. 

La commission conclut que les normes fixées par la SCHL sont plus appropriées au 
maintien d’une qualité de vie acceptable pour les riverains. Elle conclut également 
que le découpage en différents niveaux de perturbation du MTQ permet d’exclure les 
mesures d’atténuation dans le cas d’impacts que le ministère considère faibles ou 
moyens. 

57.3 Les impacts visuels 

Une évaluation des impacts visuels a été effectuée sans simulation de la transforma- 
tion des paysages due à l’élargissement de la route 307 et à l’intégration d’ouvrages 
de stabilisation et de protection des berges. Les séquences visuelles ont été sélection- 
nées par les experts du promoteur. L’étude d’impact fournit donc seulement des 
croquis de séquences visuelles avant la réalisation du projet. L’évaluation des 
modifications anticipées a été faite par un expert sous forme d’exposé critique. 
(M. Jacques Gagnon, transcriptions, 5 décembre 1991, p. 77) 

Le promoteur aurait dû fournir une simulation des impacts visuels avec des croquis 
qui démontrent les effets des travaux sur le paysage, La commission suggère de 
généraliser cette pratique dans les études du MTQ, car elle constitue un bon outil 
d’évaluation des changements pour les commissions d’enquête et les participants. 
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Le n~~essus et la méthodoloeic d’évelualion envirunncmcntale 

5.7.4 Les impacts dus aux vibrations 

Les vibrations de lacirculation peuvent affecter la qualité de vie et elles peuvent aussi 
entraînerdes dégâts sur les bâtiments. Lt transmission des vibrations est favorisée par 
certains constituants du sol comme les argiles. Les vibrations résultant de la 
circulation lourde représentent un risque non négligeable de bris de conduites 
souterraines et de nuisances dans les résidences. L’étude d’impact néglige ce risque. 
Toutefois, M. Gilles Grondin fan remarquer que les études du MTQ pour des cas 
similaires révèlent qu’il s’agit chaque fois d’un cas particulier. (M. Gilles Grondin, 
transcriptions, 5 décembre 1991, p. 220) Mme Monique Charron-Lepage affirme: 
« [..,] si la route comprend seulement deux voies, il me semble que les vibrations du 
sol et que le poids de lu route seront moindre que si elle est constituée de quatre 
voies.» (Mémoire de Mme Monique Charron-Lepage, p. 4) La commission croit que 
dans un milieu aussi instable les vibrations et leurs effets méritaient une attention plus 
marquée de la part du promoteur ou du moins qu’il documente sa preuve avec des cas 
similaires lorsqu’il veut démontrer qu’il s’agit d’effets négligeables. 

Lacommissionn’apasdiscutélaméthoded’évaluationdetouslesimpactsprévisibles 
dans ce projet. Elle a choisi, d’une part, les impacts pour lesquels des méthodes 
d’évaluation élaborées avaient été utilisées, comme la méthode d’évaluation du 
climat sonore, elle a aussi décidé d’inclure dans la discussion le problème de 
l’évaluation des impacts dus aux vibrations qui n’avaient pas été appréhendés par 
l’étuded’impactmaisquel’étatdumilieupe~ettaitd’envisager.Ellearejetédecette 
discussion les évaluations d’impacts qui ne reposaient pas sur des inventaires mais 
plutôt sur des hypothèses comme «le pauvre état» de la rivière. Ces hypothèses non 
vérifiées ne peuvent de l’avis de la commission servir de fondements à une méthode 
d’évaluation. 

5.8 Les mesures d’atténuation des impacts 

L’étude d’impact prévoit des mesures d’attCnuation des impacts de deux types: des 
mesures préventives et des mesures correctives. Ces mesures ont un caractcre tantôt 
général, c’est-à-dire applicable àl’ensemble du tracé, OU « [...]pa~ticulie~pourn~ie~ 
convenir cl u~n lieu d’impact précis. Ces del-nières sont regroupées en.fonction des 
milieux et des composantes considérés.» (Étude d’impact, p. 129) 

5.8.1 Les mesures générales 

Les mesures générales portent sur une surveillance adéquate des mouvements de sol 
après laréalisation des travaux, surlaréduction delavitesse desvéhicules sur laroute 
afin d’assurer la sécurité des riverains, sur laconstruction d’un trottoir du côté est de 
larouteetsurl’ajustementdelasignalisationroutière. (Étuded’impact,~. 129et 130) 



S.S.2 Les mesures particulières 

Les mesures particulières sont regroupées par milieux et par composantes considérés. 
Dix-neuf mesures sont prévues pour le milieu naturel, trois pour le milieu humain et 
cinq pour les paysages. Sur les dix-neuf mesures d’atténuation visant le milieu 
naturel, dix-huit portent sur les berges et la rivière Ciatineau et une sur le ruisseau 
Desjardins; les trois mesures proposées pour atténuer les impacts sur les milieux 
humains ne visent que la période de construction et les cinq mesures sur le paysage 
sont reliées à des recolonisations végétales. 

58.3 L’opinion de la commission 

La commission constate l’absence de mesures d’atténuation des impacts visuels des 
travaux realisés sur le côté est de la route entre celle-ci et les résidences. Elle constate 
également que pour les impacts sonores, le promoteur n’a pas prévu de mesures 
d’attcnuation ponctuelles pour chacune des maisons. 

La commission apprécie que le promoteur propose des mesures d’atténuation des 
impacts adéquates pour le milieu naturel malgré sa pauvreté apparente dans le 
secteur. Cependant, la commission déplore que le promoteur ne semble pas accorder 
la même importance à la correction des impacts sur le milieu humain. Il s’agit d’un 
choix basé sut- une échelle de valeurs que la commission juge contestable. 

5.9 Le demandeur et l’initiateur 

L’initiative du projet de réaménagement de laroute 307 (voir section 2.3, historique) 
revient à la Ville de Gatincau qui acheminait en 1979 une requête auprès du MTQ. 
En 12 ans, la Ville de Gatineau a voté 13 résolutions concernant différents aspects du 
réaménagement de la route 307 (voir tableau 2.1). 

La commission a reconnu le MTQ comme l’initiateur du projet, au sens de la 
règlementation. Au cours de la première partie de l’audience, la Ville de Gatineau 
s’est vue placée dans le groupe des personnes-ressources. Cette position lui a permis 
dc répondre à de nombreuses questions de la commission et d’autres intervenants 
grâce à son personnel compétent et à sa documentation élaborée. Ces réponses 
allaient dans le sens des vues de l’initiateur du projet sauf dLms le cas de la piste 
cyclable. En fournissant des données récentes, notamment en matière de développe- 
ment urbain et de circulation, les représentants de la municipalité ont contribué à la 
mise à jour de plusieurs sections de l’étude d’impact. 

Dans la seconde partie de l’audience, la Ville de Gztineau a utilisé ses droits pour 
présenter un mémoire très bien documenté qui soutenait le projet. Quelques partici- 
pants ont remis en question l’évocation faite par la ville des problèmes de circulation, 
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prétendant qu’ils ne présentaient pas le caractère de gravité qu’on leur attribuait (M. 
Daniel Lagarec, transcriptions, 9 janvier 1992, p. 45, M. Claude Breton, transcrip- 
tions, 9 janvier 1992, p. 93). 

La commission croit qu’il y a matière à réflexion dans le fait que les représentants de 
la Ville de Gzltineau aient ardemment défendu le dossier durant les deux parties de 
l’audience, et que plusieurs participants aient mis en doute certains éléments de 
l’argumentation de la Ville de Gatineau sur la justification du projet, notamment sur 
les problèmes de circulation. 

En effet, le ministère des Transports du Québec a de par la section II de la loi sur la 
voirie, la compétence de l’élaboration et de la réalisation des projets routiers du 
domaine public. Le MTQ est donc considéré comme l’initiateur du projet au sens de 
la règlementation sur l’examen et l’évaluation des impacts. En vertu de la section XI 
de la même loi, les infrastructures routières ainsi créées deviennent propriété des 
municipalités dans les limites desquelles elles sont construites. Si de plus la munici- 
palité est la demanderesse du projet et qu’elle en est la principale bénéficiaire, elle 
joueauxyeuxdu public le mêmerôle quel’initiateurduprojet. Lacommission estime 
que dans de tels cas le demandeur doit être identifié explicitement dès le début du 
processus, àl’étapedel’avisdeprojet,pourqu’ilsoitconnudetous,etquesesintérêts 
soient clairement identifiés tout au long du processus. 
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CHAPITRE 6 

Les impacts et 
leur atténuation 

6.1 Les impacts sonores et leur atténuation 

Les impacts sonores résultent de la différence entre le climat sonore actuel et le climat 
sonore prévu en l’an 2000 sur le tronqon de la route 307. Dans cette section, nous 
aborderons les prévisions de climat sonore ambiant, le nombre de residences 
affectées par le bruit et les mesures d’atténuation suggérées par le promoteur. 

6.1.1 La portée de l’impact sonore 

Le tableau 6.1 nous donne les résultats de différentes mesures ou simulations de bruit 
pour les années 1985,19X9 et 2000. On note dans ce tzlbleau des différences entre les 
données de l’année 1989 et la simulation du niveau sonore projeté pour l’an 2000 en 
ce qui a trait à la distance en mètres entre la voie et un observateur. Par exemple, à 
l’intersection de l’avenue Gatineau à une vitesse de 70 km/h, la distance correspon- 
dant à un niveau sonore de 55 décibels (dBA) augmente de II mètres entre Ic niveau 
évalué en 1989 et celui projeté en l’an 2000; avec une réduction de la vitesse à 50 km/ 
h, les différences entre le niveau sonore en 1989 et celui projeté en l’an 2000 sont 
minimes. 

6.1.2 Les impacts sonores sur le milieu humain 

Des citoyens se sont montrés inquiets du climat sonore prédit dans l’étude d’impact. 
Le tableau 6.2 nous indique le nombre de résidences qui seront affectées par différents 
niveaux sonores tels que calculés par le promoteur dans l’étude d’impact. Les 
résultats du tableau révèlent une augmentation importante du nombre d’habitations 
qui subiront un niveau sonore supérieur à 65 décibels (dBA) en l’an 2000 avec une 
route à quatre voies. On note également un léger accroissement du nombre de 
résidences affectées par un niveau sonore supérieur à 60 décibels (dBA). 
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TABLEAU 6.1 CLIMAT SONORE PROJETE 

Distance C/C en mètres entre la voie et un observateur soumis à un Leq (24h), en dBA 1 

TRONÇON CONSIDÉRÉ Niveau sonore évalué I Niveau sonore proieté 

ANNÉE 1989 1 ANNÉE 2000 1 ANNÉE 1985 

70 55 t 60 1 65 55 60 1 65 1 70 1 
Autoroute 550 

(100 km/h, pente nulle) 280 134 1 64 1 30 296 1 146 1 72 35 1 320 1 150 1 70 35 

Route 307 à l’ouest de l’autoroute 550 
(7Okmh) 

Picardie (50 km/h) 

D’Auvergne 150 km/h) 

72 

13 

76 37 18 - 85 40 20 10 

12 I - I - I 13 I - I - I 
Avenue Gatineau (50 kWh) 

Route 307 près avenue Gatineau 
(70 km/h)82 

Montée Ricard (50 km/h) 

Route 307 à l’ouest du numéro 
civiaue 5 10. (70 kmih) 

81 

12 

81 I 40 I 19 I - I 89 l 43 I 21 l 10 I 
Avenue du Pont 34 1 16 1 74 I 37 I 18 l - I 83 I 40 I 19 I - I 

Source : étude d’impact, 1988 
document déposé, A-14 

C/C : centre à centre 



Tableau 6.2 Dénombrement des bâtiments affectés par le bruit 

Niveau sonore Climat 
leq (24b) sonore actuel 

supérieur à (2 voies) 

65 dBA 45 
60 dBA 115 
55 dBA 210 

source : Étude d’impact, p. 128 

CLIMAT SONORE PROJETÉ 
an 1985 an 2000 
(4 voies) (4 voies) 

48 15 
116 131 
211 208 

Des participants à l’audience ont mis en doute les méthodes de calcul pour le climat 
sonore dans l’étude d’impact, car cette dernière ne tient pas compte de l’installation 
de feux de circulation sur ce troncon. De plus, le modèle de simulation utilise une 
vitesse constante des véhicules, ce qui ne représente pas la situation réelle de cette 
route avec la mise en opération des feux. Les feux de circulation obligent les 
automobilistes à effectuer des ralentissements et des accélérations aux intersections, 
un facteur non négligeable d’accroissement du bruit. Ce facteur devient encore plus 
important lorsqu’il s’agit de véhicules lourds. Comme le soulignait le CREDDO, les 
camions lourds sont beaucoup plus bruyants lorsqu’ils démarrent. (Mémoire du 
CREDDO, p. 2) Pour cet organisme, il est nécessaire de revoir les prkvisions de bruit 
ambiant causé par les véhicules lourds. (Mémoire du CREDDO, p. 5). 

D’autres s’inquètent de la dévalorisation monétaire probable de leurs résidences dans 
les zones bruyantes. 

Selon le mémoire de Mme Monique Charron-Lepage, «DE plus, n’est-ilpas évident 
qu~e si I’on conseille aurpersonrzes de s’installw là où il y apeu de bruit, cela signifie 
que les propriétés OM existe un grave problème de bruit ne senmtpas considéréespar 
clefhrs acheteurs, et si elles le sont, que la valeur marchande de ces prqriétés en 
sera diminue’e ?» (Mémoire de Mme Monique Charron-Lepage, p. 7) 

Le bruit peutprésentcrdes effets importants sur la santé des individus. En effet, il peut 
causer de la fatigue due à des pertes de sommeil ou à un sommeil plus léger et être 
un facteur de stress et d’irritabilité. En raison de ces conséquences néfastes, la 
commission estime que les impacts sonores devraient être jugés forts lorsque le 
niveau de bruit dépassent la norme de 55 décibels (dBA) déterminée par la Société 
canadienne d’hypothèques et de logements (SCHL). 

6.1.3 Les mesures d’atténuation 

En ce qui a trait aux mesures d’atténuation, le promoteur a prévu de faire diminuer 
la vitesse sur ce tronçon de 60 km à 50 km. La commission appuie cette mesure, mais 
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souligne cependant que laVille de Gatineau devra accroître la surveillance policière 
pour faire appliquer rigoureusement ce nouveau règlement de sécurité routière. 

Actuellement le climat sonore est assez élevé pour certaines résidences, et 
l’élargissement à quatre voies aggravera cette situation. La commission déplore que 
le MTQ n’ait pas proposé de mesures d’atténuation particulières pour ces habitations. 
L’installation de portes et de fenêtres ami-bruit pourrait constituer une solution 
intéressante dans certains cas. 

6.2 Les impacts en milieu hydrique 

Dans cette section, la commission traitera de plusieurs éléments du milieu hydrique 
susceptibles d’être affectés par les impacts du projet de réaménagement de la route 
307. Il y sera notamment question de modification de la dynamique et de la qualité 
de l’eau, des effets sur la rive ouest et sur la structure du pont, de la perte d’habitats 
aquatiques et de l’attificialisation des berges. 

62.1 Les modifications de la dynamique 

Selon les représentants du MTQ, l’intluence du remblayage se ferait sentir 
principalement du côté de celui-ci même s’il y avait un changement significatif des 
vitesses. Un bon empierrement protégera la rive et le changement moyen de vitesse 
pourl’ensembledelasectionestàtoutesfinspratiquesnégligeabled’autantplusqu’il 
a été évalué pour les conditions exceptionnelles de la crue centenaire. Le seul effet 
envisagé par lc promoteur est une modification du lit de la rivière dans la section 
située entre la rive et le premier pilier du pont du chemin de fer. (M. Jean Côté, 
transcriptions, 4 décembre 1991, p, 11 à 16) 

6.2.2 La qualité de l’eau 

Pour la qualité de l’eau, la principale préoccupation touche les sels de déglaçage. 
Aucune estimation n’a été faite de cet impact. Selon le promoteur, il est considéré 
comme nul, du fait des hauts débits de la rivière Gatineau en période ~dé crue 
printanière et du haut taux de dilution qui en résultera. Ces prévisions se sont avérées 
justes dans d’autres cas d’infrastructures routières, selon le représentant du promo- 
teur. (M. Jacques Gagnon, transcriptions, 3 décembre 1991, p. 121-122) 

Pour les représentants du MENVIQ, à pattir des données provenant de l’amont du 
tronçon, les concentrations de chlorures durant l’hiver sont acceptables, entre 1,2 et 
3,75 mg/l, alors que le critère pour la qualité de l’eau potable est à 250 mg/l. La 
différence avec les valeurs estivales est minime, Leurs conclusions sont identiques 
pour le calcium et le sodium. (M. Louis Germain, transcriptions, 4 décembre 1991, 
p. 8-9) 
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Quant aux sédiments en suspension, leur variabilité naturelle est si grande que des 
normes rigides sont difficiles à fixer. (Conseil Canadien des Ministres des Ressources 
et de l’Environnement, 1987) Les effets des travaux seront limités à la rive gauche et 
à ses abords et la durée de l’impact sera temporaire. Toutefois dans le cas des berges 
dominées par une végétation arbustive ou arborescente cet apport est considéré 
permanent. Compte tenu des mesures de mitigation proposées par le promoteur, 
l’intensité résiduelle de l’impact sur la qualité de l’eau est considérée comme nulle. 
La commission considère que le promoteur devra prêter une attention toute particu- 
lière aux plantations dans le talus des berges, notamment durant la période de 
recolonisation du milieu. 

Des études récentes montrent que la rivière Gatineau ne présente pas de problèmes 
majeurs de contamination par les métaux et les polluants organiques. (Paul et 
Laliberté, 1987 a, Paul et Laliberté, 1987 b); une attention pzlrticulière devradonc être 
apportée à la qualité des matériaux de remblayage. 

6.2.3 Les impacts sur la rive ouest 

La rive ouest n’étant pas incluse dans la zone d’étude, les impacts sur celle-ci n’ont 
pas été évalués. Pourtant, la rive droite de la rivière Gatineau présente un meilleur 
potentiel pour des habitats humides et semi-humides que la rive gauche dans la 
mesure où ils n’ont pas encore été affectés par I’artificialisation des berges qui prévaut 
du côté urbanisk et que les pentes des berges y sont moins prononcées. L’urbanisation 
exerce des pressions sur les berges et connaît un développement important dans cette 
agglomération régionale de 1’Outaouais. Quant aux habitats situés sur la rive droite, 
ils méritent une attention particulière dsms la mesure où ils constituent les seuls 
espaces à caractère naturel dans cette partie urbanisée de la rivière Gatineau. 

Il est raisonnable de penser que l’empiétement au droit du pont du chemin de fer peut 
contribuer à augmenter, même de facon minime, des processus d’érosion déjà très 
actifs sur larive opposée. Puisque l’inventaire détaillé de ces habitats n’existe pas, il 
n’est pas possible de déterminer un effet quelconque. Pourtant, c’était la responsabi- 
lité du promoteur de procéder à cet inventaire, ce dont il s’est abstenu pour les raisons 
mentionnées à la section 5.6. 

6.2.4 Les impacts sur la structure du pont du Canadien Pacifique (CP) 

Quant aux effets sur le pilier du pont du Canadien Pacifique (CP), le promoteur n’y 
voit aucun élément de risque supplémentaire: 

«Bien que la nouvelle distance entre le pied de la berge et leyremierpilie~ 
du pont soif réduite à 25 mètres après le r-emhlayage, le danger de 
,formation d’embâcles au printemps n’est pas plus Élevé qu’actuellement, 
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en raison de la présence du barrage Farmers situl ù environ, 5 kilomètres 
en amont, et de son effet sw la couverture de glace.» (Étude d’impact, 
p. 96) 

Selon M. Daniel Lagarec, la question n’est pas aussi claire et un danger potentiel 
existe au premier pilier. Etant donné que la production de frasil est importante juste 
en aval des rapides Fatmers et que la section réduite forme un entonnoir, puisque les 
piliers ne sont pas parallèles à larive, le danger d’un embâcle dans cette section existe 
beletbien. (M. Dÿniel~ggürec,DocumentdéposéC-1)Lefrasilestunmélanged’eau 
et de cristaux de glace qui se forme dans les rapides. 

La commission est d’avis que c’est un point très important, que le promoteur aurait 
dû examiner le type d’assise du pilier (radier sur le fond ou ancrage dans le roc) et 
examiner très sérieusement le risque pour le pilier advenant une embâcle ou tout autre 
cause pouvant provoquer une augmentation importante de la vitesse suite à la 
réduction très importante de la section. Suite à une demande de la commission, le 
Canadien Pacifique a fourni une description des ouvrages, dans laquelle il apparaît 
que les piliers du pont prennent appui sur des pieux forcés dans l’argile du lit de la 
rivière. (Document dCposC B-32) La commission estime que l’information actuelle- 
mentdisponiblene luipermetpas deseprononcersurlapertinencedeconsidérerqu’il 
existe un risque pour le pilier, mais qu’advenant un élargissement à cet endroit, le 
promoteur devm faire la preuve qu’il a considéré ce risque de manière appropriée. 

6.2.5 Les habitats aquatiques 

Selon les représentants du MTQ, les différents travaux de stabilisation et de 
protection de la berge entraîneront un empiétement important sur les habitats 
aquatiques. Le plus important remblai se retrouve sous le pont du chemin de fer du 
Canadien Pacifique. Il est d’une longueur de 350 mètres et d’une largeur de 
15 mètres. Trois autres remblais vont être effectués par le promoteur sur cette portion 
de la rivière Gatineau. Ils sont situés entre la rue de Vendes jusqu’au nord de la rue 
Picardie, dans le secteur du ruisseau Desjardins ct immédiatement au sud du Chemin 
du Centre de perfectionnement. (voir la catte 4, annexe h) Ces empiètements se 
traduiront par une perte nette d’habitats du benthos et par une recolonisation des 
remblais par des espèces benthiques différentes. Ces changements pourraient déran- 
ger certaines espèces de poissons qui se nourrissent sur le fond de la rivière. (Étude 
d’impact, p. 97) Aucune mesure particulière n’est envisageable, les habitats étant 
perdus. Lors de l’audience, le représentant du promoteur donne sa version des effets 
de l’enrochement: 

«Maintenant, l’enl-ochementqu‘on va installe~su~laI-ivière va augmente! 
de beaucoup lasuperficiedu substrat.par-ceque %desmatél.iau*qu’or? 
va mettre, c’est des piewes qui ont entre 300 et 600 mm,. Donc, en 
arr+ynentant la superficie du substl-ut, on augmente la capacité de support 
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du milieu pour le benthos, dont plusieu~r-s groupes d’insectes vont se 
développe~lù-dessuIs, enquantité beaucou~plusgl-andequep~ésentenzent. 
Et tout le monde sait, dans lu chak écologique. ce benthos-lù va attirer 
des anirnamplus grands, comme l’écrevisse et les poissons.» (M. Richard 
Laparé, transcriptions, 4 décembre 1991, p. 116) 

La commission estime que les hypothèses optimistes énoncées par le promoteur sont 
atténuées par la perte nette d’habitats et la généralisation induite par l’énoncé soulève 
certains doutes. Les sections qui font l’objet d’un enrochement sont généralement 
sujettes à des processus d’érosion, car les courants y sont élevés et ces milieux sont 
plutôt pauvres du point de vue de la productivité biologique. S’il advenait que les 
enrochements soient situés en zone de faibles courants, le processus de sédimentation 
pourrait progressivement transformer ce milieu jusqu’à ce qu’il retrouve ses ancien- 
nes caractéristiques. Les nouvelles conditions ainsi créées annuleraient la possibilité 
de gain d’habitat. 

La mise en suspension des sédiments par les travaux de stabilisation des berges peut 
également avoir des répercussions sur les frayères, affectant les branchies des 
poissons adultes et les oeufs. Une batterie de mesures d’atténuation particulières est 
prévue par le promoteur de façon à limiter au maximum les effets de la mise en 
suspension des solides. Une de ces mesures s’applique à la frayère du ruisseau 
Desjardins. Le promoteur recommande de n’effectuer aucun travail à l’embouchure 
duruisseauentre ledébut d’avril et lafin dejuinpouréviterlapériodedereproduction 
de la carpe allemande. (Étude d’impact, p. 133) Le représentant de la direction 
régionale du MLCP considère que ces mesures sont appropriées. Puisque les 
inventaires des habitats aquatiques sont des inventaires de potentiel, la commission 
est d’avis que ces mesures représentent le minimum requis pour préserver la faune de 
ce troncon de la tivière Gatineau. 

De manière générale, les impacts en milieu hydrique sont considérés comme nuls sauf 
pour la perte nette d’habitats aquatiques, qui, selon le promoteur, donne lieu à des 
impacts moyens, étant donné la pauvreté présumée du milieu. Considérant l’arrêt de 
la drave sur la rivière Gatineau en 1991 et la restauration possible des habitats 
aquatiques, la commission se demande si le résultat de l’examen serait le même dans 
le contexte actuel et avec des inventaires plus détaillés. Étant donné que le MTQ 
deviendrapropriétaire d’unegrandepartie des berges, lacommission sedemande s’il 
ne lui serait pas possible de restaurer en partie les habitats aquatiques, lorsque les 
conditions s’y prêteront, en collaboration avec le MLCP. 

6.2.6 L’artificialisation des berges 

Selon les principes contenus dans la politique de protection des rives, dulittoral et des 
plaines inondables, ces milieux ne peuvent faire l’objet d’interventions ou 
d’empiètements sauf dans des cas de première nécessité ou s’il n’existe aucune 
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alternative. (Lettre de la Direction du milieu hydrique à la Direction des évaluations 
environnementales concernant le projet de la route 307, 9 mars 1989) C’est ce 
principe qui a guidé le promoteur dans le projet de la route 307. (M. Jean Côté, 
transcriptions, 5 décembre 1991, p. 180) Les problèmes de stabilisation des berges, 
décrits dans la section 4.5 de ce rapport, forcent cependant le promoteur à envisager 
l’enrochement d’une partie importante des rives de la rivière Catineau entre le pont 
des Draveurs et le pont Alonzo-Wright. 

La commission considère que l’implantation d’enrochements systématiques tout au 
long du tronçon n’est pas forcément de nature à enrichir le milieu, mais bien plutôt 
à l’uniformiser et à l’appauvrir, en bordure de la rivière. Cependant, compte tenu du 
danger de glissement et de l’urgence de procéder à la stabilisation des parties 
menacées de la berge, la commission comprend que ces mesures sont inévitables. 

Le réaménagement de la route 307 devrait avoir des effets bénéfiques sur le paysage 
urbain dans la mesure où le MTQ portera une attention particulière à l’aménagement 
paysager. (Mémoire de la Ville de Gatineau, p, 16) Ces effets se feront surtout sentir 
au niveau de la pente du talus et du replat de la berge La recolonisation végétale des 
herges fait partie des mesures d’atténuation mises de l’avant par le MTQ. 

6.2.7 Les remblais et les toxiques 

Les remblais nécessiteront de 75 000 à 100 000 m3 de matériaux (de 7 500 à 10 000 
camions).Ceux-ciproviendraientdesexcavationsduchantierpourlaconstructionou 
le réaménagement du boulevard Laramée, ce qui implique une coordination des deux 
chantiers. Ces matériaux sont constitués de calcaire; même s’ils se désagrègent, ils 
répondront amplement aux besoins, à cause des faibles vitesses. (M. Jean Côté, 
transcriptions, 5 décembre 1991, p, 134-136) 

La commission a interrogé le MTQ sur la possibilité de contamination des eaux de 
la rivière Gatineau étant donné la quantité impressionnante de remblais nécessaires. 
De nombreux cas de contamination des sols pst- d’anciens dépotoirs ou par des 
infiltrations accidentelles sont découverts régulièrement et la fréquence augmente 
avec la prise de conscience du problème. M. Jean Côté précise que les spécifications 
pour les matériaux de remblai sont très strictes. Les matériaux vont de 0 à 600 mm 
dont plus de la moitié doit mesurer plus de 300 mm. Ce qui représente de 2 à 8 % de 
particules fines, un peu plus s’il s’agit de calcaire. M. Jean Côté signale également 
que des conditions particulières sont prévues au contrat‘ de façon à ce que l’entrepre- 
neur soumette des analyses de son site d’exploitation, (M. Jean Côté, transcriptions, 
5 décembre 1991, p. 22X-228) 

La commission estime que la contamination du milieu par des matériaux de remblai 
devrait faire l’objet d’une mise en garde systématique de la part du MENVIQ lors de 
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l’émission de la directive aux promoteurs de projets impliquant des travaux de 
remblayage. 

6.2.8 Les impacts cumulatifs 

Ce point n’a pas été abordé en audience ni dans l’étude d’impact. La commission 
l’évoque dans la perspective de l’artificialisation croissante des berges en milieu 
urbain. 

Les impacts cumulatifs des projets, examinés indépendamment les uns des autres, 
peuvent conduire à un appauvrissement ou à une perte progressive des habitats, 
augmentant d’autant plus la valeur des milieux intacts. 

La commission recommande que le MENVIQ se dote d’un outil d’inventaire et 
d’intégration des impacts de l’ensemble des projets qui lui sont soumis par compo- 
santes du milieu. Elle suggère que le ministère incorpore de manière systématique à 
ses directives des considérations sur la nature, la portée et l’étendue des impacts 
cumulatifs que le promoteur devra considérer. 

6.2.9 L’opinion de la commission 

De manière générale, la commission estime qu’il lui est difficile de porter un 
jugement sur les impacts en milieu hydrique. 

La commission constate que la détermination de la modification de la dynamique du 
cours d’eau résultant de l’empiétement dans la rivière Gatineau, principalement au 
pont du Canadien Pacifique (CP), n’est pas possible à partir des résultats de l’étude 
hydraulique du MTQ. (voir section 5.6.1) 

La commission est d’avis que le promoteur n’a pas réussi à démontrer de façon 
satisfaisante que l’effet de l’empiétement sera limité à la section entre la rive et le 
premier pilier et qu’une telle réduction de section entraînera probablement une 
redistribution des vitesses dans la section du cours d’eau du pont du Canadien 
Pacifique (CP), pouvant entr&ner un effet jusque sur la rive droite. L’information qui 
pe~cttraitdestatuersurceschangementsn’existepasactuellement.I1estimpossible 
d’évaluer un impact quelconque dû à la modification du profil des vitesses. 

La commission est d’avis que les mesures d’atténuation proposées pour limiter la 
mise en suspension des sédiments constituent le minimum requis pour assurer la 
protection de la faune aquatique. Puisque l’existence de cette faune est basée sur des 
inventaires de potentiel, et non sur des inventaires détaillés, la commission juge 
cependant qu’elle n’est pas en mesure d’évaluer si ces mesures sont justifiées et 
adéquates. 
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La commission apprécie que le promoteur se soucie de la contamination possible du 
milieu par les matériaux de remblai et estime que les mesures proposées par le MTQ 
sont de nature à prévenir un éventuel problème. 

La commission considère que l’artificialisation des berges contribue à l’appau- 
vrissement du milieu, particulièrement en zone urbanisée, mais elle comprend que la 
protection de la route et la sécurité de ses usagers et des riverains constitue un cas de 
force majeure. Aux yeux de la commission, la recolonisation végétale des berges 
proposée par le MTQ est de nature à réduire l’ampleur de cet impact. 

6.3 La stabilisation des rives 

La zone d’intervention est un milieu en instabilité chronique marqué par plusieurs 
incidents de décrochement, de glissement et de ravinement rapide, comme nous 
l’avons souligné au chapitre 4. 

Si la pente d’un talus abrupt est accentuée par un incident quelconque, le risque de 
glissement s’accroît, d’oùlanécessitédemaintenirle versant parcontrepoids,de bien 
le drainer et de le stabiliser par réduction de la pente ou par un autre procédé. 
(M. Gilles Grondin, transcriptions, 5 décembre 1991, p, 223-224) Ces mesures se 
traduiront par l’artificialisation des berges. 

6.3.1 La permanence des mesures de stabilisation 

La commission s’interroge sur la permanence des mesures de stabilisation. Le 
promoteur admet qu’il est impossible d’empêcher l’altération et la fissuration des 
argiles exposées. Ilreconnaît également que nul ne peut dire avec certitude ce qui peut 
se produire dans un tel milieu. D’ailleurs, des travaux ont déjà été effectués dans des 
zones et de nouveaux glissements s’y sont produits. (M. Gilles Grondin, transcrip- 
tions, 5 décembre lYY1, p. 221 à 224) D’autre part, le promoteur considère que des 
mesures de stabilisation (contrepoids et remblais dc rocs) sont de nature à empêcher 
une altération plus grave de la berge. (M. Gilles Grondin, transcriptions, 5 décembre 
1991, p. 224) 

Le MTQ, la Ville de Gatineau et plusieurs participants s’entendaient sur la nécessité 
de procéder à la consolidation sur les berges et sur un suivi des mouvements de masse 
après la consolidation. La commission souscrit à ce consensus, mais elle insiste pour 
que le milieu soit remis dLms son état naturel par des mesures de recolonisation 
végétale. 



6.4 Les impacts visuels 

Les impacts visuels du réaménagement de laroute 307 et de la stzlbilisation des berges 
affecteront les résidents riverains, les usagers de la route et les observateurs situés sur 
la rive droite de la rivière Gatineau ou naviguant sur celle-ci. 

6.4.1 L’identification des impacts 

Les riverains verront la dimension de leur champ visuel modifié dans certains cas en 
égard à la réduction de leur marge de recul et de la disparition des arbres qui les 
isolaient de la route. Six résidences subiront ainsi des impacts lrdjeurs. (Étude 
d’impact, p. 121) 

Les usagers de la route seront à plus faible distance des bâtiments et de la rivière et 
quelques-unes de leurs perspectives seront transformées. Ils subiront un impact 
visuel fort dans le secteur du ruisseau Desjardins. 

Les gens qui fréquentent la rive ouest et la rivière Gatineau seront en contact visuel 
direct avec l’artificialisation des berges et la plus grande visibilité des bâtiments. 
C’est donc un impact visuel de forte intensité sur tout le troncon qui sera causé par 
le réaménagement de la route. (Étude d’impact, p. 123) 

6.4.2 Les mesures d’atténuation 

Les mesures d’atténuation consistent à recoloniser les berges par la plantation 
d’arbres et d’arbustes. En bordure de la route, du côté des résidences, le promoteur 
envisage la plantation d’une haie de grands arbustes, de border la route d’arbres du 
côté de larivièreetd’utiliser des «glissières panoramiques». (Étude d’impact, p. 134) 

La seule mesure préventive recommandée est de conserver les arbres matures entre 
la bordure de laroute et lalimite est de l’emprise. La commission endosse les mesures 
projetées par le promoteur. 

6.5 L’expropriation 

Durant la première partie de l’audience, plusieurs participants ont questionné le 
promoteur concernant différents aspects de l’expropriation. Cette section dresse un 
portrait des divers impacts liés à l’expropriation, aux pertes de marge de recul et aux 
rapprochements entre les habitations et la surface de roulement de la route 307. 
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6.5.1 Les cas d’expropriation 

En élaborant le projet de réaménagement de la route 307, le MTQ s’est fixé comme 
objectif « r...] d’essayer de minimiser au maximum les expwpriations de bâtiments 
néressuir-es et de r6duil-e &ggulement au maximum les empiétements ou les rapproche- 
mentspar rapport à la surface de roulement.» (M. Jacques Gagnon, transcriptions, 
3 décembre 1991, p. 47) 

Lors de l’audience, M. Rosaire Roy, directeur régional du MTQ, précise que la 
procédure prévue pour l’expropriation dans le cadre de ce projet ne sera mise en route 
que deux ans après avoir obtenu l’autorisation. 

Pour réaliser ce projet, le MTQ doit se porter acquéreur de toute la berge de la rivière 
Gatineau comprise entre l’échangeur de l’autoroute 550 jusque vis-à-vis le Chemin 
du Centre de perfectionnement exception faite d’une enclave située approximative- 
ment au numéro civique 411. (Étude d’impact, p, 11) Les berges de la rivière sont la 
propriété d’organismes gouvernementaux tels que Travaux publics Canada, la 
Société d’habitation du Québec et la Communauté urbaine de 1’Outaouais. Le MTQ 
devrait procéder à de nombreuses acquisitions de terrain dans le secteur du pont du 
ruisseau Desjardins jusqu’au Chemin du Centre de perfectionnement. Le ministère 
déplacerait le tracé de la route vers les résidences en raison des caractéristiques du 
milieu et des exigences techniques. Ainsi, il y aurait expropriation de 5 résidences et 
une perte significative de terrain qui est évaluée de 3,0 à 4,5 mètres de profondeur 
pour six autres résidences. C’est le secteur le plus durement touché par les expropria 
tions. Le tableau 6.3 donne un aperçu des expropriations et des acquisitions de terrain 
que doit effectuer le MTQ relativement à d’autres tronçons de la route 307. 
L’annexe 8 de l’étude d’impact dresse une liste des lots touchés par le processus 
d’expropriation. 

L’étude d’impact stipule également que les bandes de terrain acquises réduiront 
forcément l’espace à l’avant des résidences, au préjudice de la qualité de vie des 
riverains. (Étude d’impact, p. 105) Le promoteur a déterminé un impact de forte 
intensité pour chacune des résidences dans le secteur du ruisseau Desjardins. 

6.5.2 Le processus d’expropriation: un processus situé 
dans les mesures d’atténuation 

M. Jean-Marc Sauvé, du MTQ, a présenté un bref résumé du processus d’acquisition 
des immeubles et des terrains par son ministère. Aucune démarche relative à 
l’acquisition des immeubles ne peut être entreprise avant que le projet ne soit autorisé 
par le ministère de l’Environnement (MENVIQ). 

Lorsque le MTQ a obtenu son certificat, il examine des alternatives à l’expropriation 
proprement dite. La première consiste à évaluer la possibilité de relocaliser la 
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résidence expropriée sur son propre terrain. C’est cette option qui sera choisie si la 
relocalisation coûte moins cher que l’acquisition de l’ensemble de la propriété. À ce 
moment-là, le MTQ acquiert seulement la parcelle dont il a besoin et offre une 
compensation au propriétaire pour la relocalisation de son immeuble. La deuxième 
démarche consiste àinventorier dans les environs immédiats les terrains disponibles 
qu’il serait possible d’acquérir et sur lesquels on pourrait déplacer les bâtiments à 
exproprier. 

Tableau 6.3 Acquisitions de terrains et expropriations 
résidentielles’ 

Numéro Superficie Marge de recul (norme = 73 mètres) Amplitude 
civique à acqukir plr emprise de la 
affecté existante projetée réduction modification2 

(mètres’) (mètres) (mètres) C%l 
Fonction résidentielle 

142 62,8 
148 39.9 
154 29.1 
184 indhxninée’ 
308 6,3 
464 231,14 
46X 156,34 
470 330,04 
476 510.04 
4X6 85,3 
490 66,6 
494 4.1 
498 121,6 
506 91,2 

9-5 
5,5 
5.5 
3.0 

+Il’5 
5,O 
3,O 
12‘0 
2,o 
8.0 
7,5 
x,0 
Y,0 
5,5 

510 119,7 Y,0 
629 69,l 9-O 
631 70.8 13.5 

Fonction résidentielle et ckmnerciale 
411 99,4 10.0 
4x0 393.8' 2-5 

Fonction commerciale 
158 5,2 6;o 
216 5,4 630 
228 5,4 11.0 

8,O 
4,5 
4,5 
1,5 

11,o 
expropriation 
expropriation 
expropriation 
expropriation 

4,o 
4,5 
5,O 
5.5 
1,5 

4s 
7.0 
li,5 

12,7 
50,o 
22,2 
1,4 

635 35.0 
expropnat1on projetée 

6.0 IlUl 
h,O nul 
11.0 nul 

15'8 
1x,2 
18_2 
50,o 
4.4 

projétée 
projetée 
projetée 
projetée 

SO,0 
40,o 
37,5 
38,9 

Faible 
Faible 
Faible 

Grande 
ILS. 

GEUlde 
Grande 
Grande 
Grande 
Grande 
Grande 
Grande 
Grande 
Grande 
Grande 

Moyenne 
Faible 

Moyenne 
Grande 

11,s. 
ILS. 
“.S. 

à l’annexe 8 du présent rappon. 
Lorsque le perte de terrain a été jugée non significative: (IX.), BUCUII impact rl’a ét6 identifié. 
L’cmprisc cnistanre (8.14 rktr~s à pal-tir de la ligne dc centre) çs1 insu1hsante et devrait éveniuellemrnt ?tre 
portée à 10 mètres. 
La résidence devant vraisemblablcmcnt etre txpropriée, te résidu de terrain pourrait faire l‘objet d’une 
acquu~t~un supplémentaire. 

Source:Étudc d'impact,1988 
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Cette option est retenue seulement dans les cas où elle coûte moins cher que 
l’expropriation. (M. Jacques Gagnon, transcriptions, 4 décembre, p. 169) Le critère 
de décision pour le choix entre ces deux démarches demeure la solution du moindre 
coût. Si les deux démarches précédentes s’avèrent infructueuses, le MTQ procédera 
à l’expropriation. 

Il existe deux façons de procéder à l’expropriation. Le MTQ détermine une valeur aux 
immeubles, au terrain et aux autres bâtiments s’il y a lieu sur cette propriété. Ensuite, 
les représentants du MTQ font une offre au propriétaire et une période de négociation 
peut s’amorcer. S’il n’y a pas d’entente entre les deux parties, le MTQ entreprend des 
procédures d’expropriation en vertu de la Loi sur l’expropriation. Toute cette 
procédure est bien expliquée dans les documents déposés suivants: le dépliant intitulé 
«Acquisition d’immeubles àdes fins gouvernementales». (Document déposé B-3) La 
procédure prévoit également des mesures pour signifier I’expropiiation aux loca- 
taires qui peuvent habiter ces immeubles. 

La commission a très bien senti l’inquiétude de la part des participants à l’audience 
au sujet des expropriations. Comme le disait Mme Monique Charron-Lepage dans 
son mémoire, «lrr meilleure compréhensiorz du monde ne I-emplacem junzuis 
l’emminenzent de rira famille SUI’ le site actuel». (Mémoire de Mme Monique 
Charron-Lepage, p. 8) 

6.53 Les cas de pertes de marge de recul et de mises en dérogation: 
impacts urbains 

Le tableau 6.3 montre la réduction de la marge de recul par rapport à l’emprise 
projetée si on effectue les acquisitions de terrain et les expropriations résidentielles. 
À l’exception des 5 résidences qui seront complètement expropriées, 18 autres 
propriétés résidentielles subiront l’expropriation d’une partie de leurs terrains. Parmi 
celles-ci, la perte de terrain de 5 résidences entraînera une réduction de la marge de 
recul mais pas en deçà des normes de lamunicipalité de Gatineau (7.5 mètres). Dans 
le cas de six (6) autres résidences, ces dernières étaient déjà en dérogation par rapport 
à la norme municipale. Enfin, la perte d’une bande de terrain pour 7 résidences aura 
comme conséquences de réduire la marge de recul et de les rendre dérogatoires au 
règlement de zonage de la Ville de Gatineau. 

Au moment de l’élaboration de l’étude d’impact, le plan d’urbanisme de la Ville de 
Gatineau indiquait qu’une marge de recul d’au moins 7,5 mètres devrait être 
respectéeentrel’emplacementdesl~abitationsunifamiliales, bifamilialeset hifamiliales 
et l’emprise de la rue projetée si cette dernière était de 20 mètres et plus. Cette norme 
est applicable également aux habitations multifamiliales d’au moins deux étages et 
aux types de zones commerciales Cventuellement affectées dans la zone d’interven- 
tion. (Étude d’impact, p. 108) 



Les impacts et leur atténuation 

Des modifications ont été effectuées parla Ville de Gatineau lors de larévision de son 
plan d’urbanisme: la marge de recul minimum demeure à 7,5 mètres pour l’emprise 
d’une rue de 20 mètres et plus pour les maisons unifamiliales isolées et les maisons 
unifamiliales jumelées, mais la marge de recul a été modifiée et varie de 9,0 mètres 
à 10,5 mètres pour les résidences unifamiliales contiguës, unifamiliales adossées, bi 
et trifamiliales. Cependant, ces nouvelles normes ne s’appliquent pas pour certains 
zonages qui gardent la norme de 7,5 mètres pour les résidences unifamiliales 
contiguës, unifamiliales adossées et bi et tri familiales isolées etjumelées. (Document 
déposé B-9, p. 104 et 106) 

Le MTQ souligne que «l’usage dérogatoire ne constitue certespas en soi un impact 
puisqu’il représente une situation defuit courante en milieu urbain d’un certain âge 
et nouvellement soumis aux volontés d’une réglementation obligatoir-entent uniforme 
à l’échelle d’une municipalit&. (Étude d’impact, p. 108) La mise en dérogation de 
ces immeubles, même s’ils sont en situation de droits acquis, peut poser certains 
problèmes et être laissée à la discrétion de la municipalité. Le mémoire de la Ville de 
Gatineau nous donne certains indices: «À crt effèl, ces bâtiments seront en situation 
de droits acquis et tout agrandissement aux constructions existantes sera traité ci 
pa&r de la nouvelle emprise. Toutefois, duns certains cas, et au mérite, lu Ville de 
Gatineau pourra évaluer la possibilité de permettre certaines constructions par le 
biais de déwgutions mineures lorsque tel-faines con,traintes (e,v: dimension du 
terrain) seront obser-vées.» (Mémoire dc la Ville de Gatineau, p. 16) 

Cependant, ces dérogations mineures se limiteront aux seuls cas où les travaux 
d’agrandissement viendraient amplifier les impacts négatifs déjà observés ou encore 
ajouter des bâtiments ou encore des parties de bâtiments au nombre de résidences déjà 
identifiées à l’étude d’impact. (Mémoire de la Ville de Gatineau, p. 17) 

Lacommission s’interroge sur les conséquences deladiminutiondelamargederecul 
sur la sécurité routière. Dans six cas, la marge de recul sera égale ou inférieure à 
3,0 mètres. Lacommission se demande si une telle diminutionnepourrait pas devenir 
un autre facteur de risque d’accidents sur ce tronçon de la route 307. Quelques 
participants ont soulevé cette question dans leurs mémoires. 

6.5.4 Les impacts dus au rapprochement des résidences 
de la surface de roulement 

La réalisation du projet de réaménagement de la route 307 entraînera également un 
rapprochement entre les bâtiments et la surface de roulement. « [...1 au-delà de 
1’ impact causépar laper-te de tevain, des conditions nouvelles seront nécessairement 
créées dans le milieu (usage déwgutoir-e ou non), modifiant le type de relation que 
les riverains entretiennent avec lu route.» (Étude d’impact, p. 108) 



Après la réalisation de ce réaménagement, trente-trois (33) immeubles résidentiels et 
commerciaux se retrouveront en situation dérogatoire. De ce nombre, vingt-six (26) 
sont situés en deçà de la marge de recul prescrite dans le plan d’urbanisme de la 
municipalité en 1985. La position de ces bâtiments s’avère préjudiciable au respect 
des principes de qualité de vie (espace et liberté de mouvement, sécurité). (Étude 
d’impact, p. 110) 

Les nouvelles conditions engendrées par le rapprochement de la surface pavée 
obligeront les riverains à modifier sensiblement leurs habitudes. En effet, il sera 
dangereux pour certains automobilistes de faire marche arrière avec leurs véhicules 
directement sur la surface de roulement en l’absence d’accotement en gravier. Pour 
les enfants, le risque sera plus grand de jouer dans la cour avant ou latérale si celle- 
ci n’est pas fermée par une clôture. (Étude d’impact, p. 110) En ce qui a trait aux 
impacts dûs au rapprochement des batimenrs de la surface de roulement, le MTQ 
dresse le bilan suivant: neuf (9) impacts forts, huit (8) impacts moyens et quatre (4) 
impacts faibles sur l’ensemble du tronçon à élargir. (Étude d’impact, p. 113) Après 
vérification, la commission s’aperçoit qu’il faut éliminer deux impacts d’intensité 
moyenne et un impact fort, car ces résidences ont déjà subi un réaménagement de leur 
tronçon. Il y a donc huit (8) impacts forts, six (6) impacts moyens et quatre (4) impacts 
faibles. 

Mme Marie-Paule Clavel (requérante) a réagi face au rapprochement de sa maison 
de la surface de roulement. Elle a insisté notamment sur la perte d’intimité liée à cette 
nouvelle situation et demande au MTQ de relocaliser sa résidence afin de laisser une 
distance raisonnable entre cette dernière et la nouvelle route. (Mémoire de Mme 
Marie-Paule Clavel, p. 2) 

La commission constate les nombreux impacts causés par les expropriations, la 
diminution des pertes de marge de recul et le rapprochement entre les résidences et 
la surface de roulement. Cependant, lacommission reconnaît les efforts provenant de 
l’initiateur du projet pour limiter le nombre d’expropriations complètes. 

Étant donné que la commission conclut que le projet de réaménagement à quatre voies 
de la route 307 n’est pas justifié, les nombreux impacts dûs à l’expropriation et à la 
perte de marge de recul ainsi qu’au rapprochement des résidences de la surface de 
roulement seraient éliminés. Cependant, la commission est consciente que 
l’élargissement de la route 307 aurait aggravé une situation déjà fort préoccupante en 
raison des nombreuses résidences qui nc respectent pas les règles élémentaires dc la 
qualité de vie énoncées plus haut. 
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6.6 La piste cyclable et autres équipements 

Pour entre autres améliorer la sécurité des usagers sur la route 307, plusieurs 
participants ont réclamé l’aménagement de plusieurs équipements et, d’une façon 
particulière, une piste cyclable. 

6.6.1 La piste cyclable 

Depuis une dizaine d’années, la municipalité de Gatineau insiste auprès du MTQ, lors 
de rencontres techniques ou par voie de résolutions, pour obtenir une piste cyclable 
le long de la route 307. (M. Léo de La Chevrotière, transcriptions, 3 décembre, p. 73 
à 77) Dès janvier 19X 1, la municipalité manifeste son intérêt pour une piste cyclable 
dans la zone d’intervention. Cependant, déjà les représentants du MTQ soulignent 
que l’aménagement d’une telle piste s’avère impensable pour les raisons suivantes: 
la nécessité d’exproprier une bande additionnelle, les coûts énormes en raison de la 
proximité de la route de la rivière Gatineau et le fait que le projet ne cadre pas avec 
les critères d’admissibilité du programme de subventions de l’époque (route à grand 
débit, 14 000 véhicules par jour). (Document déposé B-22). 

Par la suite, la Ville de Gdtineau a continué ses pressions pour l’aménagement de la 
piste cyclable. À certains moments, le MTQ manifestait une certaine ouverture face 
au projet. Cependant, la question du partage des coûts revient régulièrement ainsi que 
les difficultés techniques pour la mise en place de cette voie cyclable. Au cours des 
dernières années, le MTQ pousse plus loin et demande à la municipalité de procéder 
à la conception de la piste et d’obtenir les autorisations environnementales nécessai- 
res, puis de l’intégrer au projet du MTQ. Cependant, l’intégration de la piste cyclable 
ne fait pas consensus entre la Ville de Catineau et le MTQ. 

Durant l’audience, la Ville de Gatineau a joué le rôle du principal promoteur de 
l’intégration d’une piste cyclable sur ce troncon de la route 307. Le plan d’urbanisme 
et de développement de la Ville de Gatineau (1990) intègre un réseau de pistes 
cyclables sur le territoire. Ce plan stipule clairement que la ville souhaite se doter d’un 
réseau intégré d’aménagements cyclables sécuritaires, hors rue, devant relier les 
points d’inté& et se raccorder aux réseaux des villes voisines. (Document déposé 
B-5, p. 63-64) En 1991, la firme Pluram élaborait un plan directeur de voies cyclables 
pourlaville deGatineau. Ce dernierplanprévoit également l’intégration d’une piste 
cyclable le long de la route 307. (Documents déposés B-13 et B-14) 

La Ville de Gatincau bénéficie de nombreux appuis dans ce dossier. Durant la période 
d’information concernant le projet de réaménagement de la route 307, le Conseil 
régional des loisirs de I’Outaouais a souligné l’importance de la création d’un lien 
cyclable le long de larivière Gatineau dans le cadre du réseau régional. Cet organisme 
était inquiet de certains propos du MTQ dans l’étude d’impact concernant l’intégration 



de cette piste au projet d’élargissement de laroute 307. En conclusion dans leur lettre, 
ce groupe signalait qu’il comprenait « ]...] que ce secteur est relatiwnîenf restreint 
en tume d’espace. Nous cl-oyons que I’aspect cyclable doit être cotisidére’ avec 
attention afïn d’éviter des erreur-s de planQ’ïcation qui limiteraient éventuellement 
I’ expansion du réseau.» (Annexe F du mémoire de la Ville de Gatineau) Plusieurs des 
participants à l’audience appuient l’idée d’une piste cyclable le long de la route 307. 
(voir chapitre 3) 

Le rôle de cette piste cyclable est « [.,.] d’ussur-er UIZ lien entre le réseau récréatif 
primaire situé en bordure de lu rivière des Outaouais et le réseau cyclable du rzord 
de la ville de Hull et, d’autre part, d’assur-er les boucles nécessaires à la réalisation 
de circuits intégr-és entre les quartier-s et secteurs de voisinage de la ville (via le 
ruisseau Desjardins, Limbow, etc...).» (Mémoire de la Ville de Gatineau, p. 17) La 
municipalité de Gatineau soutient également que l’aménagement de cette piste aurait 
permis d’éviter au moins trois accidents entre des automobilistes et des cyclistes sur 
ce tronçon de la route. 

L’intégration de la piste cyclable enbordure de la berge de la rivière Gatineau semble 
présenter certaines difficultés techniques et économiques. À deux reprises dans 
l’étude d’impact, le MTQ souligne ces difficultés. Ainsi, le MTQ précise que «la 
réalisation de cette dernière (piste cyclable) .s’avère d’ailleurs fort peu pl-obable 
compte tenu des diflicultés de construction anticipée (berge uhrupte) et des coûts 
prohibitifs qùengendreruit sa construction à l’occasion de passages particulière- 
mentétr-oitsetmênzeine.~istanrsent~ela~outeactuelleetlr~ivière.»(Étuded’impact, 
p. 46) Le même genre d’argument est repris ailleurs dans l’étude d’impact. (Étude 
d’impact, p. 105) Pendant l’audience, M. Jean Côté, ingénieur au MTQ, précise qu’il 
est possible d’intégrer une piste cyclable, mais que certains secteurs présentent des 
difficultés importantes nécessitant des conceptions spéciales à des coûts assez élevés. 
(M. Jean Côté, transcriptions, 3 décembre, p. 73 à 77) 

La Ville de Gatineau a prévu une solution technique à ce problème. Le plan directeur 
élaboré par la firme Pluram préconise une bande protégée bidir-ectionnelle du côté 
ouest, à proximité de la rivière Gatineau. (Document déposé B-13) Cependant, le 
consultant aurait préféré que la piste soit complètement dissociée de la route: 
« [...] l’espace est relativement limité et cet objectifnous semble d#icile à respecter 
saufdons le cas ou les quatre voies ne sontpas construites. Nous suggérons ri la ville 
de songer ù implunter cette mesure là où c’est techniquementpossible.» (Document 
déposé B-13, p. 7) 

Dans son mémoire, la Ville de Gatineau propose la solution suivante: comme dans 
le croquis de type A (voir la figure 6.1), une piste cyclable en site propre dans les 
situations où la berge est suffisamment large pour accueillir une voie cyclable 
(environ 70 % du tmcé); et selon le croquis de type B (voir la figure 6.1), une bande 
cyclable en chaussée protégée à même l’emprise dans les situations où la dimension 
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de la berge ne permet pas l’intégration d’une piste cyclable en site propre (pont du 
Canadien Pacifique, intersection d’Auvergne, etc.). (Mémoire de la Ville de Gatineau, 
p. 17) Il s’agit d’une nouvelle proposition par rapport à celle présentée dans le plan 
directeur des voies cyclables pour ce troncon. 

Le pmdge des coûts de l’aménagement de cette piste a aussi fait l’objet de 
nombreuses discussions entre le MTQ et la municipalité. Le MTQ parle à certains 
moments de défrayer 75 % des coûts de l’aménagement &squ’à un maximum de 
40 000 dollars du kilomètre. Lors ‘de l’audience, le MTQ a été particulièrement 
silencieux sur le financement de ce projet. La Ville de Gatineau déplore l’inconstance 
du MTQ dans cc dossier. (Mémoire de la Ville de Gatineau, p. 17) 

6.6.2 L’opinion de la commission 

Lacommissionconsidèrequel’intégrationd’unepistecyclablelelongdelaroute307 
pourrait être un équipement récréo-touristique très intéressant pour la région étant 
donné les liens possibles avec la ville de Hull et avec le nord de la région en assurant 
un lien avec entre autres le parc de la Gatineau. Cependant, la commission juge que 
d’autres éléments, comme les aspects de la sécurité des berges, doivent également 
être pris en considération. Étant donné l’instabilité des rives de la rivière Gatineau 
dans ce secteur, la commission préférerait que la piste cyclable ne soit pas située dans 
la berge de larivière même si cette dernière est suffisamment large pour accueillir une 
telle infrastructure, comme le propose la Ville de Gdtineau dans son mémoire 
(croquis de type A). La commission craint que, malgré les ouvrages de stabilisation 
et de protection des rives, la piste cyclable ne devienne un nouveau facteur d’érosion 
des berges tout comme le chemin d’accès à proximité de l’intersection de la rue 
d’Auvergne. 

À cette demande d’aménagement d’une piste cyclable figuraient également l’instal- 
lation et la mise en opération de feux de circulation, un syst&me d’éclairage pour 
l’ensemble du tronçon, la construction d’un trottoir du côté est de la route et des 
abribus sur le côté ouest. La commission souscrit à l’ensemble de ces mesures. 
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Figure 6.1 Coupe-type pour l’intégration d’une piste cyclable à la route 307 

croquis de type A 
20.0 n I 

Croquis de type B 
Source: Mémoire de la Ville de Gatineau, 1992. 

Document déposé, B- 15. 



CHAPITRE 7 

Conclusion 
Le morcellement 
L’étude d’impact du projet de réaménagement de la route 307 entre les ponts Alonzo- 
Wright et des Drweurs à Gatineau examine une infrastructure routière sur laquelle 
des travaux sont en cours depuis une dizaine d’années et dont deux tronçons ont déjà 
été complétés. Le morcellement des travaux place la commission devant un [ait 
acompli, et dans la délicate situation d’avoir à tenir audience sur la justification et les 
impacts d’un projet en partie complété. Les contraintes qui en résultent suppriment 
toute possibilité d’examiner un éventail de varkantes et diminuent singulièrement la 
valeur de l’exercice. 

Le demandeur et l’initiateur 
Lacommission areconnucomme I’iniiiateurduprojet, ansens delaloi surlaqualité 
de l’environnement, le ministère des Transports du Québec. Le ministère des 
Transports du Québec a, de par la section II de la Loi sur la voirie, la compétence de 
l’élaboration et de la réalisation des projets routiers du domaine public. Le MTQ est 
donc considéré comme I’iniateur du projet au sens de la réglementation sur l’examen 
et l’évaluation des impacts. En vertu de la section XT de la même loi, les infrastruc- 
tures routières ainsi créées devicnncnt propriété des municipalités dans les limites 
desquelles elles sont construites. Si, de plus, la municipalité est la demanderesse et 
la principale bénéficiaire du projet, elle joue aux yeux du public le même rôle que 
l’initiateur du projet. La commission estime que dzms de tels cas le demandeur doit 
être identifié explicitement dès le début du processus, à l’étape de l’avis de projet, 
pour qu’il soit connu de tous, et que ses intérêts soient clairement identifiés tout au 
long du processus. 

L’étude d’impact 
Malgré qu’il ail examiné plusieurs variantes de réaménagement de la route 307, le 
promoteur n’a analysé qu’une seule variante dans l’étude d’impact. La commission 
juge que ce procédé la plaçait devant l’irrévocable et transformait ainsi le processus 
d’évaluation environnementale en un processus de gestion des impacts. La commis- 
sion constate qu’il était d’autant plus difficile d’examiner des alternatives qu’une 
partie du projet était déjà réalisée. 



L’information contenue dans l’étude d’impact remonte aux années 19X5-86. Le 
dossier a été complété en 1988 et un rapport complémentaire est paru en 1989, en 
réponse aux questions du MENVIQ. Dans un milieu aussi dynamique que le quartier 
de l’Érablière, en plein développement urbain, une mise à jour des dossiers aurait été 
utile. La Ville de Gatineau a complété l’information sur certains aspects du dossier 
urbain, lors de l’audience. 

La commission estime que le trop long délai ou la modification des éléments du 
problème durant l’analyse et l’évaluation des impacts par le promoteur nuisent 
considérablement à l’analyse de l’étude d’impact et compliquent l’examen public du 
dossier. s’ils ne sont pas mis à jour. Le cas échéant, la commission propose au 
MENVIQ d’exiger du promoteur une mise à jour des éléments de justification, des 
données utilisées et de l’évaluation des impacts avant de statuer sur la recevabilité de 
1’E.I. La commission suggère également au MENVIQ d’exiger que le promoteur 
délimite très clairement l’évaluation des impacts des parties de projet déjà effectuées 
de celles à venir, lorsque de tels cas se présentent. 

La zone d’ctude retenue par le promoteur aurait dû être élargie, pour mieux convenir 
aux besoins des analyses régionales de circulation, à celles du développement 
résidentiel et touristique régional et aux études du milieu hydrique de la rivière 
Gatineau. 

La commission est d’avis que la délimitation de la zone d’étude constitue un élément 
clé pour l’obtention d’une étude d’impact de qualité, qui permette d’appréhender 
l’ensemble des répercussions d’un projet. Elle propose que les paramètres fixés par 
le MENVIQ pour la délimitation et la justification de la zone d’étude laissent moins 
de place à l’interprétation par lc promoteur. La commission est d’avis que la 
délimitation et la justification de la zone d’étude devrait faire l’objet d’une approba- 
tion du MENVIQ au début du processus d’evaluation des impacts par le promoteur. 

La commission est d’avis que la justification d’un projet devrait de manière générale 
être envisagée dans une perspective globale. Les dossiers de circulation en consti- 
tuent un excellent exemple, La commission propose que le MENVIQ incorpore à la 
directive environnementale une demande à cet effet et incorpore ce critère lors de 
l’examen de la recevabilité de l’étude d’impact. 

La commission juge que l’utilisation de valeurs différentes pour caractériser le même 
facteur, le même paramètre ou la même donnée à différentes étapes de l’étude 
d’impact est inacceptable et rend celle-ci irrecevable. Lÿ. commission suggère au 
promoteur de veiller à la cohérence de son étude d’impact et au MENVIQ d’en faire 
un élément clC de son analyse de recevabilité. 



Conclusion 

Les dossiers d’inventaire et d’analyse du milieu présentés dans l’étude d’impact 
étaient de qualité inégale: les uns, très bien documentés, débordent même la zone 
d’étude; certains, comme la partie du dossier physique qui traitait de la rivière 
Gatineau et la partie du dossier biologique sur la faune et particulièrement la faune 
aquatique, ne sont pas suffisamment élaborés. Dans certains cas, l’évaluation de 
l’impact repose surune hypothèse; dans d’autres, elle est fortement soutenue par des 
inventaires et des analyses valides. 

Les impacts et les mesures d’atténuation 
Selon la commission, la faiblesse des inventaires du milieu se répercute sur l’évalua- 
tion des impacts. II devient alors difficile pour la commission et pour la population 
de porter un jugement adéquat sur leur évaluation durant le processus d’examen 
public. 

Les impacts de l’élargissement de la route 307 résulteraient surtout des mesures 
d’expropriation, de la dégradation du climat sonore, des effets de la stabilisation des 
berges et des travaux de remblai dans la rivière Catineau, de la construction du 
nouveau pont au ruisseau Desjardins et de la dégradation visuelle du paysage. 

Même si les mesures d’expropriation complète d’une propriété constituent un impact 
majeur, elles sont tout de même compensées dans le cadre soit d’une entente de gré 
à gré ou par l’application de la Loi sur l’expropriation. La commission s’inquiète 
notamment des expropriations partielles qui auront pour effet de réduire les marges 
de recul entre les bâtiments et la surface de roulement, des mises en dérogations au 
règlement d’urbanisme et de l’augmentation du climat sonore. Le bruit est déjàélevé 
sur tout le tronçon et les impacts prévus accentueraient cette diminution de la qualité 
de vie et s’ajouteraient à la dégradation visuelle des paysages due à l’élargissement 
et aux travaux de stabilisation des berges. Ces ouvrages auront pour effet majeur 
d’artificialiser les berges, de modifier éventuellement la dynamique fluviale et la 
sédimentation au droit du pont de chemin de fer. Cependant, la commission estime 
que les mesures de recolonisation végétale proposées pourront graduellement résor- 
ber l’effet visuel de I’artificialisation des berges. 

La justification du projet 
La commission constate l’absence d’évaluation des impacts cumulatifs dans le cadre 
de ce projet. La commission estime que les impacts cumulatifs résultzmt de projets 
successifs affectant une même composante du milieu constituent une part non 
négligeable de l’évaluation des impacts d’un projet. La commission considère que le 
MENVIQ a un rôle prépondérant à jouer dans ce dossier et suggère que ce ministère 
se dote d’un outil d’inventaire et d’intégration des impacts de l’ensemble des projets 
qui lui sont soumis, par composante du milieu, sur une base spatiale qui reste à 
déterminer. À partir de cette grille d’analyse, il sera alors possible pour le MENVIQ 
d’incorporer à la directive des considérations sur la nature, la portée et l’étendue des 
impacts cumulatifs que le promoteur devra considérer. 
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Conçlusion 

Les éléments de justification présentés lors de l’audience portent sur la partie 
complétée, puisqu’ils établissent la nécessité de régler les conflits de trafic aux 
intersections. L’analyse régionale est absente de l’étude d’impact; la justification et 
les priorités routières régionales ne sont pas évaluées ni même discutées. Les 
conditions de circulation ont changé énormément au cours des 10 dernières années 
et la route 307 est passée du statut de route rurale à celui d’artère urbaine avec feux 
de circulation. 

Les problèmes de sécurité qui ont fait à l’origine l’objet de la justification du projet 
ont été en partie résolus par les aménagements de 1985-86 aux intersections du 
boulevard Monte-Carlo, l’avenue Gatineau et des rues d’Auvergne et Picardie; 
l’installation des Ièux de circulation et la diminution de vitesse à 50 km/h avec 
surveillance policière accrue sont de nature à résoudre les problèmes de sécurité. 

De plus, la congestion des ponts qui traversent la rivière Gatineau aux extrémités du 
tronçon étudié, et qui opèrent à pleine capacité aux heures de pointe, est généralement 
responsable des congestions qui affectent la route 307. L’argument de la fluidité de 
la circulation perd de son importance à cause du changement de capacité qu’ont 
entraîné les modifications récentes de l’aménagement. La justification de l’augmen- 
tation du trafic sur la route 307 généré par le développement urbain rapide du quartier 
de 1’Érablière n’est plus à propos puisque celui-ci est à toutes fins pratiques presque 
complété. 

La commission estime qu’une partie du tt-afic généré par les développements 
résidentiels récents et celui qui résultera du dévcloppemcnt en cours devrait emprun- 
ter le boulevard de La Vérendrye si celui-ci était construit. La commission se dissocie 
de l’opinion de la Ville de Gatineau et considère que le parachèvement du boulevard 
de La Vérendrye pourrait jouer un rôle important dans l’allégement du trafic sur la 
route 307, contribuant ainsi à l’amélioration du niveau de service et soustrayant par 
la même occasion le trafic de transit qui utilise actuellement le quartier Côte-d’Azur. 
La commission considère également que le parachèvement du boulevard de La 
Vérendrye est irréaliste sans l’élargissement du pont Alonzo-Wright et que ces 
aménagements permettraient aux véhicules de rejoindre rapidement les autoroutes 
5 et SO. 

La commission propose que les différents intervenants dans le dossier régional de la 
circulation mettent en application la liste de priorités qui figure à l’entente entre la 
CNN, le CU0 et le MTQ (gouvernement du Québec). La commission considère que 
l’élargissement d’une route sur des bords de talus reconnus comme instables 
constitue en soi un exercice risqué. Elle conclut que le projet d’élargissement de la 
route 307 entre les ponts Alonzo-Wright et des Draveurs devrait être refusé. La 
commission appuie cette conclusion sur le fait que les impacts sur le milieu humain 
sont très importants et que la justification s’avère très faible. Elle suggère au MTQ 
d’affecter en partie les ressources financières prévues à cet effet au parachèvement 
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Conclusion 

delasectionouestduboulevarddeLaVérendryeetàl’élargissementdupontAlonzo- 
Wright dans les délais les plus brefs. 

Aux yeux de la commission il existe un problème aigu et urgent de stabilisation des 
berges entre les rues Picardie et d’Auvergne, dans une zone déjà aménzlgée à quatre 
voies. Lacommissionproposequelepromoteurentreprenneles travauxdeprotection 
et de consolidation des secteurs actuellement menacés le plus rapidement possible. 
Toutefois ces travaux ne devront pas inclure les remblais ou les sections de remblais 
devant servir d’assise à l’élargissement de la route. De l’avis de la commission, la 
situation d’instabilité chronique des berges requiert un programme permanent de 
suivi des mouvements de masse tant pour la protection de la route que pour la sécurité 
des citoyens, 

Afin d’améliorer la sécurité des usagers qui circulent sur la route 307, la commission 
propose que la Ville de Gatineau et le ministère s’entendent sur une réduction de la 
vitesse des véhicules de 60 à 50 !on/h sur l’ensemble du tronçon. Elle propose 
également que des mesures de surveillance policières efficaces rendent cette modi- 
fication effective. 

La commission csttme également que la route 307 a un besoin urgent de réfection de 
sa surface de roulement et que le pont du ruisseau Desjardins devrait être rénové et 
réaménagé de manière à répondre aux besoins actuels de la circulation. La commis- 
sion suggère que les caractéristiques géométriques soient ajustées entre la route et le 
pont et qu’un trottoir y soit installé pour la sécurité des piétons. 

La commission recommande l’installation d’un trottoir du côté est de la route et 
d’abribus du côté ouest, l’installation ct la mise en opération des feux de circulation, 
comme il était prévu, ainsi qu’un système d’éclairage sur l’ensemble du tronçon, 

Fait à Montréal, le 25 mars 1992 

/$Lb4 .1;.,:.. ~ti.4S~~,, 

André Poulin, commissaire 
président de la commission 

John Haemmerli 
commrssaue 

Avec la collaboration de monsieur Daniel Vanier, analyste. 
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Annexe 2 

Liste des documents déposés 





Route 307 - Gatineau 

Liste des documents déposés 

Dossier initial 

. Avis de projet (15 décembre 1981). 

. Directive du ministère de l’Environnement (20 mai 1982). 

. Consultation interministérielle sur l’étude d’impact: lettres de différents minis- 
tères (19X8-1989). 

. Étude d’impact sur l’environnement (étude d’impact, résumé, rapport complé- 
mentaire) (juillet 1988). 

. kpport complémentaire et réponses aux questions du ministère de l’Environ- 
nement (septembre 1989). 

. Avis de recevabilité de l’étude d’impact (18 juin 1990). 

Documents déposés par la suite 

Par le promoteur 

Al 

A2 

A3 

A4 

Différentes cartes portant sur les immeubles à acquérir le long de la route 307 
entre les ponts Alonzo-Wright et des Draveurs. 22 cartes. 

Stabilisation de la berge de la rivière Gatineau le long de la route 307 du 
chaînage 1+030 au chuînage 3+900. Étude de stabilité préparée par Gilles 
Grondin. Municipalité de Gatineau. 2 décembre 1991. 18 pages. 

Stabilité de remblai de la route 307près du pont du Canadien Pucifiique. Étude 
de stabilité préparée par Gilles Grondin. Municipalité de Gatineau. 8 septem 
bre 1983. 17 pages. 

Stabilisation du glissement en bordure de la route 307 à Gatineau près de 
l’intersection avec lu rue d’Auvergne. Étude de stabilité préparée par Gilles 
Grondin. Municipalité de Gatineau. 4 décembre 1984. 4 pages. 
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A5 

A6 

Al 

A8 

A9 

A10 

Al1 

Al2 

A13 

Al4 

Al5 

Al6 

Al7 

Stabilisation de talus près de l’intersection avec la IX~ d’Auvergne. Étude de 
stabilité préparée par M. Gilles Grondin. Municipalité de Gatineau. 26 septem- 
bre 1986. 5 pages. 

Glissement de terrain le long de la route 307 en aval de la me Monte-Carlo. 
Étude de stabilité préparée par M. Gilles Grondin. Municipalité de Gatineau. 
26 septembre 1986. 6 pages. 

Textes de présentation de MM. Rosaire Roy et Jean Côté et de Mme Maryse 
Lavallée et acétates du ministère des Transports pour le réaménagement de la 
route 307 entre les ponts des Draveurs et Alonzo-Wright. 

Courbes de stabilité de la rive de la rivière de Gatineau. 2 pages. 

Certification d’autorisation pour le réaménagement de la route 307 intersec- 
tions des chemins Picardie, d’Auvergne et Gatineau. Ministère de I’Environ- 
nement du Québec. 9 janvier 1984. 2 pages. 

Commentaires sur la directive préliminaire du ministre. Route 307 (du pont 
Alonzo-Wright au pont des Draveurs). Service de l’environnement, Ministère 
des Transports. 2 pages. 

Débits de circulation aux approches des intersections. Route 307 entre les 
ponts Alonzo-Wright et des Drweurs. Ministère des Transports. 4 pages. 

Tableau des comptages sur la route 307 en 1988. Ministère des Transports. 
12 pages. 

Réponses aux questions de M. Daniel Lagarec lors des audiences publiques. 
5 pages. 

Résultats actualisés des simulations acoustiques. 28 janvier 1992. 2 pages. 

Divers relevés sonores. 29 janvier 1992. 23 pages. 

Étude de stabilité et de fondation. Murs de soutènement le long de la route 307 
à Gatineau à l’intersection des rues Picardie, Gatineau et d’Auvergne. 4 mars 
1982.27 pages. 

Demande de certification d’autorisation de construire. Ministère des Trans- 
ports. 30 mars 1983. 12 pages. 
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Al 8 Note de service à M. Rosaire Roy de M. Jacques Gagnon relativement à des 
ouvrages de protection des rives de la rivière Gütineau. 20 janvier 1992. 2 
pagCX 

A19 Lettre adressée par Jean Aubé par le Service de l’environnement du ministère 
des Transports du Québec. 20 décembre 1983.2 pages. 

Par les ministères et organismes gouvernementaux 

Bl Le réseau routier, Ministère des Affaires municipales. Direction générale de 
l’urbanisme et de l’aménagement du territoire. 1991. 74 pages et 3 annexes. 

B2 Combattre le bruit de la circulation routière. Techniques d’aménagement et 
interventions municipales. Ministère des Transports du Québec, Service de 
l’environnement. 1987.98 pages. 

B3 Acquisition d’immeubles à des fins gouwxementales. Ministère des Trans- 
ports. Dépliant. 

B4 Loi sur l’expropriation. Éditeur officiel du Québec. i990, 

B5 Plan d’urbanisme et de développement. Ville de Gatineau. 1990. 99 pages. 

B6 Règlement relatifauxpermis et certificats. Ville de Gatineau. 1990.52 pages. 

B7 Règlement de lotissement. Ville de Gatineau. 1990. 32 pages. 

B8 Règlement de cons&uction. Ville de Gatineau. 1990. 29 pages. 

B9 RPglement de zonage. Ville de Gatineau. 1990. 312 pages et 1 annexe. 

B 10 Schéma d’aménagement révisé (167 pages) et document complémentaire de la 
Communauté régionale de 1 ‘Outaouais (6 1 pages). Plans officiels faisant partie 
intégrante du schéma d’aménagement révisé et carte (les plans et carte sont 
disponibles à Montréal seulement). 16 juin 1988. 

B 11 Carte routière de la Ville de Gatineau. Avril 1991. 

B 12 Diagramme d’écoulement de la circulation sur les routes du Québec. Minis- 
tère des Transports. Direction de la circulation et des aménagements. 1988. 
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B13 Plan directeur des voies cyclables (version finale). Ville de Gatineau. Avril 
1991.15 pages. 

B14 Carte du plan directeur des voies cyclables, réseau et types d’aménajiement 
proposés. Ville de Gatineau. 7 novembre 1990. 1 plan. 

B15 Schéma coupe type route 307 avec piste cyclable. Ville de Gatineau. 1 page. 

B16 Extraits des délibérations du Conseil de la Ville de Gatineau concernant la 
route 307. 13 résolutions. 

B17 Volumes de circulation 1991 SUT lu route 307. Direction du génie. Ville de 
Gatineau. 1 page. 

B18 Accidents routiers années 1989-1990-1991 à ce jour sur la route 307 (princi- 
pale) entre avenue du pont et accès au pont. Sécurité publique. Ville de 
Gatineau. 4 pages. 

B19 

B20 

B21 

B22 

B23 

B24 

B25 

Les routes de l’Outaouais, DANGER! Ident$ication des sites dangereux du 
réseau routier de 1’Outaouais. Département de santé communautaire de 
I’Outaouais, CHRO. Septembre 1990. 79 pages. 

Statistiques descriptivesparstation et par mois pour l’ensemble de la période. 
Rivière Gatineau Réseau-Rivières 1979.1985. Données pour la qualité de 
l’eau. Ministère de l’Environnement du Québec. 12 pages. 

Extrait des délibérations du Conseil de la Ville de Gatineau. Séance du 19 
novembre 1991. Numéro C-91-1 1-1362. Élargissement route 307. 

Comptes rendus de réunions entre la Ville de Gatineau et le ministère des 
Transports du Québec. 10 comptes rendus. 

Réponses de la Société de transport de I’Outaouais aux questions de la 
Commission concernant le réaménagement de la route 307 à Gatineau. 

La mobilité des personnes dans I’Outaouais. Service de planification, Com- 
mission de transport de la Communauté régionale de I’Outaouais avec la 
collaboration du ministère des Transports du Québec. Août 1990. 67 pages. 

Guide du réseau. Société de transport de I’Outaouais. Octobre 1991 (disponi- 
ble à Montréal seulement). 
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B26 Le bruit du tmfic r-outiel- et furoviaire: ses &ets sur l’habitation. Société 
canadienne d’hypothèques et de logements. 121 pages. 

B27 Divers documents sur le bruit transmis par le DSC de 1’Outaouais. 6 docu- 
ments. 

B28 Lettre de la Direction de l’exploitation de la Société de transport de 1’Outaouais 
adressée à la commission en date du 20 décembre 1991 en réponse à des 
questions posées lors des audiences publiques. 1 page. 

B29 Note de service adressée à M. Marc Flamand, directeur régional, par M. 
Clément Tremblay, de la division des réparations et expertises, commentmt la 
capacité et l’état du pont sur la route 307. 

B30 Données brutes de la circulation sur la route 307 à Gatineau. Transmis par la 
Ville de Gatineau. 

B31 Réponses et compléments d’information demandés à la Ville de Gatineau par 
la Commission lors de l’audience publique. 30 janvier 1992. 14 pages. 

B32 Réponses à des questions adressées au CP Rail en date du 29 janvier 1992. 1 
pas. 

Par le public 

Cl Questions de M. Daniel Lagarec relatives à l’étude hydraulique soumise par 
MM. Lauzon et Toussaint. 

C2 Questions de M. Paul Chénard du CREDDO adressées à la Société de transport 
de I’Outaouais. 
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Liste des mémoires 

Mémoires présentés à l’audience 

M- 1 VILLE DE GATINEAU. Mémoiw, Décembre 199 1,19 pages et 7 annexes. 

M-2 CONSEIL RÉGIONAL DE L’ENVIRONNEMENT ET DU DÉVELOPPE- 
MENT DURABLE DE L’OUTAOUAIS. Mémoiw, 9 janvier 1992,4 pages. 

M-3 BRETON, Claude. Mémoire, 14 pages. 

M-4 LAGAREC, Daniel. Mémoire, 3 pages. 

M-5 CLAVEL, Marie-Paule. Mémoire, 7 janvier 1992, 2 pages. 

M-6 CHARRON-LEPAGE, Monique. hfémoire, 9 janvier 1992,9 pages. 

Présentations verbales 

BRETON, Sigisbert 

ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES DE LA CÔTE D’AZUR 

Mémoire présenté après l’audience 

M-7 BRETON, Sigisbert. Mémoire, 31 janvier 1992,4 pages. 
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Liste des personnes et organismes 
qui ont collaboré aux travaux de la commission 

M. Barj, Salah, Société de transport de I’Outaouais; 

Mme Bouchard, Françoise, Département de santé communautaire (DSC) de 
I’Outaouais; 

Mme Brunet, Claudine, commission de la Capitale nationale; 

M. Chabot, Jacques, ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche; 

M. de La Chevrotière, Léo, Ville de Gatineau; 

M. Germain, Louis, ministère de l’Environnement; 

M. Tochon, Nelson, Communauté urbaine de I’Outaouais. 
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